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Union de Paris 
Adhésion à l'Acte de Lisbonne 

AUTRICHE 

D'après une communication du Département politique 
fédéral suisse, du 28 octobre 1969. celui-ci a adressé, en date 
du 31 octobre 1969. la notification suivante aux Gouverne- 
ments des Etats membres de l'Union de Paris pour la pro- 
tection de la  propriété industrielle: 

« Le 24 septembre 1969 ont été déposés auprès du Dépar- 
tement politique fédéral les instruments portant adhésion par 
la   République   d'Autriche   à   la   Convention   de   Paris   pour 
la  protection  de  la  propriété  industrielle [du  22  mars 
1883. revisée à Bruxelles le 14 décembre 1900. à Washington 
le 2 juin 1911. à La Haye le 6 novembre 1925. à Londres le 
2 juin 1934 et à Lisbonne le 31 octobre 1958]. 

En application de l'article 16. alinéa 3). de la Convention 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle . . .. 
cette adhésion prendra effet le 30 novembre 1969; elle est 
notifiée en application de l'article 16. alinéa 2). de la Con- 
vention de Paris précitée. » 

Cette notification a pour effet que l'Autriche est à présent 
liée par l'Acte de Lisbonne en plus des Actes antérieurs. 

Union de Nice 
Adhésion 

AUTRICHE 

D'après une communication du Département politique 
fédéral suisse, du 28 octobre 1969. celui-ci a adressé, en date 
du 31 octobre 1969, la notification suivante aux Gouverne- 
ments des Etats membres de l'Union de Paris pour la pro- 
tection  de la propriété industrielle: 

« Le 24 septembre 1969 ont été déposés auprès du Dépar- 
tement politique fédéral les instruments portant adhésion par 
la République d'Autriche de ... l'Arrangement de Nice [con- 
cernant la classification internationale des produits et des 
services auxquels s'appliquent les marques de fabrique ou de 
commerce, du 15 juin 1957]. 

En application de l'article 16, alinéa 3). de la Convention 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle, au- 
quel renvoie l'article 6, alinéa 3), de l'Arrangement de Nice, 
cette adhésion prendra effet le 30 novembre 1969; elle est 
notifiée en application de l'article 16, alinéa 2). de la Con- 
vention de Paris précitée. » 

Union internationale pour la protection 
des obtentions végétales (UPOV) 

Note 

I.  Constitution du Bureau de l'UPOV et nomination 
du Secrétaire général 

L'Union internationale pour la protection des obtentions 
végétales (UPOV) a été créée par la Convention pour la 
protection des obtentions végétales, signée à Paris le 2 dé- 
cembre 1961 '. Les huit Etats suivants ont signé la Conven- 
tion au cours du délai fixé à l'article 31.1): République fédé- 
rale d'Allemagne, Belgique. Danemark, France, Italie, Pays- 
Bas. Royaume-Lni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et Suisse. 

La Convention est entrée en vigueur, conformément à 
l'article 31.3), le 10 août 1968. soit trente jours après le dépôt 
du troisième instrument de ratification, celui de la République 
fédérale d'Allemagne2. Les deux ratifications précédente!) 
étaient celles du Royaume-Lni en 1965 et des Pays-Bas en 
1967 3. En 1968. le Danemark a également déposé son instru- 
ment de ratification4: les quatre Etats susmentionnés consti- 
tuent donc les Etats membres de l'Union (article 1.2)). 

L'article 1.3) de la Convention prévoit (pie le siège de 
l'Union et de ses organes permanents est fixé à Genève. Lc-i 
organes permanents «le ILnion sont, conformément à I ar- 
ticle 15, le Conseil et le Bureau de l'UPOV. le Bureau étant 
placé sous la haute surveillance de la Confédération suisse 
et, en vertu de l'article 23.1). sous la direction du Secrétaire 
général. L'article 23.3) prévoit que le Secrétaire général et 
les fonctionnaires du cadre supérieur sont nommés, sur pro- 
position du Conseil, par le Gouvernement de la Confédéra- 
tion suisse. L'article 20.2) dispose que le Conseil établit le 
règlement administratif et financier de l'Union après avoir 
entendu le Gouvernement de la Confédération suisse, qui en 
assure l'exécution. 

L'article 25 de la Convention prévoit que « Les modalités 
de la coopération technique et administrative de l'Union pour 
la protection des obtentions végétales et des Unions gérées 
par les Bureaux internationaux réunis pour la protection de 
la propriété industrielle, littéraire et artistique seront déter- 
minées par un règlement, établi par le Gouvernement de la 
Confédération suisse en accord avec les LTnions intéressées    . 

Un projet de règlement devant être soumis au Conseil 
fédéral suisse aux fins du présent article a été préparé sur Id 
base d'un plan approuvé par le Comité de coordination inter- 
unions des BIRPI lors de sa cinquième session, en décembre 
1967'; ce projet a été soumis au Comité de coordination inter- 
unions lors de sa septième session, qui s'est tenue à Genève 
du 22 au 26 septembre 1969 6. 

Le Conseil de l'UPOV. lors de sa troisième session, qui 
s'est tenue à Genève les 8 et 9 octobre 1969. a décidé à l'una- 
nimité d'autoriser son  Président à  faire savoir au Gouverne- 

1 Voir La Propriété industrielle, 1962. p. 5 à 14. 
2 Ibid., 1968, p. 283. 
»  Ibiil.. 1965. p. 232. et 1967. p. 334. 
*  Und.. 1968, p. 300. 
5 Voir le Document BIRPI CCIU/V/16. paragraphe. 30. 
ß  Voir  le  Document BIRPI CCIU/VII/16,  paragraphes 20  à 24. 
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meut suisse qu'il approuvait le règlement contenu dans le 
projet susmentionné7. 

Le règlement prévoit tout d'abord que le siège de l'UPOV 
est fixé au siège des BIRPI. à Genève, et que l'actuel Direc- 
teur des BIRPI, de même que toute personne qui pourra déte- 
nir ce poste à l'avenir, assumera les fonctions de Secrétaire 
général de l'UPOV. Le règlement crée le poste de Vice- 
Secrétaire général de l'UPOV; ce dernier, sous réserve des 
responsabilités du Secrétaire général, dirigera le « Départe- 
ment des obtentions végétales » du Bureau et sera respon- 
sable, indépendamment des BIRPI. de toutes les questions 
concernant les dispositions matérielles de la Convention et 
de toutes les autres activités relatives à la coopération inter- 
nationale dans le domaine de la protection des obtentions 
végétales. Le Vice-Secrétaire général sera autorisé à assister 
à toutes les réunions du Conseil et. en cas de désaccord avec 
le Secrétaire général, à en référer directement au Conseil. 
Les BIRPI seront responsables de l'organisation des services 
administratifs sur un pied d'égalité avec les autres Unions 
dont ils assurent la gestion. 

Après avoir reçu notification de l'approbation de l'UPOV 
et des Unions gérées par les BIRPL le Conseil fédéral suisse, 
lors de sa session (lu 21 octobre 1969. a établi le règlement 
déterminant les modalités de la coopération technique et 
administrative entre l'UPOV et les Unions gérées par les 
BIRPI. et a nommé le Directeur des BIRPL le Professeur 
G. H. C. Bodenhausen, Secrétaire général de l'UPOV. 

IL  Activités de l'UPOV depuis l'entrée en vigueur 
de la Convention 

Depuis l'entrée en vigueur de la Convention, le 10 août 
1968. le Conseil de l'UPOV a tenu trois sessions: à Paris, en 
novembre 1968. à Berne, en février 1969, et, comme il est 
indiqué plus haut, à Genève, en octobre 1969. 

Conformément à l'article 17 de la Convention, les Etats 
ayant signé la Convention mais ne l'ayant pas encore ratifiée 
ont été invités à assister aux réunions du Conseil en qualité 
d'observateurs. A la suite de cette invitation, des délégués de 
la Belgique, de la France et de la Suisse ont participé aux 
trois sessions du Conseil, et un délégué de l'Italie a assisté 
à  la  première session. 

En outre, par décision du Conseil prise lors de sa pre- 
mière session, des Etats qui avaient envisagé de devenir par- 
ties à la Convention, mais qui ne l'avaient pas encore signée, 
ont été invités à participer aux réunions en qualité d'obser- 
vateurs: à la suite de cette invitation, des délégués des pays 
suivants ont participé aux sessions du Conseil indiquées ci- 
après: Finlande. Norvège et Suède (première, deuxième et 
troisième sessions): Espagne (première et troisième sessions); 
Luxembourg   (première session)   et Israël   (troisième session). 

Première session. — Lors «le sa première session, qui s'est 
tenue à Paris les 26 et 27 novembre 1968, le Conseil a élu à 
l'unanimité M. L. J. Smith. Controller, Plant Variety Rights 
Office. Royaume-Uni. Président du Conseil pour la période 
de trois ans prévue à l'article 18 de la Convention, et M. J. E. 
van Leeuwen, Vice-Directeur général. Ministère de l'Agricul- 

»  Voir le Document ITOV CPU/20, paragraphe 10. 

lure des Pays-Bas, Vice-Président pour la durée d'un an. Au 
cours de la même session, le Conseil a pris note du fait que 
certains Groupes de travail techniques avaient déjà com- 
mencé à étudier certaines questions relatives à l'application 
de la Convention, avant l'entrée en vigueur de cette dernière, 
et leur a demandé de poursuivre leurs activités en attendant 
de devenir officiellement des organes subsidiaires du Conseil. 

Deuxième session. — Lors de sa deuxième session, qui s'est 
tenue à Berne les 11 et 12 février 1969, le Conseil a invité 
le Directeur des BIRPI à assister à la réunion pour discuter 
de la question de la coopération technique et administrative 
prévue à l'article 25 de la Convention, et, à la suite de cette 
discussion, a nommé à titre temporaire un Comité de travail 
consultatif, composé du Président et du Vice-Président et des 
délégués du reste des Etats membres de l'Union, à savoir M. 
H. Skov (Danemark), le Professeur L. Pielin et M. D. Borin- 
ger (République fédérale d'Allemagne). Lors de sa deuxième 
session, le Conseil a également autorisé le Comité de travail 
sur la nomenclature des obtentions végétales, présidé par le 
Dr Böringer, à poursuivre son activité, et a créé cinq Groupes 
de travail techniques sur les cultures à pollinisation directe, 
les cultures hybrides, les cultures maraîchères, les cultures 
fruitières et les plantes d'ornement. 

Entre la deuxième et la troisième session du Conseil, le 
Comité de travail consultatif susmentionné s'est réuni à 
Genève, le 27 juin et le 7 octobre 1969. Après étude, ce 
Comité a soumis des propositions au Conseil sur des questions 
d'ordre administratif, notamment en ce qui concerne le règle- 
ment relatif aux modalités de la coopération technique et 
administrative avec les BIRPI devant être établi par le Gou- 
vernement de la Confédération suisse en vertu de l'article 25 
de la Convention, le règlement administratif et financier de 
l'UPOV devant être adopté par le Conseil en vertu de l'ar- 
ticle 20.2) et le choix d'une personne devant remplir les fonc- 
tions de Vice-Secrétaire général et devant être nommée par 
le Gouvernement de la Confédération suisse sur proposition 
du Conseil, en vertu de l'article 23.3). 

Troisième session. — La troisième session du Conseil s'est 
tenue au siège des BIRPI, à Genève, les 8 et 9 octobre 1969. 

Sur la base d«*s propositions présentées par le Comité de 
travail consultatif sur avis du Gouvernement de la Confédé- 
ration suisse en qualité d'Autorité de surveillance de l'UPOV. 
et en accord avec le Directeur des BIRPI, le Conseil a adopté 
le règlement administratif et financier de l'UPOV. a pris 
acte de son approbation au sujet du projet de règlement de- 
vant être établi par le Gouvernement de la Confédération 
suisse en vue de la coopération technique et administrative 
avec les BIRPI et, en conséquence, a proposé au Gouverne- 
ment de la Confédération suisse de nommer le Directeur des 
BIRPI Secrétaire général. Le Conseil n'a pas pu formuler de 
proposition précise en ce qui concerne la nomination du Vice- 
Secrétaire général. 

M. van Leeuwen a été réélu Vice-Président du Conseil 
pour une période de deux ans à compter du 25 novembre 1969. 

Le Conseil a approuvé les programmes et les budgets de 
l'UPOV pour 1969 et 1970. Le règlement financier de l'UPOV 
prévoyant la création d'un Fonds de roulement, le Conseil a 
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décidé de consacrer une partie importante des contributions 
versées pour l'année 1969 à la constitution de ce Fonds. 

Le Groupe de travail sur la nomenclature et les autres 
Groupes de travail techniques ont soumis des rapports au 
Conseil et ce dernier les a autorisés à poursuivre leurs tra- 
vaux. D'après les rapports établis par les observateurs des 
Etats ne faisant pas partie de l'Union, le Conseil a constaté 
qu'il était à prévoir que la Convention serait ratifiée par la 
Belgique et par la France avant la fin de l'année 1970 et par 
la Suisse en 1971, et qu'Israël adhérerait à ladite Convention. 

Liste des participants à la troisième session 
I. Etats membres 

Allemagne (République fédérale) 
M.   le   Professeur   Ludwig   Fielen,   Ministerialdirektor.   Ministère   de 

l'Alimentation,  de   l'Agriculture  et  des  Forêts 
M.  Dirk Böringcr, Direeteur, Offiee des obtentions végétales 
Dr  kalter Knobloch. Rcgierungslandwirtschaftsrat. Ministère  de 

l'Alimentation, de l'Agriculture et des Forêts 

Danemark 
M.  Halvor  Skov.   Ekspcditionssekretàr.  Ministère  de  l'Agriculture 
M.  Edvard  Snndergaard.  Sekretär.  Conseil  des obtentions végétales, 

Pays-Bas 
M. J. E. van Leenwen, Vice-Directeur général, Ministère de l'Agri- 

culture 
M. Hans Erasmus, Ministère de l'Agriculture 
M. Johan Butler, Inspecteur de l'Agriculture, Ministère de l'Agri- 

culture 

Royaume-Uni 
M. John Hensley, Under-Seeretary, Ministry of Agriculture, Fisheries 

and  Food 
M.  L. J.  Smith,  Controller.   Plant   Variety   Rights  Office 
M"«   May   Louisa   Dhonau,   Deputy   Controller,   Plant   Variety   Rights 

Office 
M.  A. F.   Kelly.   Head.   Systematic   Botany   Branch,   Plant   Variety 

Rights Offiee 

II. Observateurs 
Belgique 

M. R. S. M. J. Derveaux. Conseiller juridique. Ministère de l'Agri- 
culture 

M. G. van Bogaert, Ingénieur agronome. Ryksstation voor Plauten- 
veredeling 

Espagne 
M. Luis Miro-Granada, Sous-Directeur d'Agriculture, Direction géné- 

rale de l'Agriculture 
M. Joaquin Miranda de Onis. Ingénieur agronome. Chef del Registro 

de Variedades de Plantas. Instituto de Investigaciones Agronômi- 
eas,  Ciudad   Universitaria 

M. Joaquin Gallart, Avocat-Secrétaire général, Centro de Investiga- 
ciôn y Desarrollo Agrario del  Abro 

Finlande 
M.  Rolf Manner, Professeur, Jokioineu 

France 
M. Jean G. Bustarrel. Directeur général de la Recherche agronomique 
M. Bernard  Laclavière. Administrateur civil.  Ministère de l'Agri- 

culture 

Israël 
M.  Shimon  Dar-Ziv,  Conseiller juridique,  Ministère  de  l'Agriculture 

Norvège 
M.  Juel   Rasten.   Inspecteur d'Etat   des  graines et  semences 

Suède 
M.   Harald  Esho. Professeur. Contrôle d'Etat  des graines et   semences 
M.   Sigvard Mejegard. Conseiller à   la   Cour d'appel 

Suisse 
M.   Hans \\ alter \ okinger. Abteilung für Landwirtschaft 
M.  Michel   Roehaix.  Direeteur.  Station   fédérale  de   Recherche  agro- 

nomique 
M.   Georges Münster.  Station  fédérale de  Reelierche   agronomique 

III.  Autorité de surveillance (Suisse) 
M.  François-Charles   Pietet,  Chef  de  Section  diplomatique,  Département 

politique  fédéral 
M.  Paul  Ruedin.  Collaborateur consulaire,  Division  des  organisations 

internationales. Département  politique   fédéral 

Président: 
Vice-Président: 

IV.  Bureau du Conseil 
M. L.J. Smith 
M. J. E.   van  Leenwen 

V. Bureaux internationaux réunis pour la protection 
de la propriété intellectuelle (BIRPI) 

M. le  Professeur G. H. C. Bodenhausen. Directeur 
Dr Arpad  Bogseh.  Premier   Yice-Direrleur 
M. B. Armstrong. Conseiller. Chef de la  Division  administrative 
M. R. Harhen,   Division   des   relations extérieures 

Comité ad hoc mixte du Conseil de l'Europe 
et des BIRPI sur la Classification internationale 

des brevets 

Deuxième session 
(Munich, 21  au 24 octobre  1969) 

Note1 

La deuxième session du Comité ad hoc mixte du Conseil 
de l'Europe et des BIRPI sur la Classification internationale 
des brevets (ci-après dénommé le Comité ad hoc mixte) s'est 
tenue à Munich, au siège de l'Office allemand des brevets, 
du 21 au 24 octobre 1969. 

Les Etats suivants étaient représentés: Allemagne (Répu- 
blique fédérale), Espagne. Etats-V'nis d'Amérique. France. Ja- 
pon. Pays-Bas. Royaiime-LJni. Suisse. Tchécoslovaquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques. L'Institut Internatio- 
nal des Brevets  (IIB), de La Haye, était représenté par des 

1   Cette note a été préparée par les BIRPI sur la base des documents 
officiels de la session. 
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observateurs. La liste de^ participants figure à la fin de cette Le Bureau et chaque Groupe de travail auront le droit de 
note. désigner des Etats ou TUB connue rapporteurs ou contrôleurs 

La deuxième session du Comité ad hoc mixte était prési- pour effectuer certaines études particulières  (un  contrôleur 
dée par M. WernerRuhach (Allemagne (République fédérale)), se distingue d'un  rapporteur dans la mesure où son rapport 
Président du Comité ad hoc mixte. se fonde sur un  « test »). 

Organisation du travail du Comité ad hoc mixte 

Le Comité ad hoc mixte a examiné un rapport, préparé 
par un Groupe de travail, concernant l'organisation de ses 
activités et décidé de créer les organes suivants pour la réali- 
sation de ses objectifs: 

a) un Bureau composé «lu Président et des trois Vice-Prési- 
dents du Comité ad hoc mixte, ainsi que des Présidents 
des  cinq  Groupes  de  travail  mentionnés ci-dessous aux 
sous-paragraphes h) à /). 

Compte tenu des décisions prises par le Comité ad hoc 
mixte concernant le Président et le Vice-Président du Comité 
ad hoc mixt«-, ainsi que de la présidence de chacun des cinq 
Groupes de travail, le Bureau est composé de trois Etats re- 
présentant les Etats membres de la Convention européenne 
sur la Classification internationale des brevets d'invention du 
19 décembre 195-1, à savoir l'Allemagne, les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni. et de trois Etats représentant l'Union de Paris, 
à savoir les Etats-Unis d'Amérique, la Tchécoslovaquie et 
Il nion des Républiques socialistes soviétiques. 

h) Groupe de travail I — Chimie  (Sections C et D) 
Composition: Allemagne (République fédérale). Etats- 
Unis d'Amérique, France. Union soviétique. IIB. 

c) Groupe de travail II — Electricité et Physique (Sections 
G et H) 
Composition: Allemagne (République fédérale). Etats- 
Unis  d'Amérique, Royaume-Uni. Tchécoslovaquie.  IIB. 

d) Groupe de travail III — Mécanique  (Section B) 
Composition:  Allemagne   (République  fédérale).   Etats- 
Unis d'Amérique. France. Pays-Bas. Tchécoslovaquie. 

e) Groupe de travail IV — Autres techniques (Sections A. 
E et F) 
Composition: Allemagne (République fédérale). Etats- 
Unis d'Amérique, Pays-Bas. Royaume-Uni. Lnion sovié- 
tique. 

f) Groupe  de   travail   V  —  Application   uniforme   de  la 
Classification internationale des brevets 
Composition:   Allemagne   (République   fédérale).   Etats- 
l nis d'Amérique, Pays-Bas. Royaume-Uni, Union sovié- 
tique. 

Ces organes ont les attributions suivantes: 
a) Le Bureau supervisera et coordonnera les activités des 

Groupes de travail et sera en outre responsable du Guide et 
du Glossaire. 

b) Les quatre premiers Groupes de travail ont pour mis- 
sion de préparer les revisions des textes anglais et français 
de la Classification internationale des brevets d'invention (ci- 
après dénommée la Classification) et les glossaires anglais et 
français. 

c) Le Groupe de travail V a pour mission de s'assurer de 
l'application  uniforme île la  Classification. 

Institut International des Brevets 

Le Comité ad hoc mixte a décidé que 1*1 IB devrait pleine- 
ment participer aux travaux «lu Comité ad hoc mixte et être 
désigné comme rapporteur ou contrôleur en particulier au 
sein des Groupes de travail. 

Correction des erreurs 

Les erreurs contenues dans la première version de la 
Classification nécessitant des corrections, selon une décision 
du Comité d'experts en matière de brevets du Conseil de 
l'Europe, le Comité ad hoc mixte a chargé le secrétariat d'en 
publier des listes, à l'expiration d'une période de deux mois 
après cette décision, tout en excluant les points au sujet des- 
quels des objections peuvent entre-temps être faites. 

Harmonisation des textes français et anglais 

Le Comité ad hoc mixte a décidé de créer temporairement 
un Groupe de travail VI chargé d'harmoniser les textes 
français et anglais existants. 

Le Groupe de travail sera constitué comme suit: 
— un représentant de la France qui prendra la présidence 

du Groupe, 
— un représentant de l'Espagne, 
— un représentant de la  Suisse, 
— un représentant de TUB. 

Revision de la Convention européenne 

Le Comité ad hoc mixte a pris note du fait que le Comité 
exécutif de l'Union de Paris, durant sa cinquième session qui 
s'est tenue du 22 au 26 septembre 1969. a pris connaissance 
du rapport établi à la première session du Comité ad hoc 
mixte qui a eu lieu à Berne du 14 au 16 avril 1969. Il a, en 
particulier, pris note de l'Annexe IV de ce rapport contenant 
les principes qui régissent la revision de la Convention euro- 
péenne sur la Classification internationale des brevets d'in- 
vention du 19 décembre 1954, approuvé le programme de 
revision contenu dans ladite Annexe, et accepté que le Comité 
ad hoc mixte s'occupe de l'élaboration d'un premier projet 
«l'Accord concernant la Classification, dans le but de reviser 
la Convention européenne. 

Le Comité ad hoc mixte a aussi été informé «pie le rap- 
port de la première session du Comité ad hoc mixte et. en 
particulier, les principes qui régissent la revision de la Con- 
vention européenne, serait soumis pour examen au Comité 
d'experts en matière de brevets du Conseil de l'Europe à sa 
session du 12 au 14 novembre 1969. 

Les conclusions dudit Comité d'experts seront soumises 
pour approbation définitive au Comité des Ministres du Con- 
seil de l'Europe, très probablement en février 1970. 

Le Comité ad hoc mixte a décidé de tenir sa troisième 
session du 7 au 10 avril 1970. à Paris. 
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de  la  Propriété  Industrielle,  Paris 
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M. G. J. Koelewijn, Membre du Conseil des brevets. Office des bre- 

vets, La  Haye 
M. J. A. H. van Voorthuizen. Membre du Conseil des brevets, Office 

des brevets,  La  Haye 

Royaume-Uni 
M.   D. G. Gay, Superintending Examiner. Office  des brevets, Londres 
M.  J. H.   Callow.  Principal   Examiner. Office des  brevets,  Londres 
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M.   E. Lips,   Directeur   suppléant.   Bureau   fédéral   de   la   propriété 

intellectuelle, Berne 
M.  R. Junod,   Chef   de   Section.   Bureau   fédéral   de   la   propriété 

intellectuelle, Berne 

Tchécoslovaquie 
M. J. Foff, Examinateur principal. Office des brevets et des inven- 

tions,  Prague 
M. J. Provâzek. Chef de Classification. Office des brevets et des 

inventions, Prague 

Union des Républiques socialistes soviétiques 
M. S. Komov, Membre du Comité pour les inventions et découvertes 

auprès du Conseil des Ministres de l'URSS, Président du VNIIGPE, 
Moscou 

M.   I. Cherviakov,  Vice-Directeur   de   l'Institut   central   scientifique de 
l'information   sur   les   brevets   et   de   la   recherche   technico-écono- 
mique  (TSNIIPI), Moscou 

II. Organisation internationale 

Institut International des Brevets (IIB) 
M. L. F. W. Knight, Conseiller à l'informatique. Institut International 

deB Brevets, La   Haye 
M. A.   Vandecasteele,   Chef   de   Division,   Institut   International   des 

Brevets, La  Haye 

III.  Bureau de la session 
Président: M.  W. Rubach   (République fédérale d'Allemagne) 
Vice-Présidents: M.  I. Cherviakov   (Union des Républiques socialistes 

soviétiques) 
M.   R. Wahl   (remplaçant  de  M. Winter) 

(Etats-Unis d'Amérique! 
M.  G. J.  Koelewijn   (Pays-Bas) 

IV. Secrétariat 
Conseil de l'Europe 

M.   R. Millier, Directeur adjoint. Direction des Affaires juridiques 
M.   P. von Holstein. Administrateur principal, Direction des  Affaires 

juridiques 
M.   W. L. J.   Ennerst,   Expert   consultant,   Office   des   brevets,   Munich 

Bureaux internationaux réunis pour la protection 
de la propriété intellectuelle (BIRPI) 

M. K. Pfanner, Conseiller supérieur. Chef de la Division île la pro- 
priété  industrielle 

Mllr G. Davies. Assistante juridique. Division de la propriété indus- 
trielle 

Comité d'experts chargé d'étudier une loi-type 
pour les pays en voie de développement 

concernant les dessins et modèles industriels 
(Genève, 27 au 29 octobre 1969) 

Note 
Dans le cadre de leur programme d'assistance aux pays en 

voie de développement, les BIRPI ont déjà élaboré et publié. 
avec l'aide de comités d'experts venant de ces pays, une loi- 
type concernant les inventions et une loi-type concernant le» 
marques, les noms commerciaux et la concurrence déloyale. 
Ces comités d'experts ont noté avec satisfaction que les BIRPI 
avaient également l'intention de préparer un projet de loi- 
type concernant les dessins et modèles industriels. 

Avec l'autorisation de leurs organes compétents, les BIRPI 
ont élaboré un tel projet, accompagné d'un commentaire. Ce 
projet et le commentaire ont été soumis à un Comité d'ex- 
perts auquel tous les pays en voie de développement ont été 
invités à se faire représenter. En outre. l'Organisation des 
Nations Unies et quelques autres organisations intergouverne- 
mentales et internationales non gouvernementales ont été in- 
vitées à y déléguer des observateurs. Le texte du projet et le 
commentaire ont été également communiqués, pour observa- 
tions éventuelles, à ceux des Etats membres de l'Union inter- 
nationale pour la protection de la propriété industrielle (Union 
de Paris) qui, n'étant pas des pays en voie de développement, 
n'ont pas été invités au Comité. 

Le Comité d'experts s'est réuni, sur convocation des BIRPI, 
du 27 au 29 octobre 1969, à Genève. Les pays représentés 
étaient les suivants: Algérie, Bolivie, Ceylan, Chili, Colombie, 
Congo (Rép. déni.), Costa Rica, Ghana. Inde, Libéria, Mexi- 
que, Ouganda, Pakistan, Philippines, République arabe unie, 
Sierra Leone, Soudan. Thaïlande, Tunisie, Venezuela (voir la 
liste des participants reproduite ci-dessous). 
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En outre, l'Organisation des Nations Unies et le Secréta- 
riat permanent du Traité général d'intégration économique 
centraméricaine (SIECA), ainsi «pie l'Association internatio- 
nale pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI), 
l'Association littéraire et artistique internationale (ALAI), la 
Chambre de Commerce Internationale (CCI) et la Fédération 
internationale des ingénieurs-conseils en propriété industrielle 
(FICPI) étaient représentés par des observateurs. 

Le Comité a élu M. B. W. Prah (Ghana) comme Président. 
M"" E.Crespo Vasquez (Venezuela) et M. T. Evalle (Philip- 
pines) en qualité de Vice-présidents. 

Le Comité a examiné le projet de loi-type, article par 
article. Il a exprimé son avis sur ce projet et indiqué les 
améliorations qui pourraient être apportées tant au texte de 
la loi-type qu'à celui du commentaire. A Tissue de ses débats, 
le Comité a adopté à l'unanimité une recommandation dont 
le texte figure à la suite de cette note. 

Les BIRPI vont reviser et compléter ces deux textes sur 
la base des avis du Comité d'experts. Les nouveaux texte* 
pourront probablement être publiés au printemps 1970. Ils 
seront alors envoyés à tous les Gouvernements, aux organisa- 
tions internationales intéressées ainsi qu'aux participants au 
Comité d'experts. 

Recommandation 

du Comité d'experts chargé d'étudier une loi-type 
concernant les dessins et modèles industriels 

Le Comité d'experts pour l'étude d'une loi-type pour les 
pays en voie de développement concernant les dessins et mo- 
dèles industriels, convoqué par les Bureaux internationaux 
réunis pour la protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) 
et composé exclusivement de représentants de Gouvernements 
de pays en voie de développement, 

S'étant réuni à Genève, du 27 au 29 octobre 1969. 
Après avoir examiné, avec la participation d'observateurs 

d'organisations intergouvernementales et internationales non 
gouvernementales, le projet de loi-type et le rapport explicatif 
l'accompagnant (documents PJ/69/2 et 3), préparés par les 
BIRPI, 

Exprime l'avis que, dans son ensemble, ce projet reflète 
les besoins particuliers des pays en voie de développement et 
constitue un modèle pratique pour la législation dans ces pays: 

Recommande que le projet de loi-type et le rapport expli- 
catif, revisés sur la base des délibérations du Comité, soient 
transmis aux Gouvernements des pays en voie de développe- 
ment, aux Gouvernements des Etats membres de l'Union in- 
ternationale pour la protection de la propriété industrielle 
(si ces Etats ne sont pas déjà compris dans la première caté- 
gorie), au Secrétaire général des Nations Unies et aux autres 
organisations internationales invitées à la réunion; 

Recommande que les BIRPI continuent à se tenir en rap- 
port avec les Gouvernements des pays en voie de développe- 
ment et avec toutes organisations, conférences ou autres or- 
ganes internationaux qui traitent des problèmes des pays en 
voie de développement, et à leur offrir leur assistance dans 
le domaine de l'adaptation ou de l'adoption de la législation 
concernant les dessins et modèles industriels et, d'une façon 

générale, dans l'évaluation du rôle que la propriété indus- 
trielle et sa protection jouent dans l'encouragement du com- 
merce et de l'industrie dans les pays en voie de développe- 
ment; 

Note avec satisfaction que les BIRPI se proposent d'éta- 
blir un projet de loi-type pour les pays en voie de dévelop- 
pement concernant les appellations d'origine et de le sou- 
mettre à un Comité d'experts de pays en voie de dévelop- 
pement. 

Compte tenu de l'importance du rôle que la Convention 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle, l'Union 
qu'elle a établie et son Bureau international (BIRPI) peuvent 
jouer dans le développement commercial et l'industrialisation 
des pays en voie de développement, 

Et compte tenu de l'importance d'une plus grande unifor- 
misation des lois de propriété industrielle. 

Recommande que les pays en voie de développement qui 
ne sont pas encore partie à la Convention de Paris étudient 
l'opportunité d'y adhérer. 

Liste des participants 

I. Etats 
AlgérU 

M. S. Bouzidi. Chef <lc Division, Office national de la propriété 
industrielle, Alger 

M"1C F. Ait Djebbara, Chef de Service, Office national de la pro- 
priété industrielle, Alger 

Bolivie 
M. R. Ascarrunz. Directeur général de la propriété industrielle. 

Ministère  de   l'Economie  nationale,  La   Paz 

Ceylan 
M. J. A. I. Wijeyekoon, Proctor auprès de la Cour suprême de Ceylan 

et chef adjoint du Registre des sociétés, f. f. de chef adjoint du 
Registre des marques, des dessins et modèles industriels et du 
droit d'auteur, Département du Registre des sociétés, Colombo 

Chili 
M. G. Carrasco, Conseiller, Représentant permanent adjoint auprès 

de la Délégation permanente du Chili, Genève 

Colombie 
M"r S. Villcgas. Chef de la Division de la propriété industrielle. 

Superintendencia de Industrie y Comcrcio. Bogota 

Congo (Rép. dém.) 
M. T. Kibilulu. Chef du Bureau national de la propriété industrielle. 

Ministère   de   l'Economie   nationale  et   de  l'Industrie,  Kinshasa 
M. H. Waku, Représentant permanent adjoint de la République 

démocratique du Congo auprès de l'Office des Nations Unie* 
à Genève 

Costa Rica 
M.   A. Moya, Avocat, Ministère de  l'Industrie et  du Commerce, 

San  José 

Ghana 
M. B. W. Prah. Registrar-General. Département du Registrar-General. 

Accra 

Inde 
Dr. S. Vedaraman, Controller-General des brevets, des dessins et 

modèles et des marques. Office «le l'enregistrement des marques, 
Bombay 
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Liberia 
M. H. B.  Paasewe.  Archiviste, Département  d'Etat, Monrovia 

Mexique 
M. R. Valenzuela, .Ministre Conseiller, Délégation  permanente tin 

Mexique, Genève 
M"« M. Lopez-Ortega, Deuxième Secrétaire d'Ambassade, Délégation 

permanente «lu Mexique, Genève 

Ouganda 
M. G. Scriinktima   Lule.   Administrateur   général,   Département   de 

l'Administrateur  général, Kampala 

Pakistan 
M. H. A. Akon, Office régional des brevets, Gouvernement du 

Pakistan, Dacca 

Philippines 
M. T.   Evallr, Directeur des brevets. Manille 

République arabe unie 

M. M. A. Rizk,  Sous-Contrôleur du  Registre du  commerce,  Le  Caire 

Sierra Leone 

M. D. E. M. Williams, Avocat. Administrator et Registrar General, 
Freetown 

M.   C. S. Davies, The  Lan   Officers'  Department.  Freetown 

Soudan 

M. K. Elrasheed, Ministère  de  la Justice. Khartoum 

Thaïlande 
M. V. Talerngsri, Chef, Département d'examen des brevets. Dépar- 

tement de l'enregistrement commercial. Ministère des Affaires 
économiques, Bangkok 

Tunisie 
M.  H. Benali,  Sous-Directeur  à   la   Direction   du   Commerce,  Tunis 

Venezuela 
M,n<* E. Crespo Vasquez, Juriste, Registre de la propriété industrielle. 

Ministerio  tie Fomenta.  Caracas 
M. B. Sauso, Professeur à l'université, Lniversité centrale. Faculté de 

droit.   Institut du   droit   privé, Caracas 

II.  Observateurs 

a)   Organisations intergouvemementales 

Nations Unies 
M. M. Gabay. Chef, Investment Unit. Division ties Finances publiques 

et   «les Institutions  financières.   New York 

Secrétariat permanent du Traité général d'intégration 
économique cent r américaine (SI EC A) 

M. G. Fonseca, Chef de la Section juridique du SIECA, Guatemala 
M. C. Cordero. Représentant permanent du SIECA en Europe. Genève 

b)  Organisations internationales non gouvernementales 

Association internationale pour la protection de la propriété 
industrielle (AIPPI) 

M. E. Martin-Achard,  Professeur,  Genève 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 
M.   H. Desbois,   Professeur.   Secrétaire   perpétuel   de   CALAI,   Paris 

Chambre de Commerce Internationale (CCI) 

M.  Y.   Saint-Gai.   Président   du   Groupe «le   travail   des «lessins et 
modèles et  arts appliqués de  la CCI.  Paris 

M. H. von  «1er  Hude.  Agent   en brevets. Copenhague 

Fédération internationale des ingénieurs-conseils 
en propriété industrielle (FICPI ) 

M.  G. Deriaz.   Ingénieur-conseil   en  propriété   industrielle.   Genève 
.M. C. Massalski.  Conseiller «le  la FICPI,  Ingénieur-conseil,  Paris 

III.  Bureau 

Président: M. B.W. Prah (Ghana) 
Vice-Présidents:        M11"" E. Crespo Vasquez (Venezuela) 

M.  T. Evalle   (Philippines) 

IV.  Bureaux internationaux réunis pour la proteetion 
de la propriété intellectuelle (BIRPI) 

Professeur  G. II. C.  Boilenhauseii.   Directeur 
M. J. Voyante, Second Vice-Directeur 
M.   k. Pfanner,  Conseiller  supérieur.   Chef  de   la   Division   de   la   propriété 

industrielle 
M. R. Wipf, Conseiller, Division  de  la  propriété  industrielle 
M. L. Baeumer,  Assistant juridique.  Division  «le  la  propriété  industrielle 

Séminaire arabe de la propriété industrielle 

Note* 
Les BIRPI ont organisé, avec l'assistance du Gouver- 

nement de la République arabe unie, un Séminaire arabe de 
la propriété industrielle, qui s'est tenu au Caire du 3 au 7 
novembre 1969. 

Onze pays y étaient représentés, à savoir l'Algérie, la 
Jordanie. Koweït, le Liban, le Maroc, la République arabe 

syrienne, la République arabe unie, la République arabe du 
\émen. le Soudan et la Tunisie, de même que l'Emirat d'Abu 
Dhabi. Quatre organisations intergouvernementales ont égale- 
ment pris part au Séminaire: Organisation arabe de normali- 
sation et de métrologie (ASMO), Centre de développement 
industriel pour les Etats arabes (IDCAS). Institut Internatio- 
nal des Brevets (IIB) et Ligue des Etats arabes. Enfin, trois 
organisations internationales non gouvernementales avaient 
délégué des observateurs, à savoir l'Organisation africaine et 
asiatique de coopération économique (AFRASEC). l'Associa- 
tion internationale pour la protection de la propriété indus* 
trielle (AIPPI) et la Fédération internationale des ingénieurs- 
conseils en propriété industrielle (FICPI) (voir ci-après la 
liste des participants). 

M. Fouad Abdel Saved (République arabe unie) a été 
élu président et MM. Sbamseddine Najem (Liban) et Salah 
Bouzidi (Algérie) vice-présidents du Séminaire. 

Sur la base de documents de 'travail préparés par les 
BIRPI. les participants ont eu des échanges de vues sur les 
points suivants: la propriété industrielle en général et son 
importance pour les pays en voie de développement, la pro- 
tection des inventions, les marques de fabrique, «le commerce 
et de service, les dessins et modèles industriels, les indica- 
tions de provenance, appellations d'origine, noms commer- 
ciaux et la concurrence déloyale, les relations internationales 
dans le domaine de la propriété industrielle et. enfin, le pro- 

* Cette note a été préparée par les BIRPI sur la base des documents 
«lu Séminaire. 
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gramme des BIRPI et son intérêt pour les pays en voie de 
développement. Les participants ont, en outre, discuté les 
lois-types concernant les inventions et concernant les marques, 
les noms commerciaux et la concurrence déloyale, lois-types 
élaborées et publiées par les BIRPI à l'intention des pays en 
voie de développement. 

Les participants ont. de façon générale, souligné l'im- 
portance de la propriété industrielle et exprimé l'opinion 
que. dans ce domaine, les législations des pays arabes et leur 
organisation administrative pourraient être perfectionnées, 
afin de répondre mieux aux besoins de ces pays. 

Plusieurs participants ont relevé les difficultés auxquel- 
les les pays en voie de développement se heurtent dans 
leur processus d'industrialisation: en particulier, les contrats 
de licence et de transfert de know-how imposent fréquem- 
ment des conditions excessivement lourdes aux acquéreurs de 
connaissances technologiques. 

Il a également été déclaré qu'il serait utile de régle- 
menter sur le plan international les signes de contrôle et de 
garantie. 

Finalement, les participants au Séminaire ont. à l'una- 
nimité, adopté les recommandations dont le texte figure ci- 
dessous. 

Recommandations 
Les participants au Séminaire arabe de la propriété indus- 

trielle, qui s'est tenu au Caire du 3 au 7 novembre 1969. sous 
1 égide des BIRPI en coopération avec le Gouvernement de 
la République arabe unie, 

Considérant l'importance de la propriété industrielle pour 
l'industrialisation des pays en voie de développement en 
général et en particulier celle des pays arabes représentés au 
Séminaire; 

Vu les recommandations des Nations Unies, la Charte 
d'Alger du 24 octobre 1967 et les buts de l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) créée par la Con- 
vention signée à Stockholm le 14 juillet 1967; 

Considérant que. jusqu'ici, quelques pays arabes n'ont pas 
adhéré à la Convention internationale pour la protection de 
la propriété industrielle ou aux Arrangements particuliers 
conclus dans le cadre de cette Convention; que certains de 
ces pays n'ont pas encore adopté de législation nationale dans 
ce domaine ou n'ont pas modernisé leur législation en vigueur; 

Considérant les difficultés auxquelles les pays arabes se 
heurtent pour acquérir les connaissances techniques — bre- 
vetées ou non — nécessaires à leur industrialisation et pour 
trouver des marchés pour leurs produits traditionnels et les 
produits de leurs nouvelles industries; 

Recommandent 
1.   aux BIRPI 

a) d'accroître leur aide aux pays en voie de développe- 
ment et en particulier d'organiser, dans le domaine de la 
propriété industrielle, des Séminaires dans les pays arabes 
et des consultations avec les organisations régionales arabes 
intéressées, en vue de mieux connaître leurs besoins et de les 
informer sur le développement international de la propriété 
industrielle; 

b) d'établir, dans le cadre des accords de travail qu'ils 
ont avec les Nations Unies et leurs Institutions spécialisées, 
des conditions générales équitables ou des contrats-types pour 
l'utilisation des inventions et le transfert du know-how des 
pays industrialisés vers les pays en voie de développement; 

c) d'étudier, le cas échéant avec les organisations inter- 
gouvemementales intéressées, la nécessité de prendre des 
mesures juridiques sur le plan international en vue de régle- 
menter les signes de contrôle et de garantie; 

d) d'aider les pays arabes membres de l'Union de Paris 
dans l'échange des fascicules de brevets avec les autres pays 
membres de cette Union; 
2.   aux pays arabes 

a) de prendre les mesures nécessaires pour adopter une 
législation sur la propriété industrielle ou pour moderniser 
celle qu'ils ont déjà, en adaptant à leurs besoins propres, s'ils 
le jugent nécessaire,  les  lois-types élaborées par les BIRPI; 

b) de coopérer plus étroitement entre eux dans le do- 
maine de la propriété industrielle, d'avoir recours, dans ce 
domaine, à l'expérience des organes spécialisés œuvrant dans 
le cadre de la Ligue des Etats arabes et ailleurs et d'étudier 
la possibilité de créer un fonds destiné à financer deux cen- 
tres, l'un pour la documentation et l'autre pour la propriété 
industrielle, qui relèveraient de la Ligue arabe, de même que 
d'essayer de s'accorder sur un contrat-type pour les licences 
et le know-how nécessaires à leur industrialisation; 

c) d'étudier l'opportunité d'adhérer à la Convention insti- 
tuant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
et — s'ils ne l'ont pas encore fait — à la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle et aux Arran- 
gements particuliers conclus dans le cadre de cette Conven- 
tion; 

d) d'étudier le projet de Traité de coopération en matière 
de brevets (PCT) et la Classification internationale des bre- 
vets et de participer aux conférences diplomatiques qui trai- 
teront prochainement de ces matières. 

Liste des participants 
I. Etats 

Algérie 
M.  Salah  Bouzidi.  Chef de  Division.  Office  national  tie  la  propriété 

industrielle,   Alger 
M. Bencheikli Lehocine. Secrétaire, Ambassade d'Algérie, Le Caire 

Jordanie 
M.  Ahmed  Marzonk.  Directeur  de   l'enregistrement  des  brevets,  des 

dessins et  modèles,   des  marques de   fabrique  et  de commerce. 
Amman 

Koweït 
M. Hussain Abdtil-Karim Abu-Almehl, Ministère du Commerce et de 

l'Industrie, Koweit 

Liban 
M. Shamsddine Najcm, Directeur du Bureau de la protection de la 

propriété industrielle et commerciale. Ministère de l'Economie 
nationale,  Beyrouth 

Libye 
M.   Salem   Rabti.  Chef   du  Bureau   îles  brevets  et   des  marques de 

fabrique  et  de  commerce. Ministère de l'Economie, Tripoli 
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Maroc 
M.   Mohamed   Alaoui. Conseiller,   Ambassade  «lu  Maroc,  I.e  Caire 

République arabe syrienne 
M.   Mohamed Said Imam, Chef du Bureau île la protection industrielle 

et eommereiale, Damas 
M.   Zouheir  MoiiSSalli,   Attaché  commercial.  Ambassade   de  la 

République  arabe  syrienne.  Le  Caire 

République arabe unie 
Dr. Fouad Abdel Saved, Sous-Secrétaire d'Etat-Président. Ministère 

de   l'Industrie,  Le  Caire 
Dr. Mohamed Hosny Abbas, Conseiller technique, Ministère de la 

Recherche  scientifique,  Le  Caire 
M. Ahmed Zohny Gohar, Directeur général du Département de l'en- 

registrement commercial, Ministère de l'Approvisionnement et «lu 
Commerce intérieur,  Le   Caire 

M. Mohamed Hamdi Thabet, Supervisor General, Département du 
contrôle commercial, Ministère de l'Approvisionnement et du 
Commerce  intérieur.  Le   Caire 

M. Abdel Megeed Mohamed Abdallah, Directeur général adjoint. 
Département de l'enregistrement commercial. Ministère de l'Ap- 
provisionnement   et  «lu Commerce intérieur,  Le   Caire 

M.  Ahmed   Abdel   Azim,   Directeur  du  Département   des   brevets. 
Ministère  «le  la  Recherche scientifiiiue. Le  Caire 

Dr. Samia Rashed, Professeur Assistant pour le droit international 
privé.  Université   du   Caire,  Le   Caire 

M. Sidky Amin Malaty, Directeur des Conventions internationales. 
Administration «le l'enregistrement commercial, Ministère «le l Ap- 
provisionnement   et du Commerce  intérieur. Le  Caire 

M. Moharam Abou Zahra. Directeur du Département des dessins et 
mo«lèles industriels, Ministère de l'Approvisionnement et du Com- 
merce intérieur. Le Caire 

M. Abdel Monem Bolbol, Directeur du Département de la recherche 
juridique, Ministère de la Recherche scientifirjue. Le Caire 

M. Abdel Ghany Mohamed Fouad, Chercheur, Direction des conven- 
tions internationales. Administration de l'enregistrement commer- 
cial. Ministère de l'Approvisionnement et du Commerce intérieur. 
Le Caire 

M. Ahmad Taha El Gamma), Direction du registre du commerce. 
Administration de l'enregistrement commercial, Ministère de l'Ap- 
provisionnement   et  du  Commerce  intérieur. Le  Caire 

M. Amin Mohamed Sobieha, Contrôleur, Département des mar«iues de 
fabrique et de commerce, Ministère de l'Approvisionnement et du 
Commerce  intérieur,  Le   Caire 

M. Abdel Salam Hamad Mansour. Avocat, Département des contrats 
internationaux et accords, Organisation générale pour l'industria- 
lisation, Le Caire 

M. Mohamed Abdel Moneim Rizk, Sous-Contrôleur. Registre du com- 
merce, Ministère de l'Approvisionnement et du Commerce inté- 
rieur, Le Caire 

M. Abdalla Mohamed El Shahed. Sous-Contrôleur, Département des 
marques de fabrique et de commerce. Ministère de l'Approvision- 
nement et «lu  Commerce intérieur, Le Caire 

M. Mohamed Aly Imam. Chef de la Section des publications, Dépar- 
tement des marques de fabrique et de commerce, Ministère de 
l'Approvisionnement  et   du   Commerce   intérieur, Le  Caire 

M. Ahmed Tamraz, Chef de la S«'Ction des brevets. Centre national 
d'information et  de documentation. Le Caire 

M"' Rafiaa Hafez Ragheb, Membre du Département juridique pour 
les accords avec l'étranger, Organisation générale pour l'indus- 
trialisation. Le Caire 

M"1' Weam Mazhar Aboul Ezz, Département des organisations inter- 
nationales et des conférences, Ministère «les Affaires étrangères, 
Le Caire 

République arabe du Yemen 
M. Zain Al Sa«|«iaf, Ambassade de la République arabe du Yemen, 

Le Caire 

Soudan 
M. Mustafa Ahmed Mustafa. Inspecteur, Section des compagnies et 

des agents commerciaux, Ministère de l'Approvisionnement et «lu 
Commerce  intérieur, Khartoum 

Tunisie 
M. Mohamed Hedi Ben Khelîfa, Chef de Service. Direction «lu 

commerce du S«-crétariat «l'Etal au commerce et à l'industrie, 
Tunis 

M. Slim  Hachaichi. Conseil  en propriété  industrielle.  Tunis 

IL Emirat 
Abu Dhabi 

M. Hamad E. Al-Sabah, Directeur «le la Chambre «le commerce et de 
l'industrie.  Abu Dhabi 

III. Observateurs 

République arabe syrienne 
M.  George  Syriani.  Agent  «le  brevets.  Damas 

République arabe unie 
M.   Ahmed   cl   Sbalakany.   Directeur   du   Département   juridique   pour 

les accords avec l'étranger. Organisation générale pour l'industria- 
lisation. Le  Caire 

M.  Abbas Fahim.  Organisation  générale  pour   l'industrialisation. 
Le  Caire 

M.  M. R. Joseph.  Conseil  en   brevets.   I.e  Caire 
M.  Alsayed   Hassan   Wafa,  Ingénieur-Conseil.   Le   Caire 
Dr.  G.   El  Gammal. Bureau   «le brevets «le   l'Orient  arabe.  Le  Caire 

IV. Organisations intergouvemementales 

Organisation arabe de normalisation et de métrologie 
(ASMO) 

M.   Ahmed  Galal  F.l-Atrouzy.  Attaché. Le Caire 

Centre de développement industriel pour les Etats arabes 
(IDCAS) 

M.  Guirguis  Yacoub, Conseiller. Ligu«? des  Etats arabes.  Le Caire 
M.   kamel   Maksoud.   Ingénieur.  Directeur  général   «les   projets  métal- 

lurgiques,   Le   Caire 
M.  Aly   Gainai   El   Din   Radwan.   Organisation   générale   pour   l'indus- 

trialisation,   Le   Caire 

Institut International des Brevets (IIB) 
M.   Pieter Van  Waasbergen.   Directeur technique,  La   Haye 

Ligue des Etats arabes 
M.  Mamdouli   Azzam. Conseiller,  Département juridique. Le Caire 
M.  Mohamed Alei-EI-Din Ibrahim. Membre «lu Département juridique. 

Le Caire 
M.  Ibrahim  Hassaneiu, Membre du   Département  économique, 

Le Caire 

V.  Organisations internationales non gouvernementales 

Association internationale pour la protection de la propriété 
industrielle (AIPPI) 

M.  Ahme«!  Abtlel  Hadi.  Professeur.  Avocat,  Conseil  en  brevets. 
Alexandrie 

Fédération internationale des ingénieurs-conseils 
en propriété industrielle (FICPI) 

M.   C. Massalski,   Ingénieur-Conseil.   Paris 
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Organisation Afro-asiatique pour la coopération économique 
(AFRASEC) 

Dr. Mohamed  Ali  Rifaat. Secrétaire général. Le Caire 
M« Saved El Masry. Directeur général de la Fédération égyptienne 

des Chamlircs  de  commerce, Le Caire 
M. Abdel Aziz Shawky Abu Aly. Assistant pour les relations exté- 

rieures, Le Caire 
M.   Weseîfy  Mahmoud. Secrétaire.  Le Caire 

VI. Bureau du Séminaire 
Président: Dr. Fouad  Abdel  Saved   (République  arabe unie) 
Vice-Présidents: M.  Shamseddine  Najem   (Liban) 

M. Salab Rouzidi  (Algérie) 
Secrétariat: M.  Joseph Voyante   (BIRPI) 

VII.  Bureaux internationaux réunis pour la protection 
de la propriété intellectuelle (BIRPI) 

M.  Joseph   Voyante,  Second  Vice-Directeur 
M.   I. Morozov,   Conseiller,  Division   de   la  propriété   industrielle 
M.  I. Thiam.  Assistant   pour  les  relations extérieures 

ARGENTINE 

Législation en matière de propriété industrielle 

Note de l'éditeur 
Dans ce numéro de La Propriété industrielle, nous publions 

la loi argentine sur les brevets d'invention n°  111, du 11 oc- 
tobre 1864, ainsi que les principaux textes plus récents — 
lois, décrets, décisions et dispositions qui ont modifié ou com- 
plété ladite loi; le texte législatif le plus ancien date de 1906 
et le plus récent de 1967. 

Ce numéro, donc, contient la législation principale argen- 
tine en matière de brevets en vigueur à ce jour. 

Dans le prochain numéro de La Propriété industrielle, 
nous publierons une sélection analogue de la législation argen- 
tine en matière de marques et de dessins et modèles industriels. 

Première partie (brevets) 

1 

Loi sur les brevets d'invention 
(N°  111, du 11 octobre 1864)      . 

TITRE I 

Dispositions générales 

Article premier 
Les nouvelles découvertes ou inventions dans tous les sec- 

teurs de l'industrie confèrent à leurs auteurs le droit exclusif 
de les exploiter pour le temps et aux conditions qui seront 
énoncées conformément à la disposition de l'article 17 de la 
Constitution;   ce   droit  sera  justifié   par  des   titres  intitulés 

Brevets d'invention, et dressés sous la forme que déterminera 
la présente loi. 

Article 2 
L'article précédent est applicable non seulement aux dé- 

couvertes ou inventions faites dans le pays, mais aussi à celles 
qui ont été examinées et brevetées à l'étranger, pourvu que le 
requérant soit l'inventeur ou un successeur légitime de ce 
dernier dans ses droits et privilèges, et ceci dans les cas el 
selon les formalités qui seront prescrits plus loin. 

Article 3 
Sont des découvertes ou inventions nouvelles: les nouveaux 

produits   industriels,   les   moyens   nouveaux   et   l'application 
nouvelle de moyens connus visant à l'obtention d'un résultat 
ou d'un produit industriel. 

Article 4 
Ne sont pas susceptibles d'être brevetés les compositions 

pharmaceutiques, les plans financiers, ainsi que les décou- 
vertes ou inventions qui ont été publiées dans le pays ou en 
dehors de celui-ci dans des ouvrages, brochures ou périodiques 
imprimés, et cela de façon suffisante pour être exécutées 
antérieurement à la requête, celles qui sont purement théo- 
riques, sans que soient indiquées leurs applications indus- 
trielles, et celles qui seraient contraires aux bonnes mœurs 
ou aux lois de la République. 

Article 5 
Les brevets seront accordés pour 5, 10 ou 15 ans, selon le 

mérite de l'invention et la volonté du requérant, les confir- 
mations de brevets étrangers seront limitées à 10 ans, mais 
en aucun cas elles ne dépasseront la durée accordée pour le 
brevet primitif, avec lequel la confirmation s'éteindra. 

Article 6 
Pour la délivrance d'un nouveau brevet, on paiera une 

taxe de 80, 200 ou 350 pesos forts, selon qu'il est de 5, 10 ou 
15 ans, et pour la confirmation d'un brevet étranger, une 
somme proportionnelle à la durée pour laquelle elle est con- 
cédée, somme calculée sur la base de la même taxe. 

Article 7 
Le paiement de la  taxe  se fera de la  façon suivante: la 

moitié au moment de la demande de brevet et l'autre moitié 
par annuités successives. 

Article 8 
Le  Pouvoir  exécutif réglementera  par  décret  spécial  la 

manière dont les offices chargés de percevoir cette taxe de- 
vront la verser aux caisses publiques. 

TITRE II 
L'Office des brevets 

Article 9 
Les  brevets  dont   traitent  les   articles  précédents  seront 

établis par un office qui est créé spécialement à cette fin. 

Article 10 
Le personnel  de  l'Office  des  brevets se composera  d'un 

commissaire  recevant  mille  deux  cents  pesos  forts  par  an, 



LÉGISLATION 353 

de quatre sous-commissaires recevant huit cents pesos forts 
par an. d'un secrétaire recevant six cents pesos forts et d'un 
huissier recevant deux cent quarante pesos forts; les cinq 
premiers cités seront nommés directement par le Président de 
la République et les deux autres sur proposition du commis- 
saire. 

Article 11 
Aucun employé de cet office ne pourra avoir des intérêts, 

directs ou indirects, dans les brevets qu'il est amené à traiter, 
sous peine de  destitution  et  d'une  amende  de  cent à mille 
pesos forts si la contravention est prouvée contre lui. 

Article 12 
Le commissaire est le chef de l'office et le responsable 

devant le gouvernement de tous les documents et objets qui 
y sont déposés et qu'il devra conserver avec la plus grande 
minutie et en tenant l'inventaire le plus strict. 

Article 13 
Les sous-commissaires devront avoir des connaissances 

spéciales dans les domaines scientifiques d'application fré- 
quente à l'industrie, afin de pouvoir examiner, sous la direc- 
tion du commissaire, les inventions ou découvertes pour les- 
quelles un brevet est demandé, examen sans lequel il ne 
pourra être délivré. 

Article 14 
Cet office dépendra du Ministère de l'Intérieur '. 

TITRE III 
Première section 

Formalités pour la délivrance des brevets 

Article 15 
Quiconque désire obtenir un brevet d'invention adressera 

une demande au commissaire de l'Office. La demande se fera 
sur papier timbré de 25 centavos et sera présentée dans la 
Capitale à l'Office des brevets et dans les provinces aux ad- 
ministrations postales principales; on joindra à la demande, 
en double exemplaire, une description de l'invention, les des- 
sins et échantillons nécessaires à sa compréhension et la liste 
des objets qui sont présentés. 

Article 16 
Quand la demande est remise aux administrateurs postaux, 

le requérant pourra déposer en un paquet fermé et cacheté 
de son sceau les descriptions de l'invention, les échantillons 
et les dessins, et il exigera que ce paquet soit remis intact, à 
ses frais, à l'Office des brevets. 

Article 17 
Le commissaire des brevets fournira aux administrateurs 

postaux dont traite l'article 15 un registre relié, paginé et 
paraphé par lui à toutes les pages et portant sur la dernière 
une note qui indique en toutes lettres le nombre de feuillets 
contenus, registre dans lequel les administrateurs inscriront 
les présentations de demandes avec l'indication de la date et 

1 Aujourd'hui. l'Office dépend du Ministcrio de Eronoinia y Trabajo. 

de l'heure, et de l'ordre dans lequel «'lies furent déposées. 
L'enregistrement à l'Office des brevets se fera dans un registre 
identique et de la même manière. L'enregistrement sera cer- 
tifié au moyen d'un bref procès-verbal dans lequel on cons- 
tate tout ce qui est présenté, et qui sera signé par le com- 
missaire, le secrétaire et le requérant ou, à défaut de celui-ci, 
par son mandataire disposant d'un pouvoir spécial. Si l'in- 
téressé le demande, on lui délivrera attestation de chaque 
procès-verbal, sans autres frais que ceux du papier timbré sur 
lequel elle sera établie, et qui sera de la quatrième classe. 

Article 18 
La présentation de la demande ne sera pas admise sans le 

dépôt simultané de la moitié de la taxe indiquée, dont le 
versement sera constaté dans le procès-verbal que mentionne 
l'article précédent, le double de ce montant devant être payé 
comme amende par l'employé qui. oubliant cette formalité, 
aurait admis la demande sans s'en être acquitté préalablement. 
La même amende sera payée par les administrateurs postaux 
qui ne remettraient pas au commissaire des brevets par le 
premier courrier les demandes qui leur auraient été présen- 
tées, ee qui sera prouvé par l'attestation du procès-verbal de 
dépôt et un certificat de l'Administrateur général des postes, 
sauf faute matérielle de temps, cas fortuit ou force majeure. 

Article 19 
La demande sera limitée à un seul objet principal, avec 

les accessoires qui le constituent et les applications qui auront 
été indiquées; elle mentionnera la durée pour laquelle le bre- 
vet est demandé, sans contenir de restrictions, de conditions, 
ni de réserves; elle indiquera un titre qui désigne l'invention 
de façon sommaire et précise: elle sera rédigée en espagnol, 
les corrections ou additions étant paraphées: les dessins qui 
l'accompagnent seront faits à l'encre et rapportés à une 
échelle métrique. 

Deuxième section 
Article 20 

Aussitôt que la demande de brevet se trouve en possession 
du commissaire et s'il apparaît que l'objet pour lequel elle est 
présentée est de ceux que mentionne l'article 3. sans être 
dans les restrictions de l'article 4. le brevet sera accordé, à 
condition que la durée pour lequel il était demandé ne dé- 
passe pas les dix ans: si elle les dépasse et que la durée deman- 
dée est estimée équitable, le dossier sera remis avec un rap- 
port au Ministère de l'Intérieur qui, une fois remplies les for- 
malités qu'il jugera opportunes renverra la demande, afin 
qu'elle soit accordée ou limitée à la durée qu'il prescrira: 
pour ces décisions, il n'y aura pas d'appel. 

Article 21 
Le brevet sera établi au nom de la Nation, invoquant l'au- 

torité du Gouvernement, et sera revêtu des signatures du 
commissaire et du secrétaire, ainsi que du sceau de l'Office; 
il est composé d'un décret délivrant le brevet, accompagné 
du double de la description et des dessins. 

Article 22 
Immédiatement  après  leur établissement,  les  brevets  se- 

ront remis aux requérants ou à leurs mandataires présents à 
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l'Office; mais si la demande avait été introduite par l'inter- 
médiaire d'un administrateur postal, le brevet sera remis par 
le même intermédiaire, qui devra en accuser réception au 
commissaire, aussitôt que le brevet parviendra en sa posses- 
sion: toutes les attestations supplémentaires qui seraient de- 
mandées seront délivrées contre paiement d'un droit de cinq 
pesos forts pour chacune. 

Article 23 
La délivrance du brevet n'empêchera pas de soulever les 

exceptions dont traite l'article 46. 

Article 24 
Quand le requérant ne remplit pas les prescriptions de 

Particle 15, le brevet lui sera refusé, cas dans lequel la moitié 
de la somme déposée lui sera restituée, l'autre moitié étant 
retenue à titre d'amende. 

Article 25 
Il pourra être fait appel des refus de brevet dans un délai 

tie dix jours au Ministère de l'Intérieur, lequel, après avoir 
reçu les informations nécessaires, confirmera ou rapportera 
le refus; le premier cas entraîne la perte de la somme totale 
déposée. 

Article 26 
Tous les trois mois, le commissaire remettra au Gouver- 

nement une liste des brevets accordés et de ceux qui ont été 
refusés, en indiquant les dates de chacun; le Gouvernement 
fera publier cette liste. 

Troisième section 
Certificats d'addition ou de perfectionnement 

Article 27 
Quiconque améliore une découverte ou une invention 

brevetée aura le droit de demander un certificat d'addition 
qui ne pourra être accordé pour une durée plus longue «pie 
celle qui reste jusqu'à l'échéance du brevet principal, tant 
qu'elle ne dépasse dix ans. sauf dans le cas où la moitié de 
ce temps se sera écoulé ou que le perfectionnement diminue 
de moitié au moins les frais de fabrication, le temps, les 
risrpies personnels ou matériels, ou qu'il ait d'autres résultats 
analogues, cas dans lesquels le commissaire déterminera selon 
son appréciation la durée pour laquelle le certificat sera 
accordé. 

Article 28 
Pour obtenir un certificat d'addition, on observera les 

mêmes formalités que pour un brevet, à l'exception de la 
taxe, dont on devra seulement payer le quart de celle qui 
correspondrait au brevet, si le propriétaire de celui-ci est le 
requérant, et  la moitié s'il s'agit d'une tierce personne. 

Article 29 
Si celui qui a obtenu un certificat d'addition est un tiers, 

il ne jouira de l'exploitation exclusive de son invention qu'à 
la condition de payer au premier inventeur une redevance, 
dont le montant sera déterminé par le commissaire, en tenant 
compte de l'importance du perfectionnement et de la part 
de 1 invention primitive qui est conservée. 

Article 30 
Le premier inventeur pourra opter entre la redevance 

prévue par l'article précédent ou l'exploitation du perfection- 
nement en concurrence avec l'auteur de celui-ci; s'il a choisi 
cette dernière possibilité, il lui sera délivré un brevet addi- 
tionnel avec les mêmes droits et aux mêmes conditions que 
celui qui est accordé à l'auteur du perfectionnement. 

Article 31 
En aucun cas l'auteur du perfectionnement n'acquiert un 

droit à exploiter exclusivement l'invention primitive et le 
premier inventeur ne pourra exploiter le perfectionnement 
que dans le second cas de l'article précédent. 

Article 32 
Si deux ou plusieurs personnes demandent au même mo- 

ment un certificat d'addition pour le même perfectionnement 
et que les requérants ne puissent se mettre d'accord. le certifi- 
cat ne sera pas délivré; cette prescription s'étend aux brevets. 

Quatrième section 
Brevets de précaution 

Article 33 
Toute personne travaillant à une invention ou à un per- 

fectionnement pourra demander un brevet de précaution qui 
durera une année et pourra être renouvelé chaque fois qu'il 
sera échu. 

Article 34 
Ce brevet s'obtiendra au moyen du paiement de cinquante 

pesos forts et d'une demande qui sera introduite sous la forme 
prescrite à l'article 15, et dans laquelle seront indiqués l'objet 
et les moyens de l'invention. 

Article 35 
Immédiatement après avoir reçu cette demande, le com- 

missaire procédera à l'établissement du brevet de précaution 
en l'enregistrant dans un registre spécial dont il aura la charge 
et qu'il conservera dans les archives secrètes, avec les docu- 
ments qui se réfèrent à ces brevets. 

Article 36 
II ne sera pas accordé de brevet de précaution aux inven- 

tions interdites par l'article 4. 

Article 37 
L'effet du brevet de précaution sera que, pendant sa du- 

rée, il ne sera pas accordé de brevet relatif à l'objet de l'in- 
vention ou du perfectionnement auxquels il se réfère, sans 
notification préalable à celui qui l'a obtenu; en conséquence, 
ce dernier devra tenir l'Office informé de son domicile. 

Article 38 
Celui qui aura obtenu un brevet de précaution pourra 

s'opposer, dans les trois mois qui suivent la notification, à la 
délivrance d'un brevet pour une invention du genre de celle 
faisant l'objet du brevet qu'il a demandé, et s'il ne l'a pas 
fait dans ce délai ou qu'il n'a pas fait connaître son change- 
ment de domicile, il perdra tout droit à ce brevet. 
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Article 39 
Si celui qui a obtenu un brevet de précaution s'oppose à 

la délivrance du brevet demandé, le commissaire entendra 
séparément les deux requérants et s'il en résulte que les in- 
ventions sont équivalentes, il n'accordera le brevet ni à l'un, 
ni à l'autre, sauf dans le cas où tous deux se mettraient d'ac- 
cord; si les inventions ne sont pas équivalentes, il accordera 
le brevet demandé. 

Article 40 
La taxe payée pour un brevet de précaution sera calculée 

en fonction de celle qu'il est prévu de payer pour un brevet 
industriel ou pour un certificat d'addition qui seraient de- 
mandés avant que le brevet de précaution vienne à échéance. 

TITRE IV 
Première section 

Cession des brevets 

Article 41 
Celui qui a obtenu un brevet ou un certificat pourra trans- 

férer ses droits aux conditions qu'il estime convenables; mais 
le transfert devra toujours se faire par acte authentique et 
après qu'ait été acquittée la totalité de la taxe mentionnée à 
l'article 6. Puis, pour que le transfert soit valide à l'égard 
des tiers, il devra être enregistré à l'Office des brevets, s'il y 
a eu lieu dans la Capitale, et auprès des Administrations pos- 
tales indiquées, s'il a eu lieu en province; pour que cette 
annotation soit faite, il sera nécessaire de présenter l'acte 
authentique de cession et le brevet. Dans un délai de cinq 
jours dès l'annotation précitée, ou par le premier courrier 
quand il s'agit de la province, sera transmise à l'Office des 
brevets une attestation du registre et de l'acte de cession sur 
la base de laquelle, aussitôt que ces documents seront reçus, 
la mutation intervenue sera transcrite dans un registre qui 
sera tenu spécialement à cet effet et dont les inscription* 
seront publiées à la fin de chaque trimestre. 

Article 42 
Tous les droits que confère le titulaire sont des accessoires 

du brevet et se transfèrent avec lui, sauf quand le titulaire se 
les réserve spécialement dans l'acte de cession. 

Deuxième section 
Communication et publication des brevets 

Article 43 
Dès qu'un brevet ou un certificat est établi, le commissaire 

de l'Office le communiquera au public au moyen d'un avis 
publié dans les journaux, avis dans lequel doivent être indi- 
qués le nom du titulaire et la durée du brevet ainsi qu'une 
note succincte sur la découverte ou l'invention. 

Article 44 
Les descriptions, dessins, échantillons et modèles des bre- 

vets accordés, excepté ceux dont traite l'article 33. resteront 
à l'Office des brevets à la disposition de quiconque désire en 
prendre connaissance; une copie de toutes les pièces écrites 
sera communiquée  gratuitement, à quiconque en  fait la de- 

mande, et sera délivrée sans autre émolument que le paiement 
du papier timbré sur lequel seront établies les copies, et qui 
sera de quatrième classe. 

Article 45 
Au début de chaque année, le Commissaire des brevets 

publiera en un volume la liste des brevets accordés pendant 
l'année précédente, avec les descriptions et dessins nécessaires 
pour faire connaître les inventions ou découvertes brevetées. 
Un exemplaire de cette publication sera déposé à l'Office des 
brevets et dans les Administrations postales auxquelles se 
réfère l'article 15. pour qu'il soit consulté gratuitement par 
quiconque en  fait la demande. 

TITRE V 
Nullité et déchéance des brevets 

Article 46 
Les brevets ou certificats obtenus en contravention de 

l'article 4 seront nuls; ils seront également nuls s'ils ont été 
obtenus avec un titre frauduleusement faux, qui ne corres- 
pond pas à l'invention; si le dessin ou la description étaient 
inexacts ou incomplets; si, s'agissant d'un certificat, il se 
réfère à un brevet non délivré; et si. s'agissant d'une inven- 
tion étrangère, le brevet dont la confirmation pour la Répu- 
blique avait été accordée était échu, ou que l'invention ou la 
découverte faisant l'objet du brevet y étaient déjà exploitées 
à la date de celui-ci. 

Article 47 
Les brevets valablement délivrés tombent en déchéance 

quand deux années s'écoulent depuis leur délivrance sans que 
soient exploitées les inventions qui les ont fait obtenir; quand 
l'exploitation s'interrompt pendant le même espace de temps, 
sauf force majeure ou cas fortuit définis par l'Office, et 
enfin quand expire la durée pour laquelle ils sont délivrés. 

Article 48 
L'action en nullité ou en déchéance ne peut être intro- 

duite que par une personne qui y a intérêt, devant les tribu- 
naux de circonscription. 

Article 49 
Une déclaration judiciaire n'est pas nécessaire pour que la 

nullité ou la déchéance produise les effets de ramener au 
domaine public la découverte ou l'invention brevetée; il suffit 
que cette déchéance ou cette nullité soit survenue pour que 
chacun soit autorisé à exploiter librement les objets brevetés. 

Article 50 
Au cas où le propriétaire d'un brevet déchu ou nul entrave 

la libre exploitation de l'invention ou de la découverte aux- 
quelles le brevet se réfère, par des poursuites ou par tous 
autres moyens, on pourra demander devant les mêmes tribu- 
naux de section la déclaration appropriée constatant la dé- 
chéance ou la nullité. 

Article 51 
Le procès sera sommaire; seront admis comme étant va- 

lables les moyens de preuve de droit commun; cependant, le 
breveté ne pourra présenter ôv:^ preuves du contraire de ce 
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qu'établissent les documents dressés par l'Office qui justifient 
ses privilèges: le délai de production des preuves sera déter- 
miné par le juge selon une appréciation mesurée mais ne dépas- 
sera jamais six mois, et cette durée ne sera accordée à titre de 
délai pour les pays d'outre-mer que dans des cas exceptionnels 
et moyennant fourniture d'une caution judiciaire suffisante 
de la part de celui qui demande cette prolongation. Dans les 
dix jours après l'échéance du délai de preuve, le juge rendra 
sa décision avec condamnation expresse aux frais pour la 
partie perdante: l'appel de cette décision devra être interjeté 
dans les trois jours devant la Cour suprême, laquelle, au vu du 
rapport de l'Office des brevets, décidera de façon définitive 
et sans autre procédure. 

Article 52 
Une fois que la déchéance ou la nullité d'un brevet est 

déclarée par jugement et que la décision est passée en force 
de chose jugée, le juge avisera le commissaire des brevets 
pour qu il la publie dans la forme prescrite. 

TITRE VI 
Contrefaçon, poursuites et peines 

Article 53 
La violation des droits du titulaire du brevet sera quali- 

fiée de délit de contrefaçon, puni par une peine de cinquante 
à cinq cents pesos forts ou par une peine de un à six mois de 
prison et de la perte des objets contrefaits, le tout sans préju- 
dice de l'indemnisation des dommages et des pertes à laquelle 
il y aurait lieu. 

Article 54 
La même peine, fixée à l'article précédent, punira ceux 

qui auront intentionnellement coopéré à la contrefaçon par 
le moyen de la vente, de l'exposition, de l'introduction ou de 
la communication de l'invention. 

Article 55 
En cas de récidive de contrefaçon dans les cinq ans sui- 

vant une condamnation infligée pour ce délit, les peines 
fixées antérieurement seront doublées. 

Article 56 
Sera considéré comme circonstance aggravante le fait 

d'avoir été ouvrier ou employé du titulaire du brevet ou d'a- 
voir obtenu de celui-ci connaissance du brevet par tromperie. 

Article 57 
L'action tendant à l'application des peines mentionnées 

est privée et sera introduite devant les mêmes tribunaux de 
circonscription, en joignant le brevet, sans la présentation 
duquel il ne sera pas donné suite à la demande; le défendeur 
ne pourra opposer comme exception que la nullité, la dé- 
chéance, la participation au brevet ou la propriété exclusive 
de celui-ci. 

Article 58 
Le demandeur pourra exiger une caution du défendeur 

pour ne pas l'interrompre dans l'exploitation de l'invention, 
dans le cas où celui-ci voudrait continuer cette exploitation 

et, à défaut de caution, il pourra demander la suspension de 
l'exploitation et la saisie des biens qui en sont l'objet, four- 
nissant à son tour dans ce cas, s'il en est sollicité, une caution 
convenable; la saisie sera effectuée avec toutes les garanties 
légales. 

Article 59 
Celui qui. sans être titulaire du brevet ou ne jouissant 

plus des privilèges du brevet, fera état de celui-ci comme s'il 
en était le détenteur, sera considéré comme contrefacteur et 
subira les peines prévues pour ce délit, à l'exclusion de la 
perte des objets contrefaits. 

Article 60 
Les amendes imposées par la présente loi seront attribuées 

par moitiés au fisc et aux dénonciateurs. 

TITRE VII 
Confirmation de brevets provinciaux 

Article 61 
Les propriétaires de brevets provinciaux qui en avaient 

la jouissance au moment de la promulgation de la présente loi 
pourront en demander la confirmation dans les six mois sui- 
vants, en joignant à cet effet le brevet accompagné d'une 
demande en la forme prescrite à l'article 15. 

Article 62 
Les brevets provinciaux qui n'auront pas été confirmés 

dans le délai mentionné n'auront plus aucun effet devant les 
tribunaux de la Nation. 

Article 63 
La confirmation pourra être demandée de deux façons: 

pour la même province où le brevet était en vigueur ou pour 
la République; dans le premier cas, elle sera accordée gratui- 
tement et sans examen préalable; dans le second, il sera pro- 
cédé comme s'il s'agissait d'un nouveau brevet et la partie de 
la taxe correspondant au temps pour lequel il est accordé sera 
payée sous la forme prescrite. 

Article 64 
La confirmation, quand elle est accordée pour la même 

province, ne se fera que pour le temps qui reste au brevet et 
ne confère des droits que dans cette province exclusivement. 
Quand elle est donnée pour toute la République, elle pourra 
être accordée pour une durée qui. additionnée à celle qui 
aura déjà couru, ne dépasse pas dix ans. 

Article 65 
Un registre spécial sera ouvert, dans lequel seront inscrites 

les confirmations qui pourraient avoir lieu. 

Article 66 
Dès la promulgation de la présente loi. toutes les disposi- 

tions contraires sont abrogées. 
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II 

Décret 
réglementant la documentation nécessaire pour 

la confirmation de brevets étrangers 

(Décret du 6 mars 1906) 

Article premier 

Dès la date du présent décret, les requérants de brevets 
d'invention devront déclarer si l'invention est brevetée ou 
non à l'étranger, en mentionnant, dans l'affirmative, le pays. 
le numéro d'ordre, la date et la durée du brevet accordé, sans 
qu'il soit obligatoire de présenter la traduction et la légalisa- 
tion des documents concernant le brevet qu'il s'agit de con- 
firmer. 

Article 2 

Avec réapposition préalable des sceaux, le brevet retourne 
pour prendre effet à la Direction des brevets et des marques. 

Article 3 

Ce décret est communiqué, publié et remis au Registre 
national. 

111 

Décision ministérielle 
sur lu présentation des brevets étrangers 

(Décision du 15 février 1913) 

Comme la conclusion du précédent rapport de la Direc- 
tion des brevets et des marques concorde avec le but qui a 
inspiré la décision du 11 décembre 1912'. ce dossier est ren- 
voyé à la Direction précitée pour qu'elle exige les brevets 
originaux ou. à leur défaut, des copies légalisées de ceux-ci. 
ou encore un certificat en forme concernant la validité i\\\ 
brevet original, aussi bien que les documents qui confirment 
les cessions de celui-ci. procédure qui sera étendue aux ea* 
analogues. 

1 Aux pages 22 et 23 du dossier «lu brevet n°  1Î369. 

IV 

Loi 
modifiant la procédure dans les formalités de demande 

(N°  14 467. du lct octobre 1957. et décret n°  12 025. de 1957) 

Vu le dossier nn118 708/37. du Ministère du Commerce et de l'In- 
dustrie, par lequel ou rend compte île la demande formulée par la Direc- 
tion nationale de la propriété industrielle par l'intermédiaire du Dépar- 
tement d'Etat précité, et 

Considérant: 
Que dans le texte des lois u"- 111. du 11 octobre 11161. et 3973. du 

23 novembre" 1900, existent des conditions formelles dont 1 exigence ne 
concorde plus avec les nécessités de  l'époque actuelle: 

Qu'il est nécessaire de mettre fin à l'application de celles qui repré- 
sentent un obstacle et tendent à enlever de la souplesse aux formalités, 
sans  résultat  positif en compensation: 

Qu il est <le même nécessaire de réglementer la procédure établie 
pour instruire les oppositions à l'enregistrement de marques de fabrique. 
de commerce et d'agriculture, de telle sorte que les différends entre les 
intéressés puissent   être résolus sans formalités compliquées: 

Qu'il est de lionne technique administrative de laisser au service 
chargé de traiter les affaires soumises à son appréciation la liberté 
d'énoncer les règles de simple formalité qui doivent faciliter leur abou- 
tissement et auxquelles les parties doivent se soumettre pour la bonne 
conduite de  la   procédure: 

Pour ces motifs et selon proposition faite par le Ministère du Com- 
merce et  de  l'Industrie. 

Le Président provisoire de la Nation argentine, exerçant le pouvoir 
législatif. 

Décrète  avec force tir loi: 

Article premier 

Est supprimée la rédaction du procès-verbal que définis- 
sent les articles 17 de la loi n'ill et 19 de la loi n" 3975. 
pour l'enregistrement des demandes de brevets d'invention et 
de marques de fabrique, de commerce et d'agriculture qui 
sont présentées dans la Capitale fédérale devant la Direction 
nationale de la propriété industrielle, la constatation de la 
date, de l'heure et du numéro correspondant de la présenta- 
tion devant subsister sur la demande. 

Article 2 

Est supprimé«* la publication en debors tic la Capitale 
fédérale, prévue par l'article 20 de la loi n" 3975. et celle qui 
s'effectue dans cette dernière juridiction est fixée à un jour. 

Article 3 

Dans les cas d'opposition à l'enregistrement de marques 
de fabrique, de commerce et d'agriculture, prévus par l'ar- 
ticle 32 de la loi n" 3975. si après l'écoulement des trois cent 
soixante-cinq (365) jours comptés à partir de la notification 
de l'opposition au requérant, les parties intéressées ne sont 
pas arrivées à un accord qui rende possible la décision admi- 
nistrative ou. à son défaut, n'ont pas donné la preuve de l'in- 
troduction de l'action judiciaire correspondant!' dans le même 
délai, la demande sera considérée comme abandonnée. 

Les trois cent soixante-cinq (365) jours seront compté« 
comme écoulés et l'abandon de cause se produira par le seul 
écoulement du temps. La péremption de l'instance judiciaire 
emportera aussi  l'abandon de la demande. 

Article 4 
Autorité est donné«' à la Direction nationale de la pro- 

priété industrielle pour accorder les brevets d invention qui 
sont demandés pour la durée de quinze (15) ans. sans la con- 
sultation préalable du Ministère compétent, (pie prévoit l'ar- 
ticle 20 de la loi n" 111. 

Article 5 

Faculté est donnée au Ministère du Commerce et de l'In- 
dustrie (Direction nationale de la propriété industrielle) 
«renoncer des règles de simple formalité dans la procédure 
relative aux demandes qui sont présentées selon les lois n"4111 
et 3975. 
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Article 6 
Pour les affaires actuellement en cours, dans lesquelles la 

notification de l'opposition a déjà été «-signifiée au requérant. 
le délai prévu à l'article 3 se comptera à partir de la publica- 
tion de la présente loi. 

Article 7 
La présente loi sera contresignée par le Vice-président 

provisoire de la Nation et les Ministres secrétaires d'Etat aux 
Départements du Commerce et de l'Industrie, de la Guerre. 
de la Marine et de l'Aéronautique. 

Article 8 
La présente loi est communiquée, publiée, remise à la Di- 

rection générale du Bulletin officiel et conservée aux archives. 

Décision 
sur le Conseil consultatif d'appel en matière de brevets 

d'invention 
(N" 82/60. du 8 avril 1960) 

\ ii la nécessité d'établir une procédure qui donne une plus grande 
souplesse aux instaures des recours en appel interjetés contre les déci- 
sions   refusant des  demandes de   brevets d'invention  et 

Considérant: 
Que selon les dispositions eu vigueur sur la consultation technique, 

celle-ci est réalisée par l'intermédiaire du Conseil consultatif d'appel en 
matière de breveta d'invention et que le rapport juridique de la Direction 
spécifique correspondante est demandé postérieurement, ce qui provoque 
des  retards subséquents   dans   la   procédure   de   recours; 

Que de tels inconvénients peuvent être évités si le cas est analysé en 
un même acte sous son double aspect, technique et juridique, en réunis- 
sant en  un seul  rapport   les deux aspects du  problème; 

Qu'une telle analyse conjointe est d'autant plus opportune que dans 
1 interprétation et l'application de la loi sur les brevets d'invention il 
n apparaît pas possible de ne considérer le cas que de façon exclusive« 
nient technique en faisant abstraction de l'examen juridique, et vice versa; 

Que pour cela il est nécessaire de modifier la composition actuelle 
du Conseil consultatif en le complétant par un représentant spécialiste 
de  la Direction générale des affaires juridiques; 

Que. d'autre part, il apparaît opportun de laisser le soin aux Direc- 
teurs généraux respectifs de désigner les fonctionnaires qui devront com- 
pléter à chaque occasion le Conseil consultatif, permettant ainsi l'inter- 
vention du professionnel qui domine la spécialité technique correspon- 
dant   au   cas soumis à   l'examen: 

Pour ces motifs et sur proposition de la Direction nationale de la 
propriété   industrielle et   de  la  Direction générale des affaires juridiques. 

Le  Secrétaire  d'Etat  à  l'Industrie et  aux Mines 

Décide: 

Article premier 
Le Conseil consultatif, pour connaître des cas d'appels qui 

sont interjetés contre des décisions refusant des demandes de 
brevets d'invention, sera complété par le Directeur national 
de la propriété industrielle, qui le présidera, par deux tech- 
niciens représentant la Direction nationale de l'Industrie et 
par un avocat représentant la Direction générale des affaires 
juridiques. 

Article 2 
Les Directeurs des administrations mentionnées désigne- 

ront à chaque occasion les fonctionnaires dépendant d'eux 
qui compléteront le Conseil consultatif, en tenant compte de 
la spécialité technique du cas sous examen. 

Article 3 
Le Conseil consultatif se réunira à la Direction de la pro- 

priété industrielle, les jours ouvrables le premier et le quinze 
de chaque mois, à moins qu'il n'y ait pas d'affaires à traiter. 

Article 4 
La procédure à suivre lors de l'expédition des appels sera 

la suivante: 
a) Une fois l'appel introduit, dans le délai que fixe l'ar- 

ticle 25 de la loi n" 111. la Direction des brevets d'inven- 
tion transmettra le dossier avec les exposés respectifs et 
la copie des motifs de la décision de refus à la Direction 
nationale de la propriété industrielle, afin qu'il en soit 
donné connaissance à l'intéressé pendant dix jours pour 
qu'il motive le recours s'il l'estime utile, tout en pouvant 
étendre ledit délai sur demande de la partie, si la de- 
mande est estimée justifiée. 

b) Si la partie appelante a présenté son exposé des griefs 
ou que le délai fixé pour cela s'est écoulé, la Direction 
de la propriété industrielle remettra le dossier au Conseil 
consultatif, qui l'examinera à la première séance ayant 
lieu après l'avoir reçu, et qui fera rapport sur l'appel ou 
demandera de nouveaux renseignements préalablement 
à son rapport. 

c) Le dossier sera transmis avec l'opinion du Conseil consul- 
tatif à l'autorité supérieure pour qu'elle décide définiti- 
vement. 

Article 5 
Sont abrogées les décisions n"' 9065/39. 50/58, 65/59 et 

toute autre disposition qui serait contraire à la présente. 

Article 6 
Cette  décision  est  enregistrée,   communiquée,  publiée  et 

conservée aux archives. 

VI 

Disposition 
autorisant le Commissaire des brevets à prendre des décisions 

sur des demandes sous certaines conditions 
(N" 464. du 18 juin 1964) 

Vu que la disposition n" 2/63 de cette Direction nationale ne traite 
pas <le la situation des demandes dans lesquelles le jeu des revendications 
n'est pas ajusté au critère retenu par le Département des brevets, quant 
à Sa concordance formelle avec ce qui est décrit et représenté dans le 
mémoire  descriptif, et 

Considérant: 
Que malgré les avis que le Département des brevets d'invention 

donne dans de tels cas aux intéressés pour qu'ils limitent l'étendue de la 
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revendication en l'ajustant au critère mentionné, il arrive que beaucoup 
d'entre eux ne  parviennent pas  à  le  faire; 

Que lians ces cas. une fois examinée la demande de brevet, le Dépar- 
tement compétent a constaté qu'il existe une possibilité de protection 
d'une invention   et   l'absence  d'antécédents opposables; 

Qu'en se référant aux aspects formels cln jeu des revendications, pour 
procéder à la détermination du droit que le requérant demande et de 
l'extension de sa portée, il est possible d'acquiescer, avec les réserves du 
cas,  à  l'octroi  du brevet  dans   les délais demandés; 

Que la Succession des avis donnés retarde la procédure de demande 
et oblige en même temps dans de nombreuses occasions à réserver le 
traitement des autres demandes présentées postérieurement et relatives 
au même sujet, afin  de  respecter la  priorité de  présentation; 

Qu'il devient donc nécessaire d'énoncer une règle similaire à celle 
qui est formulée par la disposition n°  2/63 citée, dans l'intention d'obtenir 
les  résultats  avantageux   qui   ont   suivi   l'application   de  cette   disposition: 

Que la doctrine exprimée dans la décision rendue dans l'affaire 
Sllârez et Recalde Hnos S. C. c. Lcrnos. Manuel L. (Rev. D.N.P.L, 
octobre 1961, p. 230. n°88),  selon laquelle il suffit d'une description 
exacte de l'invention pour que celle-ci soit protégée, quand bien même il 
y aurait des imperfections dans le jeu des revendications, rend possible 
l'énoncé d'une disposition qui permette le règlement définitif de la de- 
mande sans enfreindre les règles légales en vigueur et sans atteinte au 
droit de l'intéressé; 

Que dans ces conditions, on pourrait limiter le nombre des avis 
donnés et  procéder dans   la   forme  indiquée; 

Pour ces motifs, en vertu «les pouvoirs qui lui sont propres et de 
ceux que donne la loi n°lll.  

Le Sous-directeur national en ebarge de la Direction nationale de la 
propriété industrielle 

Dispose.* 

1) Autorité est donnée au commissaire des brevets d'in- 
vention pour que, dans l'exercice de ses fonctions, il prenne 
des décisions sous forme définitive sur les demandes de bre- 
vets dans lesquelles il considère que l'objet qui les motive est 
susceptible d'être enregistré, quand, après deux avis faisant 
objection au jeu des revendications, l'intéressé ne prend pas 
les dispositions pour le rédiger dans la forme indiquée par 
l'administration. 

2) Pour les demandes qui se trouvent dans les conditions 
indiquées au point précédent, un dernier avis sera accordé 
avec un délai de quatre-vingt-dix jours, à l'expiration duquel 
une décision définitive sera prise. 

3) Dans la décision de délivrance figurera la constatation 
que la portée de ce qui est revendiqué dans le brevet qui est 
accordé reste limitée exclusivement à ce qui est décrit ou 
illustré, nonobstant celle qui résulte des revendications. 

4) Au titre qui est établi selon l'article 21 de la loi n°  111, 
sera annexée une copie de la décision de délivrance. 

5) La présente disposition commencera à prendre effet 
quinze (15) jours après sa date. 

6) Elle est notifiée à l'Association argentine des agents 
de propriété industrielle, apposée pendant trente jours au pan- 
neau des communications dans le bureau d'entrée de la Direc- 
tion nationale et placée aux archives en temps opportun. 

VII 

Disposition 
étendant aux transferts de demandes de brevets les règles 

définies dans la disposition n" 30/66 ' 

(N°  31/66. du 29 août 1966) 

Vu la disposition n°  30/66 et considérant que les règles qui y sont 
définies sont applicables aux demandes dans la procédure relative aux 
brevets «l'invention et  aux  registres des modèles et  dessins industriels. 

Le Sous-directeur national en charge de la Direction nationale de la 
propriété   industrielle 

Dispose: 
1) Sont étendues aux transferts de demandes dans la pro- 

cédure relative aux brevets d'invention et à l'enregistrement 
des modèles et dessins industriels, les règles définies dans la 
disposition nn 30/66. du 22 août 1966. 

2) Cette disposition est notifiée; une copie est remise à 
l'Association argentine des agents de propriété industrielle; 
une copie est apposée au panneau du bureau d'entrée pour 
une durée de trente jours et placée aux archive?. 

VIII 

Disposition 
concernant les conditions pour les demandes de transfert 

de marques 

(N" 30. 66. du 22 août 1966) 

Vu que nombreuses sont les demandes de transfert de marque à titr-.' 
onéreux où ne figure pas dans le texte le prix pour lequel 1 acte juri- 
dique est effectué, ou auxquelles sont annexées des valeurs fiscales sans 
qu'il  soit  fait  mention de  la raison  pour laquelle elles sont jointes, et 

Considérant: 
Que. conformément aux articles 1323. 1319. 1121. 1434. 1133 du 

Code civil et autres articles relatifs, la détermination du prix est une 
condition essentielle pour qu'existe un contrat d'achat et de vente ou une 
cession de droits quelle que soit l'institution dans laquelle est inclus le 
transfert, à titre onéreux, de marques «le fabri«|ue. de comnnTce et 
«l'agriculture; 

Qu'en outre, la mention du prix est indispensable pour déterminer la 
taxe  fiscale applicable  à  l'acte juridique dont  il s'agit: 

Que lorsque Sont annexées des valeurs fiscales, ou toute autre docu- 
mentation, il faut «jue mention soit faite de leur adjonction, car autre- 
ment elles pourraient être Soustraites ou égarées, sans qu'une preuve en 
reste, empêchant ainsi de prernlre «lans ce cas les mesures nécessaires: 

Pour ces motifs, usant «les pouvoirs qui lui sont propres et selon ce 
qui est prévu à l'article 5 «lu décret n°  12 025/57  (loi n" 14467), 

Le Sous-directeur national en charge de la Direction nationale de la 
propriété  industrielle 

Dispose: 
1) Dans les demandes de transfert de marques par actes 

entre vifs, il faudra que soit constaté, par déclaration sous 
serment, le prix pour lequel s'effectue ce transfert, dont le 
montant devra être mentionné en toutes lettres, sans préjudice 
qu'il le soit aussi en chiffres. 

2) Dans les demandes auxquelles sont jointes des valeurs 
fiscales, il faudra que soit mentionné leur montant et le motif 

1  Voir VIII ci-dessous:     Disposition  concernant  les conditions pour 
les  demandes «le  transfert   de marques > . 
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en vertu duquel celui-ci est joint. Pour les cas où le montant 
n'est pas expressément déterminé par la loi. il faudra indiquer 
celui-ci en lettres. 

3) Dans les demandes qui sont formulées en étant accom- 
pagnées de documentation, il faudra mentionner concrète- 
ment, dans le texte de chaque demande concernée, les pièces 
qui sont jointes. 

4) A partir de cette date, les demandes ne seront plus 
admises si elles ne remplissent pas les conditions énoncées 
aux articles précédents, sans préjudice des observations qui 
sont formulées pour celles qui sont déjà présentées et ne se 
conforment pas aux dispositions légales. 

5) Cette disposition est notifiée à qui de droit: notifica- 
tion en est adressée, avec copie de la présente, à 1"Association 
argentine des agents de propriété industrielle: copie certifiée 
de la présente est apposée au panneau du bureau d'entrée 
pour une durée de  trente jours, et placée aux archives. 

IX 

Disposition 
concernant les précautions à prendre par les personnes 
désirant se prévaloir de la priorité d'un dépôt antérieur 

(No 4/67, du 9 février 1967) 

Vu l'approbation, par l'effet «le la loi n°17  011, de la Convention 
île Paris pour la protection <Ie la propriété industrielle (Aete de Lis- 
lionne. 1958). et 

Considérant: 
Que la lettre D de l'article 4 de la Convention fixe les formalités que 

les pays de l'Union peuvent exiger des intéressés qui veulent se prévaloir 
de   la   priorité  d'an  dépôt  antérieur en  matière de propriété  industrielle; 

Que la même lettre, en son alinéa 1), prévoit «pie chaque pays déter- 
minera à quel moment devra être effectuée la déclaration exigée de 
celui   qui  veut  se  prévaloir  de   la   priorité  d'un   dépôt  antérieur; 

Que bien qu il convienne de faciliter l'exercice des droits des re- 
quérants, il est aussi judicieux de prendre toutes les précautions que la 
loi autorise afin d'assurer la véracité des déclarations et de fixer l'éten- 
due du droit que l'on cherche à protéger par la priorité, pour sa com- 
paraison ultérieure, si elle devenait nécessaire, pour sauvegarder les 
intérêts des tiers; 

Qu'il convient aussi, afin de dissiper tout doute à cet égard, de bien 
préciser l'opportunité et l'antériorité des demandes qui pourront jouir 
du  droit de priorité; 

Qu'afin de ne pas retarder la procédure des demandes, il convient 
que celles-ci soient l'objet de décisions définitives, les titres qui sont 
établis étant octroyés avec un avertissement qu'ils le sont sans préjudice 
du droit de priorité qu'accorde la Convention, sanf si l'intéressé mani- 
feste dans la demande que la procédure soit différée jusqu'à ce que soient 
liasses les délais prévus par la Convention   (article 4, lettre C. alinéa 1)); 

Que. sans préjudice d'une revision future des prescriptions qui Sont 
adoptée! dans la présente disposition, afin de les accorder aux exigences 
suggérées par la pratique; usant des pouvoirs qui lui sont propres et de 
ceux que lui confère la loi n" 14 467 (décret n°  12 025/57), 

Le Directeur  national  de la propriété industrielle 
Dispose: 
1) La déclaration permettant de se prévaloir de la prio- 

rité d'un dépôt antérieur, à laquelle se réfère l'article 4, let- 
tre D. alinéa 1). de la Convention de Paris, approuvée par la 
loi n" 17 011, devra être effectuée dans la demande qui est 
présentée à cet Office et dans laquelle sont indiqués la date 

et le  numéro de la demande antérieure, le pays dans lequel 
la personne même ou son prédécesseur en droit a fait ce dépôt. 

2) Dans le délai de trois mois comptés à partir de la date 
à laquelle la déclaration de priorité aura été formulée, une 
copie certifiée conforme de la demande, des descriptions, des- 
sins, etc., déposés antérieurement devra être produite, en 
étant dispensée de la formalité de légalisation. 

3) Quand l'Office l'estime opportun, l'intéressé devra 
joindre une traduction de la documentation, dans un délai de 
quatre-vingt-dix jours dès la sommation. 

4) L'omission ou le défaut d'accomplissement des forma- 
lités déterminées ci-dessus entraînera la perte du droit de 
priorité. 

5) La déclaration de la date de priorité, du pays de dépôt 
et du numéro de la demande sera publiée dans le Bulletin 
édité par cette Direction nationale, en même temps que les 
constatations que fixent les lois en vigueur en matière de pro- 
priété industrielle. 

6) Les droits de priorité sur des demandes ou des dépôts 
effectués dans d'autres pays antérieurement au 10 février 
1967 ne seront pas reconnus. 

7) A moins que les intéressés demandent que soit différée 
la procédure jusqu'à ce que les délais prévus à l'article 4. 
lettre C, alinéa 1). soient écoulés, les titres des demandes qui 
ont fait l'objet d'une décision seront établis avec une déclara- 
tion avertissant qu'ils sont octroyés sans préjudice du droit 
de priorité qu'accorde la Convention. 

La requête de différer la procédure devra être formulée 
en présentant la demande. 

8) La présente disposition est notifiée aux diverses sec- 
tions de l'Organisme. La copie en est remise à l'Association 
argentine des agents de propriété industrielle; elle est publiée 
dans le Bulletin des marques, dans la Section de législation 
et jurisprudence puis est apposée au panneau des nouveautés 
pour un délai de 90 jours, avant d'être placée aux archives. 

Disposition 
concernant les règles sur les revendications de priorité 

antérieure au 10 février 1967 
(N°  6/67, du 14 février 1967) 

\ n que. conformément à l'alinéa 3) de l'article 16 de la Convention 
de Paris (Acte de Lisbonne, 1958), la loi n°  17011 qui l'approuve produit 
ses effets è partir du 10 février de l'année courante; et que, dans ce Sens, 
en interprétant les règles juridiques en vigueur, a été prise la disposition 
n°  4/67 de la Direction nationale de la propriété industrielle, par laquelle 
est établi, entre autres critères, celui que cette Direction nationale adop- 
tera pour examiner les droits de priorité antérieurs à la date précitée; et 

Considérant: 
Que selon la bibliographie et les publications consultées, on a appli- 

qué, dans d'autres pays et à diverses époques, pour la mise en vigueur de 
1 adhésion à la Convention de Paris, des critères qui n'ont pas toujours 
correspondu   au  contenu  de la  disposition  dont   il   s'agit; 

Que, pour ce motif. le cas peut Se produire qu'étant donné ce qui 
peut être accepté par d'autres pays, et même déterminé par voie de 
jurisprudence par notre intermédiaire, l'application stricte de ladite dis- 
position   ne   comprend   pas   la   possibilité   de   fournir   au   requérant   une 
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preuve qu'il puisse obtenir ej par laquelle s'établit un droit auquel il 
peut   prétendre; 

Que. l'agissant de situations qui selon la nature de la demande ne 
se présenteront que pendant la période de six mois ou d'une année a 
dater du 10 février courant, il convient de les prévoir sous une forme 
indépendante, puisque la règle qui en tient compte tomber« de façon 
automatique  une  fois passées  les périodes île  temps  mentionnées; 

Que l'adoption d'une règle qui s'applique aux situations décrites ne 
signifiera pas un changement du critère de l'alinéa 6) de la disposition 
n" 4/67 de la Direction nationale de la propriété industrielle, si ce n'est 
seulement qu'elle lui donnera la souplesse nécessaire pour tenir compte 
des cas  auxquels se réfère le  premier considérant; 

Par ces motifs, et en vertu des pouvoirs qui lui Sont propres et de 
ceux  que  lui  confère   la   loi  n" 14 467   (décret   n°  12 025/57), 

Le Directeur  national  de  la   propriété industrielle 

Dispose: 
(1) Quand, dans une demande présentée postérieurement 

au 10 février 1967, une priorité est revendiquée pour une 
date antérieure à la date précitée, connaissance sera donnée 
de la disposition n" 4/67 de la Direction nationale de la pro- 

priété industrielle et, en cas de confirmation par écrit, dans 
un délai de 30 jours non prolongeante, compté à partir de la 
date de notification, on consignera dans le titre et dans les 
publications que seule est constatée la date de présentation 
du premier dépôt, sur demande de l'intéressé et pour qu'elle 
intervienne avant la date correspondante pour obtenir les 
droits dont on pourrait éventuellement faire état. 

(2) La documentation qui prouve la date en question 
devra être conforme à la disposition n" 4/67 de la Direction 
nationale de la propriété industrielle. 

(3) La présente disposition est notifiée aux diverses sec- 
tions de l'Organisme. La copie en est remise à l'Association 
argentine des agents de propriété industrielle; elle est publiée 
dans le Bulletin des marques, dans la Section de législation 
et jurisprudence, puis est apposée au panneau des nouveautés 
pour un délai de 90 jours, avant d'être placée aux archives. 
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Lettre d'Argentine 
Ernesto D. ARACAMA-ZORRAQUfN 

ITALIE 

Décrets 
concernant la protection temporaire 

des droits de propriété industrielle à une exposition 

(du 30 octobre 1969) » 

Article unique 

Les inventions industrielles, les modèles d'utilité, les des- 
sins ou modèles et les marques concernant les objets qui fi- 
gurent aux expositions suivantes: 
TECNHOTEL VI — Mostra intcrnazionalc dellc attrczzature 

alberghiere e turistiche; TECNHOSPITAL 11 — Mostra 
deüe jorniture per ospedali, case di cura, clinichc c cornu- 
nità (Gênes, 15 au 25 novembre 1969) 

jouiront   de   la   protection   temporaire   prévue   par   les   lois 
n°  1127, du 29 juin 19392, n°  1411, du 25 août 19403, n°  929. 
du 21 juin 1942 4, et n°  514, du 1er juillet 19595. 

' Communication officielle de l'Administration italienne. 
2 Voir Prop, ind., 1939, p. 124; 1940, p. 84. 
3 Ibid., 1940, p. 196. 
* Ibid., 1942, p. 168. 
s Ibid., 1960, p. 23. 
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Résumé du rapport annuel 
de l'Office néerlandais des brevets pour 1968 

Opérations concernant l'examen des brevets 

En 1968. 18 897 demandes de brevets ont été déposées 
(contre 17 892 en 1967). Il est évident que l'élévation cons- 
tante du nombre des demandes de brevets n'est pas encore 
terminée. Elle est due exclusivement à l'accroissement du 
nombre des demandes originaires de l'étranger. En dépit de 
l'industrialisation des Pays-Bas. le nombre de demandes de 
brevets déposées chaque année par des inventeurs résidant 
dans ce pays est resté pratiquement constant depuis 1948 
(environ 2500 demandes par an). En 1968. il s'est élevé à 
2477 demandes. La proportion de demandes de brevets dé- 
posées chaque année par des résidents a. par conséquent, for- 
tement diminué par rapport à l'ensemble des demandes (42 % 
en 1948 contre 13,1 %> en 1968). Ce phénomène, que l'on 
constate dans la plupart des pays, s'explique du point de vue 
économique, par la nécessité d'obtenir une plus vaste protec- 
tion des inventions sur le plan international. 

Les Statistiques suivantes indiquent la répartition des de- 
mandes entre les différents secteurs techniques. 

chimie 
électricité 
mécanique 
autres secteurs (génie civil, etc.) 

Ces chiffres montrent que le pourcentage global d'inven- 
tions réalisées dans les secteurs de la chimie et de l'électricité 
— qui sont soumis à une recherche intensive aux Pays-Bas — 
est proportionnellement moins élevé parmi les inventions 
nationales que parmi les inventions étrangères faisant l'objet 
d'une demande de protection aux Pays-Bas. 

Knsemble des demandes 
de brevet* 

Demandes nali 
de brevets 

males 

40.9% 25.1 % 
21.1% 24,0% 
28.1 % 31.4% 

c.)       9.9 % 19.5% 

En 1968, la nouvelle procédure en délivrance des brevets 
a donné des résultats satisfaisants. Parmi les demandes en 
suspens, déposées avant le 1er janvier 1964. niais n'ayant jus- 
qu'alors fait l'objet d'aucune procédure. 6745 ont atteint le 
terme fatal de sept ans. 34% de ces demandes sont devenues 
caduques parce que l'examen de nouveauté n'avait pas été 
requis. Il est probable que 20°/»  de celles qui subsistent 
s éteindront sans qu'une requête en délivrance «lu brevet soit 
déposée. 

Autres chiffres pour 1968 

En 1968. 18 897 demandes de brevets ont été déposées: 
15 265 d'entre elles étaient accompagnées d'une revendication 
de priorité. 2324 brevets ont été délivrés; 1521 demandes ont 
été rejetées; 1653 ont été retirées: 7086 sont devenues ca- 
duques pour vice de forme ou non paiement des taxes de 
maintien en vigueur ou encore parce que la mise en œuvre de 
la procedure avait été demandée trop tardivement. Sur la 
totalité des demandes retirées ou devenues caduques. 4744 
n'ont été suivies d'aucune requête après leur dépôt: pour 
3223 d'entre elles, l'examen de nouveauté a été demandé 
mais n'a été suivi d'aucune requête en délivrance du brevet. 
Au 31 décembre 1968. 97767 demandes étaient en suspens: 
75 533 d'entre elles étaient dans la phase dite « de sommeil »; 
en d'autres ternies, aucune requête n'avait été déposée en 
vue de l'examen de nouveauté ou de la délivrance du brevet. 
Au 31 décembre 1968. 23 073 brevets étaient en vigueur. 

En 1968. des modifications sont intervenues au sein de la 
direction de YOctrooiraad (l'Office néerlandais des brevets). 
Le l,r septembre 1968. M. C. J. de Haan. Président de VOc- 
trooiraad. a pris sa retraite. M. J. B. van Benthem lui a suc- 
cédé. En 1968. M. A. A. de Haan et M. E. van Weel ont été 
nommés Vice-Présidents. 

Au 31 décembre 1968. le Bureau néerlandais de la pro- 
priété industrielle employait 472 personnes. 

Documentation de brevets 

En 1968, 453 000 nouveaux éléments (brevets, périodiques, 
livres, rapports, etc.) sont venus enrichir la documentation 
de YOctrooiraad. 

Opérations concernant les marques 

En 1968. 5147 demandes d'enregistrement de marques 
nationales et 1694 demandes de renouvellement de marques 
enregistrées ont été déposées; 3748 nouvelles marques natio- 
nales ont été enregistrées et 1619 marques ont été renouvelées. 

Au 31 décembre. 2291 demandes étaient en suspens. Et» 
1968. 13 498 demandes d'enregistrement provenant des BIRPI. 
à Genève, ont également été traitées: 7915 marques ont été 
enregistrées immédiatement: 1810 marques ont été enregis- 
trées pour une partie de la liste des produits présentée: l'en- 
registrement de 3773 marques a été (provisoirement) refusé. 
En outre, après un refus provisoire. 726 marques ont été enre- 
gistrées pour la totalité de la liste des produits présentée et 463 
marques  pour une partie  de  la liste  des produits   présentée. 
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Frais de fonctionnement et revenus 

Les revenus du Bureau de la propriété industrielle se sont 
élevés à 18124 357.84 florins dont 16 897 634.70 florins sont 
imputables à la loi sur les brevets et 830 327.15 à la loi sur les 
marques. 

Les dépenses s'élèveront probablement (l'exercice finan- 
cier n'est pas encore clos) à 17 460 000 florins, le prix de la 
location des bâtiments n'étant pas compris dans cette somme. 

CHRONIQUE DES INSTITUTIONS INTERNATIONALES 
AUTRES QUE LES BIRPI 

Conseil de l'Europe 
Comité d'experts en matière de brevets 

(Strasbourg.  12 au 14 novembre 1969) 

Note ' 
Le Comité d'experts en matière de brevets du Conseil de 

l'Europe s'est réuni du 12 au 14 novembre 1969, à Strasbourg, 
au siège du Conseil de l'Europe. 

Les Etats suivants, membres du Conseil de l'Europe, 
étaient représentés: Allemagne (République fédérale). Autri- 
che. Belgique. Chypre, Danemark. France, Irlande, Islande, 
Italie. Luxembourg. Malte. Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, 
Suède. Suisse. Turquie. Les Etats et Organisations ci-après 
étaient représentés par des observateurs: Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique. .Monaco. Communautés européennes, Institut In- 
ternational des Brevets. 

Les BIRPI étaient représentés par M. J. Voyame, Second 
Vice-Directeur. 

Le Comité était présidé par M. F. Savignon (France), Pré- 
sident du Comité. 

Classification internationale des brevets 

Le Comité d'experts a pris note du rapport relatif à la 
première session du Comité ad hoc mixte du Conseil de l'Eu- 
rope et des BIRPI sur la Classification internationale des 
brevets qui a eu lieu à Berne, du 14 au 16 avril 1969, et a 
approuvé, dans leur ensemble, les principes de revision de la 
Convention européenne sur la Classification internationale 
des brevets d'invention du 19 décembre 1954, qui avaient été 
adoptés par le Comité ad hoc mixte lors de cette réunion. Le 
Comité a procédé à une étude approfondie des principes sus- 
mentionnés et a formulé quelques observations complémen- 
taires sur certains points. 

Aux termes d'une recommandation du Comité au Comité 
ties Ministres du Conseil de l'Europe, le projet d'Arrangement 
en vue de la revision de la Convention européenne, qui doit 
être   présenté   conjointement   par   le   Secrétariat   général   du 

1 La présente note u été préparée par les BIRPI sur la liase des 
document! de  la  réunion. 

Conseil de l'Europe et les BIRPI, devrait être soumis au Co- 
mité ad hoc mixte, afin qu'il puisse formuler ses observations, 
avant que le Secrétariat conjoint ne soumette l'Arrangement, 
dans sa forme définitive, à la Conférence diplomatique que 
doivent convoquer le  Conseil de l'Europe et  les BIRPI. 

En ce qui concerne la date de cette Conférence diploma- 
tique, le Conseil a recommandé qu'elle ait lieu en mars 1971. 

Coopération entre le Comité et le Comité ad hoc mixte sur 
la Classification internationale des brevets 

Le Comité a pris connaissance des travaux accomplis au 
cours de la deuxième session du Comité ad hoc mixte du 
Conseil de l'Europe et des BIRPI sur la Classification inter- 
nationale des brevets d'invention (une note relative à la 
deuxième session est reproduite à la page 345. ci-dessus), et 
les a approuvés. Le Comité a accepté d'apporter son soutien 
aux travaux confiés à plusieurs organes créés par le Comité 
ad hoc mixte en vue de la réalisation de ses objectifs, à savoir, 
la revision et l'application uniforme de la Classification, 
compte tenu du fait que tous ces nouveaux organes ont pour 
mission de réaliser des tâches d'intérêt commun à tous les 
Etats membres du Conseil de l'Europe. 

Harmonisation du droit des brevets 

Le Comité a décidé que son Groupe de travail chargé 
d'examiner la revision de la Convention européenne relative 
aux formalités prescrites pour les demandes de brevets, et 
d'autres propositions d'harmonisation du droit des brevets, 
devrait suspendre ses travaux jusqu'à ce que le projet de 
Traité de coopération en matière de brevets et son Règlement 
d'exécution, de même que la Convention et le Règlement 
relatifs au brevet européen, soient établis en leur forme 
définitive. 

Bourses 
Il a été porté à la connaissance du Comité que le Comité 

des Ministres du Conseil de l'Europe avait adopté un Règle- 
ment sur l'allocation de bourses en matière de propriété in- 
dustrielle, et que dix bourses par an, au maximum, pourraient 
être attribuées en 1970 et en 1971. 

NOUVELLES DIVERSES 

ISRAËL 

Mutation dans le poste de Registrar of Patents, Designs 
and Trade Marks d'Israël 

Nous venons d'apprendre que Monsieur Mayer Cabay vient d'être 
nommé Registrar des brevets, dessins et modèles et marques de fabrique 
d'Israël avec effet à partir du 1er novembre 1969. Il succède à Monsieur 
Ze'ev Sher qui a été nommé Deputy Attorney General d'Israël. 

Nous saisissons cette occasion pour féliciter M. Cabay de sa nomi- 
nation et nous exprimons nos meilleurs vœux à M. Sher pour la nouvelle 
et importante fonction qu'il a été appelé à assumer. 
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ESSEN (Eric W.). Immaterialrätt. Lagarna om patent, nantit, upphovsriitt. 
fotografisk bild. vurumärke. motverkande av konkurrensbegränsning, 
illojal konkurrens. monster och modeller, fir ma m. m. Lund, E. Flan- 
ders Bokförlag.  1968. - 201  p. 

GOETZE (Fritz). Regelung (Die) von Patent- und Lizenzfragen in For- 
schungs- und Entuicklungsvertragen der amerikanischen Regierung. 
Weinheim, Chemie, 1968. - 64 p. GRUR-Abhandlungen, Heft 3. Bei- 
hefte zu der Zeitschrift Gewerhlicher Rechtsschutz und Urheherrecht. 

HAHN (Jörg). Schutz (Der) von Erzeugnissen patentierter \ erfahren. 
Eine rechtsvergleichende Untersuchung. Cologne, etc., C Heymann. 
1968. - 207 p. Schriftenreihe zum gewerblichen Rechtsschutz des Max- 
Planck-Institutes für ausländisches und internationales Patent-. Ur- 
heher-  und   W ctthewerhsrecht.   Band   18. 

International (The) Patent Institute of The Hague. Intergovernmental 
Organisation created by the Diplomatic Agreement of The Hague of 
the 6'A June.  1917. The Hague, IIB, 1968. - [3]-17 p. 

MAST (Heribert). Plan (Ein) für eine neltueite Y.usuininenarbeit auf dein 
Gebiet  des Patentivesens. Der •Patent  Cooperation Treaty»  der   Ver- 

einigten Internationalen Büros für den Schutz des geistigen Eigen- 
tums in Genf. Bonn. Bundesdruckerei. 1968. - T>1 p. Supplement to 
Bundesarizeiger  No. 223. of November 29.  1968. 

RUMIANTSEV (Gavriil Iakovlevich). Patentnaia sistema Soedinennykh 
Shtatov Ameriki (praktika rassmotreniia zaiavok i tolkovanie patent- 
nykh for,nul). Pod red.  Y. A. Popovu. Moscow. TSNIIPI, 1968. - 100 p. 

SAMARBETANDF DANSKA. FINSKA. NORSKA OCH SVENSKA KOM- 
MITTÉER. Nor disk Patent rod. Tredje installs i putentsaker — Poll- 
joismaitlen patenttineuvosto. Kotmas instanssi pulenttiasiossa. Stock- 
holm. Fsselte.   1968. -  191  p.    Nordisk udredniiigsserie   1968:1. 

SMOLKA (Hanu.s) & KLAUBER (Tom;i>). Francousskâ palentovâ »oustava. 
Prague. 1968. - [iii]-44 p. ronêogr. 

TALBOT and HARTHERZ (Theo). Kommentar zum Wurenzeichenrecht. 
Frankfurt. Kommentator. 1968. - Loose Leaves. Der W irtschaf ts- 
Konimentator. Steuer-. Arbeit«-, Sozial- und Wirtschaftsgesetze kom- 
mentiert   für die Praxis. Teil  D:   Wirtscliaftsrerht II. D HI/3. 

ULMER (Eugen). Repressione (La) dcllu concorrenza sleulc negli Slati 
membri délia Comunità Economica Europea. Milan. A. Chiffre. 196b1. - 
Vol. I. Eugen Linier and Friedrich-Karl Beier: Diritto comparato con 
proposte per il  ravvicinamenlo delle legislazioni   (1968. 350 p.). 

ULMER (Eugen) and BEIER (Friedrich-Karl). Stockholmer (Die) Kon- 
ferenz für geistiges Eigentum 1967. Bericht der deutschen Delegation 
und Abkommenstexte als Sonder Veröffentlichung aus Generblicher 
Rechtsschutz, internationaler Teil. Weinheim. \ erlag Chemie. 1969.- 
vi-189 p. 

UNITED STATES TRADEMARK ASSOCIATION. Trademark problems in 
acquisitions mid mergers. New   York.  l.STA.  1968. - viii-101   p. 

YILLAMIZAR-MARUI.ANDA (Kdgar). Paris Convention for the Protec- 
tion of Industrial Property and the Different Stages of Economic 
Development of the Countries. Bogota. 1968. - iii-12-iv  p.    Thesis. 

WADE (Worth). Patent Guide for Scientists. Ardmore. Advance House. 
1969. - 01 p. 
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CALENDRIER DES RÉUNIONS 

Réunions des B1RPI 
10 au 12 décembre 1969 (Paris) — Comité intergouvememental Convention de Rome (droits voisins) (2e session) 

Rut: Délibérations sur diverses questions de droits voisins - Invitations: Congo (Brazzaville), Equateur. Mexique, Royaume-Uni. Suède. Tchéco- 
slovaquie — Observateurs: Allemagne (Rép. féd.), Brésil, Danemark, Niger; Organisations intergouvemementales et internationales non gou- 
vernementales intéressées — Note: Réunion convoquée conjointement  par le BIT, l'Unesco et les BIRPI 

11 et 12 décembre 1969 (Genève) — Sous-comité pour le bâtiment du siège des BIRPI (Sous-comité du Comité de coordination interunions) 
Rut: Projets pour l'extension du bâtiment du siège des BIRPI — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Argentine, Cameroun, Etats-Unis d'Amé- 
rique, France, Italie, Japon, Pays-Bas, Suisse, Union Soviétique 

12 décembre 1969 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (3e session) 

15 au 19 décembre 1969 (Paris) — Comité permanent de l'Union de Berne (14e session ordinaire) 
But: Délibérations sur diverses questions de droit d'auteur — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Belgique, Brésil, Danemark, Espagne, France, 
Inde, Italie, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Suisse — Observateurs: Tous les autres Etats membres de l'Union de Berne; Organisations 
intergouvemementales  et  internationales  non  gouvernementales intéressées 

19 au 23 janvier 1970 (Genève) — Comité des Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle de l'Union de Madrid (marques) 
Rut: Examen d un projet de Règlement d'exécution de l'Arrangement de Madrid (texte de Nice) et questions administratives — Invitations: 
Tous  les Etats membres  de  l'Arrangement de  Madrid   (marques) 

19 au 23 janvier  1970 (La  Haye)  — Comité ad  hoc mixte sur  la  Classification  internationale  des  brevets  —  Groupe  de  travail  temporaire  VI 
(lre session) 
But: Harmonisation des textes anglais et français de la Classification — Invitations: Espagne, France, Suisse, Institut International des Bre- 
vets — Note: Réunion  convoquée conjointement avec le  Conseil  de  l'Europe 

17 au 20 février 1970 (Genève) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets — Bureau (lre session) 
Rut: Supervision et coordination des activités des Groupes de travail - Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Etats-Unis d'Amérique, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, Union soviétique — Observateurs: Institut International des Brevets — Note: Réunion convoquée conjointe- 
ment avec le Conseil de  l'Europe 

9 au 20 mars 1970 (Genève) — Groupe d'étude préparatoire sur le règlement d'exécution du Traité de coopération en matière de brevets (PCT) 
Rut: Examen du projet de règlement d'exécution du PCT — Invitations: Tous les Etats membres de l'Union de Paris — Observateurs: Etat 
non membre de l'Union de Paris: Inde. Organisations intergouvemementales: Organisation des Nations Unies; Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel; Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement; Institut International des Brevets; 
Organisation des Etats Américains; Secrétariat permanent du Traité général d'intégration économique centraméricaine; Association latino- 
américaine de libre échange; Conseil de l'Europe; Communauté économique européenne; Communauté européenne de l'énergie atomique; 
Association européenne de libre échange; Office Africain et Malgache de la propriété industrielle. Organisations non gouvernementales: Asso- 
ciation européenne pour l'administration de la recherche industrielle; Association interaméricaine de propriété industrielle; Association inter- 
nationale pour la protection de la propriété industrielle; Chambre de commerce internationale; Comité des Instituts nationaux d'agents de 
brevets; Conseil des fédérations industrielles d'Europe; Fédération internationale des ingénieurs-conseils en propriété industrielle; International 
Federation of Inventors' Associations (IFIA); Japan Patent Association; National Association of Manufacturers (U.S.A.); Union européenne 
des agents  de brevets;  Union des industries de la Communauté européenne 

6 au 10 avril 1970 (Paris) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets (3e session) 
But: Etude du projet d'Arrangement pour la revision de la Convention européenne sur la Classification internationale des brevets d'invention 
du 19 décembre 1954 — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France. Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse, 
Tchécoslovaquie. Union soviétique — Observateurs: Institut International des Brevets - - Note: Réunion convoquée conjointement avec le 
Conseil  de  l'Europe 

13 au 17 avril 1970 (Genève) — Comité d'experts pour la revision de l'Arrangement de Madrid (marques) 
Rut: Etude de la revision de l'Arrangement — Invitations: Tous les Etats membres de l'Arrangement de Madrid (marques); Danemark, Etats- 
Unis d'Amérique, Finlande, Japon, Norvège, Royaume-Uni, Suède, Union soviétique — Observateurs: Organisations intergouvemementales et 
internationales non gouvernementales intéressées 

25 mai au 19 juin 1970 — Conférence diplomatique pour l'adoption du Traité de coopération en matière de brevets (PCT) 
Invitations: Tous les Etats membres de l'Union de Paris — Observateurs: Autres Etats; Organisations intergouvemementales et internationales 
non gouvernementales intéressées — Note: Le lien de la Conférence sera annoncé plus tard 

23 au 25 juin 1970 (Londres) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets — Groupe de travail V (lre session) 
But: Supervision de l'application uniforme de la Classification — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Etats-Unis d'Amérique, Pays-Bas, 
Royaume-Uni,   Union  soviétique Note:   Réunion  convoquée   conjointement   avec  le  Conseil   de   l'Europe 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

}{ au   10 décembre  1969 (La  Haye) — Association internationale  pour  la protection de la propriété industrielle (AIPPI) — Conseil des Présidents 

12 au   16 janvier  1970  (Luxembourg) —  Conférence intergouvernementale  pour  l'institution  d'un  système  européen  de délivrance de brevets — 
Comité d'experts 

23 janvier 1970 (Paris) — Association littéraire et artistique internationale (ALAI) — Comité exécutif et Assemblée générale 

23 au 25 mars 1970 (Munich) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI) — Conseil des Présidents 

22 au 27 juin 1970 (Las Palmas) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (C1SAC) — XXVIIe Congrès 
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AVIS DE VACANCES D'EMPLOI AUX BIRPI 

Les postes suivants sont mis au concours: 

Mise au concours N°  101 

Assistant juridique 
(Division   des  Enregistrements   internationaux) 

Catégorie et grade: P. 2 

Attributions   principales: 
Le titulaire sera, en  général, appelé à assister le Chef <le  la Division 
1) dans les travaux relatifs à  l'exécution, sur le  plan des BIRPI. 

de l'Arrangement  «le Madrid  concernant  l'enregistrement interna- 
tional des marques, 
de  l'Arrangement  de La  Haye  concernant  l'enregistrement  inter- 
national   des  dessins et   modèles industriels, 
de l'Arrangement de Lisbonne concernant la protectioti des appel- 
lations d'origine  et  leur enregistrement  international, 
de   l'Arrangement  de Nice concernant   la   classification   internatio- 
nale  des   produits   et  des  services, 
de   l'Arrangement   de   Locarno   instituant   une   classification   inter- 
nationale   pour  les dessins  et   modèles  industriels, 
de  l'article 6lrr de la Convention   de  Paris pour  la   protection de 
la propriété industrielle; 

2) dans les travaux préparatoires concernant la revision des Arran- 
gements mentionnés ci-dessus et l'élaboration des projets de nou- 
veaux accords en ces matières. 

Ses  attributions  comprendront   en   particulier: 
a) l'étude juridique de problèmes relatifs à l'interprétation ou l'ap- 

plication des Arrangements précités; 
b) la préparation ou la collaboration à la préparation de documents 

de travail et de rapports relatifs aux réunions internationales des 
organes des Unions particulières instituées par les Arrangements 
précités, ainsi qu'à la revision de ces Arrangements ou 1 elabora- 
tion de nouveaux   accords en  ces matières. 

Qualifications requises: 
a) Diplôme universitaire en droit ou formation juridique équivalente. 
b) De bonnes connaissances dans le domaine de la propriété indus- 

trielle. 
c) Excellente connaissance de la langue française; bonne connaissance 

de l'anglais; la connaissance «le l'allemand serait un avantage. 

Mise au concours N" 102 

Conseiller 
(Rattaché à  la Direction) 

Catégorie et grade: P. 4 

Attributions principales: 
Sous la supervision générale du Premier Vice-Directeur, le titulaire 
de ce poste assistera le Directeur et les Vice-Directeurs en accomplis- 
sant  notamment les  tâches suivantes: 
a) Participation à   la  planification  générale  des  activités des BIRPI. 
b) Contacts avec les différents services des BIRPI, notamment aux 

fins de contrôler l'état d'avancement de certaines tâches et d'as- 
surer la coordination entre ces services dans les cas où celle-ci 
apparaît   souhaitable. 

c) Etmles particulières dans les domaines de la propriété intellec- 
tuelle   et   des   relations   internationales. 

d) Collaboration à la préparation de réunions des BIRPI relatives 
à  des  questions  d'ordre administratif et  juridique. 

e) Représentation «les BIRPI à «les réunions internationales; contacts 
avec  des  représentants  des  Etats  membres  et  autres visiteurs. 

Qualifications   requises: 

n) Diplôme universitaire en «lroit ou formation juridique équivalente. 
b) Considérable expérience dans le domaine de la propriété intel- 

lectuelle   (y  compris ses aspects internationaux). 
c) Compétence éprouvée à promouvoir «les contacts professionnels à 

un   niveau   international. 
d) Excellente connaissance «le l'une «les deux langues officielles des 

BIRPI (anglais et français) et au moins une bonne connaissance 
«le  l'autre. 

Mise au concours \" 103 

Assistant juridique 
(Division  «le  la  Propriété industrielle /  Section «les  Périodiques 

et  «le  la  Législation) 

Catégorie   et   grade:   P. 1/1*. 2.   selon   les   qualifications   et   l'expérience   du 
titulaire   du   poste. 

Attributions   principales: 

Dans !«• cadre «lu programme «les BIRPI «lans le domaine de la pro- 
priété industrielle, 1«' titulaire de ce poste devra notamment accom- 
plir différentes tâches ayant trait aux activités de la Section «les 
Périodiques i-t de la Législation . A cet égard, ses fonctions seront 
en particulier les suivantes: 
a) Collaboration aux travaux préparatoires relatifs à la publication 

«les revues mensuelles ha Propriété industrielle et Industrial 
Property. 

b) Collaboration aux travaux de documentation relatifs à la collec- 
tion des lois et ordonnances de tous l«-s pays en matière de pro- 
priété   industrielle. 

c) Assistance au Chef de la Section «lans l'étude «le questions rela- 
tives à la législation en matière de propriété industrielle, tant en 
ce qui concerne Ses aspects nationaux (notamment l'introduction 
de nouvelles dispositions) que les mesures d'harmonisation d'ordre 
international. 

<l)   Etablissement  de documents préparatoires ayant  trait  à  des sémi- 
naires  de propriété   industrielle et  autre«  réunions. 

Les   attributions   susmentionnées   sont   sujettes   à   la   supervision   du 
Chef de   la Section. 

Qualifications  requises: 

a) Diplôme universitaire en «lroit ou formation juridique équivalente. 
b) Line certaine expérience professionnelle dans le domaine «le la 

propriété industrielle «-st requise pour un engagement au niveau 
du  grade P. 2. 

c) Une compétence éprouvée «lans des travaux d' editing » Serait 
souhaitable. 

d) Excellente connaissance de l'une des deux langues officielles des 
BIRPI (anglais et français) et au moins une bonne connaissance 
«le l'autre. D'autres connaissances linguistiques (notamment I es- 
pagnol  ou  le  russe)   constitueraient un  avantage. 
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Mise au concours A" 106 

Assistant pour les Relations extérieures 
(Division  des Relations extérieures) 

domaine de la propriété  intellectuelle, notamment en ce qui  con- 
cerne  Ses  aspects   internationaux, seraient   un  avantage. 

c)   Excellente connaissance de Tune des langues officielles des BIRPI 
(anglais, français)   et au moins une bonne connaissance de l'autre. 

Catégorie et grade: P. 3 
Alt rib ii t ion s prin ci pales : 

Le titulaire de ce  poste sera, d'une  façon générale, appelé à  assister 
le  Chef de la Division et  contribuera  à   la  préparation   et  à   la réali- 
sation des programmes des BIRPI concernant notamment les relations 
avec  les pays de   langue  espagnole. 
Ses attributions comprendront en particulier: 
a) l'étude et la préparation de documents de travail intéressant plus 

particulièrement   les  pays  de   langue   espagnole; 
b) de la correspondance et des contacts avec les représentants «les 

pays membres ou non membres; 
c) la participation à des réunions dans des pays membres ou non 

membres; 
il) la traduction et V editing de documents en langue espagnole 

en   matière  «le   propriété   intellectuelle. 

Qualifications  requises: 
u) Diplôme universitaire en «Iroit ou autre titre universitaire dans 

un domaine approprié (sciences politique-, administration publi- 
que, notamment). 

b) Expérience dans le domaine de la propriété industrielle et/ou du 
droit «l'auteur, y compris, de préférence, leurs aspects interna- 
tionaux. 

c) Une certaine pratique en matière d*« editing » de documents cons- 
tituerait  un avantage. 

il) Très bonne connaissance «le l'une des langues officielles des 
BIRPI (anglais, français) et au moins quelques notions de l'autre: 
excellente  connaissance  de  la   langue  espagnole. 

Mise au concours IV" 107 

Assistant pour les Relations extérieures 
(Division des Relations extérieures) 

Catégorie et grade:  P. 3 

Attributions principales: 
Le  titulaire de ce poste sera, d'une façon générale,  appelé à assister 
le Chef de la Division dans les relations des BIRPI notamment avec 
les organisations intergouvernementales et dans l'accomplissement de 
certaines autres tâches incombant à la Division. 
Ses   attributions   comprendront   en   particulier: 
u i De la correspondance et des contacts avec les organisations inter- 

gouvemementales, spécialement celles du système des dations 
Unies  et  de  leurs  organismes dépendants. 

b) La participation à des réunions de telles organisations. 
c) L'établissement de rapports et autres documents de travail ayant 

trait 
— - aux   activités   desdites   organisations,   «lans   la   mesure   où   ces 

activités intéressent  les BIRPI; 
— à l'organisation ou au déroulement de certaines conférences et 

autres  réunions tenues par les  BIRPI; 
— à différentes relations avec les Gouvernements, dans le cadre 

des compétences qui relèvent de la Division. 
il) La préparation de documents et de correspondance ayant trait à 

l'acceptation des  traités  dont  les BIRPI  sont  le  dépositaire. 

Qualifications requises: 
a) Diplôme universitaire en droit ou autre titre universitaire dans 

un domaine approprié (sciences politiques, administration publi- 
que, notamment). 

b) Etre informé des activités et procédures des Nations Unies, de 
ses organes et institutions spécialisées. Des connaissances dans le 

Mise au concours A" 108 

Assistant auprès du Chef de la Division des Relations 
extérieures 

Catégorie et graile: P. 2 

Attributions  principales: 
Le titulaire de ce poste sera, «l'une façon générale, appelé à assister 
le Chef et les membres de la Division dans les relations «les BIRPI 
avec les Gouvernements, les organisations intergouvemementales et 
les moyens d'information publique, et dans certaines autres tâches 
incombant à la Division. 
Ses   attributions   comprendront   notamment: 
a) l'assistance dans les contacts avec les Gouvernements et les orga- 

nisations intergouvernementales; 
b) l'assistance dans la préparation et l'organisation de réunions con- 

voquées par les BIRPI, en relation avec les Chefs de Division 
responsables; 

c) l'assistance dans la réalisation du programme «l'assistance tech- 
nique  aux   pays  en  voie  de   développement; 

il) de la correspondance et «les contacts avec les moyens d'informa- 
tion   publique   (presse,   radio,   télévision); 

e) de la correspondance et des contacts avec la presse spécialisée 
dans   le  domaine de  la  propriété  intellectuelle. 

Qualifications requises: 
a) Diplôme universitaire «lans un domaine adéquat ou formation 

équivalente. 
b) Une certaine expérience des « public relations » constituerait un 

avantage. 
c) Connaissances générales des questions de propriété intellectuelle. 
d) Excellente connaissance de l'une des langues officielles des BIRPI 

(anglais, français)  et au moins une bonne connaissance de l'autre. 

Mise au concours N" 109 

Conseiller 
(Division  administrative) 

Catégorie et grade: P. 4 

Attributions principales: 
Le titulaire de ce poste assistera le Chef de la Division en accom- 
plissant différentes tâches dans les domaines des finances, du per- 
sonnel et de l'administration générale. Ses attributions comprendront 
en  particulier  les  fonctions  suivantes: 
a) Supervision de questions d'ordre budgétaire et financier, notam- 

ment en ce qui concerne l'exécution du budget et des travaux 
de contrôle. 

b) Application du Règlement financier et du Règlement d'exécution 
correspondant; propositions d'ameiulemcnts à ces textes, dans la 
mesure  où  de  telles  modifications  s'avèrent nécessaires. 

c) Collaboration à la préparation du rapport annuel de gestion, des 
budgets et  d'autres  documents  financiers. 

d) Examen de questions d'ordre administratif impliquant notamment 
l'établissement de rapports et autres «locuments de travail sur les 
besoins en personnel et les coûts relatifs à des activités futures, 
ainsi «pue sur des problèmes particuliers de personnel ou d'orga- 
nisation. 

e) Si nécessaire, assistance dans des questions ayant trait à l'admi- 
nistration  du bâtiment  du  siège des BIRPI. 
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Qualifications reijuiscs : 

a) Diplôme universitaire dans un domaine adéquat ou formation 
équivalente. 

b) Considérable expérience professionnelle — à un niveau compor- 
tant des responsabilités notoires -- dans le domaine des finances 
et de l'administration générale, ou bien du personnel, au sein 
d'une organisation internationale, d'une administration gouverne- 
mentale ou encore d'une unité administrative importante. 

c) La connaissance de la pratique administrative dans le cadre du 
< régime commun » des Nations Unies et des institutions spécia- 
lisées  constituerait  un  important  avantage. 

d) Excellente connaissance de l'une des deux langues officielles des 
BIRPI (anglais et français) et au moins une bonne connaissance 
de l'autre langue, le titulaire de ce poste devant être à même 
d'accomplir  ses tâches dans ces  deux  langues. 

En ce qui concerne les sept postes susmentionnés: 

Nationalité: 
Les candidats doivent être ressortissants de l'un des Etats 
membres de l'Union de Paris ou de l'Union de Berne. A 
aptitudes  égales,  préférence  sera  donnée  aux  nationaux 

d'Etats dont aucun ressortissant ne fait actuellement par- 
tie du personnel des BIRPI. 

Limite d'âge: 
Les candidats doivent avoir moins de 50 ans à la date de 
la nomination. 

Date d'entrée en fonctions: 
A convenir. 
(Mise au concours N°  108: 1er septembre 1970.) 

Candidatures: 
Un formulaire officiel de demande d'emploi sera remis 
aux personnes intéressées par l'une ou l'autre de ces mises 
au concours. Prière d'écrire au Chef du Personnel des 
BIRPI (32, chemin des Colombettes, 1211 Genève, Suisse), 
en se référant au numéro de la mise au concours. L'avis 
de vacance d'emploi, qui précise les conditions d'emploi, 
sera également adressé aux candidats. 

Date limite pour le dépôt des candidatures: 31 janvier 1970. 
(Mise au concours N°  108: 31 mars 1970.) 
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PATENTS 
Chart la 

BREVETS 
Tableau la PATENTS /BREVETS 

Patent Applications Filed and Patents Granted During 1968; Patents in Force at the End of 1968 

Demandes et délivrances de brevets au cours de 1968; brevets en vigueur à la fin de 1968 

Countries 
Pays 

Applications for patents filed by 
Demandes de brevets déposées par des 

Grants of patents to 
Brevets délivrés à des 

Nationals 
Nationaux 

Foreigners * 
Etrangers * 

Algeria/Algérie   .   . 

Argentina/.'lrgenXine 
Aust ralia/yiusfra/ie 
Austria//! utriche 
Belgium/'Belgique  . 
Brazil/BrésiJ   .   .   . 

Bulgaria/ Bulgarie 1 

Burundi/Burund  
Canada/CanaJo 2  
Ceylon/Ceylon  
Chile/Chili  
China (Rep. oî)/Chine (Rép. de)   .   . 
Colombia/Colombie  
Costa Rica/Cosro Rica  
Cuba/Cu6a  
Cyprus/Chypre  
Czechoslovakia/Tchécoslovaquie  .   .   . 
Denmark/Danemark       
Ecuador/Equateur  
Dominican Rep./J?ép.  Dominicaine G 
Finland/Fïn/ant/e  
France/ France3  
Germany (Fed. Rep.) 

Allemagne (Rép.  Fed.)  
Germany (Dem. Rep.) 

Allemagne  (Rép. Dém.)  
Ghana/C/iana  
Greece/Grèce  
Guatemala/Guatemala  
Hungary/rTongrie  
Iceland/'/s/ande  
India/ Inde  
Indoncsia/7ndonésie  
Iran/'Iran  
Iraq/Irak      
Ireland/iWant/e  
Israel/JsraëZ  
Italy/Jfa/ie  
Jamaica/ Jamaïque G  
Japan/Japon  
Jordan/Jordanie  
Kenya/fCenya  
JLoreii/Corée  
Laos/Laos G  
Lebanon/Lifcan  
Libya/Lifeye  
Luxembourg/Luxembourg  
Malawi/A/a/aici  

42 

4 201 
2 486 
1 466 
2 763 

7 
1428 

1591 
15 

197 
1 042 

136 
14 
14 

1 
5 879 

827 
33 

958 
17 561 

34 005 

5 441 

1 323 
21 

1 555 
18 

1 217 
7 

79 
23 

168 
290 

7 604 

71 114 

1 086 

-10 
1 

81 
2 

12 511 
10 246 
16 068 
5 447 

f    760 
{       26 

6 
27 995 

143 
1012 
1241 
1066 

164 
46 
50 

3 042 
5 588 

183 

(11 194) 
(8 604) 
(16 434) 

(736) 

(25 326) 
(65) 

(1 202)    ! 

(16) 

(2 694) 

2 821 (2 422) 
36 095 (32 154) 

31417 (27 816) 

2 319 
64 

1 208 (994) 
239 (260) 

1 662 
82 (61) 

4 141 
178 (148) 
640 (590) 
177 

1427 
1 816 (1 655) 

24 152 (22 207) 

25 596 (22 575) 
49 
89 

377 

185 (115) 
154 

2 463 (2 056) 
100 (77) 

Total 
Totaux 

380 
42 

7099 
16 712 
12 732 
17 534 
8 210 

767 
1454 

6 
29 586 

158 
1209 
2 283 
1202 

178 
60 
51 

8 921 
6 415 

216 

3 779 
53 656 

65 422 

7 760 
64 

2 531 
260 

3 217 
100 

5 358 
185 
719 
200 

1595 
2 106 

31756 

96 710 
49 
89 

1463 

225 
155 

2544 
102 

Nationals 
Nationaux 

Foreigners * 
Etrangers * 

* The figures appearing in parentheses in the columns headed 
Foreigners indicate the number of instances in which priority was 
claimed under Article 4 of the Paris Convention. DuTerenciation 
between nationals and foreigners is, in general, based on the residence 
of the applicant rather than on nationality. 

** See Chart II for additional information as to some countries. 
It should be noted that no fees are required to maintain patents in 
force in Canada and the USA and Cyprus. 

1 The first Une of figures relate to patents only ; the second line of 
figures relate to inventors' certificates. 

* Period : April 1, 1968 to March 31, 1969. 
* These figures include special patents for medicaments. 
Q Figures for this State are not yet available. 

Total 
Totaux 

Patents in force at 
the end of 1968 •• 
Brevets en vigueur 

à la fin de 1968 •• 

1648 
617 

1 281 
1461 

286 

I - 
I 429 

1263 

78 
277 
36 

3 
13 

1 
3 724 

296 
5 

134 
15 627 

12 143 

4 152 

1224 
7 

526 
2 

514 

18 576 
1 

207 

40 

42 

4 716 
4 920 (4 010) 
7 879 

15 995 (16 356) 
1009 

|     190 (178) 
[      33 

6 
24 543 

148 (35) 
1035 

539 
309 (348) 

72 
95 (49) 
50 

926 (814) 
1 691 (1 533) 

126 

538 (467) 
32 363 (28 662) 

9 026 (7 786) 

1431 
64 

1 257 (1 094) 
142 (149) 
698 

26 (14) 
3578 

37 591 (564) 
22 146 
12 748 

152 796 (718) 
9 067 26 180 

9396 
59 
88 

152 

185 (115) 

2 058 (1759) 
88 (62) 

6 364 
5 537 
9160 

17 456 
1295 

190 
462 

6 
25 806 

151 
1113 

816 
345 

75 
108 

51 
4 650 
1987 

131 

672 
47 990 

21169 

5583 
64 

2 481 
149 

1224 
28 

4 092 

628 
168 
760 
948 

35 247 

27 972 
60 
88 

359 

225 

2100 
88 

/      1 104 

\ - 

48 14" 

31560 
(        668 

37 
323 294 

6 750 
893 

5 428 
319 

46 586 
16 579 

5 582 

34 615 
979 

8 022 
230 

41423 

6 899 

174 206 
481 

1 730 
1670 

* Les chiffres entre parenthèses dans la colonne Etrangers indiquent 
le nombre de fois où le droit de priorité, prévu à l'article 4 de la Convention 
de Paris, a été revendiqué. La différenciation entre nationaux et étran- 
gers est, en général, fondée plutôt sur la résidence du déposant que sur 
sa nationalité. 

•* Voir Tableau II pour des renseignements supplémentaires pour 
certains pays. Il n'y a pas de taxes exigibles au Canada, à Chypre ni 
aux Etats-Unis d'Amérique pour le maintien en vigueur des brevets. 

1 La première ligne de chiffres concerne uniquement les brevets; la 
seconde ligne de chiffres concerne les certificats d'auteur d'invention. 

2 Période : 1" avril 1968 au 31 mars 1969. 
3 Ces chiffres comprennent les brevets spéciaux de médicaments. 
Q Les chiffres pour cet Etat ne sont pas encore disponibles. 
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PATENTS 
Chart la (continued) 

BREVETS 
Tableau la (suite) 

Countries 
Pays 

Applications for patents filed by 
Demandes de brevets déposées par des 

Nationals 
Nationaux 

Malaysia/Malaisie •  
Malta/Malte  
Mexico/Mexique  
Monaco/Monaco        
Morocco/Afaroc  
Netherlands/Pays- Bas  .... 
New Zealand/Nouvelle-Zélande 2 

Nigeria/Nigeria  
Norway/Norvège  
O.A.M.P.I. O  

4 
2 983 

10 
20 

2 477 
1 037 

987 

Pakistan/Pakistan D  
Philippines/Philippines  
Poland/Po/ogne  
Portugal/Portuga/  
Rhodesia/Rhodésie  
Rumania/Roumarwes  
'Rwanda/Rwanda  
Sierra Leone/Sierra Leone D   .   .   .   . 
Singapore/Singapour  
Somalia/Somoiie  
South Africa/Afrique du Sud .   .   .   . 
Spain/ Espagne  
Sudan/Soudan D  
Sweden/Suède  
Switzerland/Suisse 6  
Syrian Arab Rep./Rép. Arabe Syrienne 
Tanzania/Tanzanie D  
Trinidad and Tobago 

Trinité et Tobago  
Tunisia/ Tunisie        
Turkey/ Turquie       
Uganda/Ouganda  

U.S.S.R./U.R.S.S. 

United  Arab   Rcp./Rép.   Arabe   Unie 
United  Kingdom/Royaume-Uni 8   .   . 
Uruguay/ Uruguay  
US.A./Etats-Unis d'Amérique     .   .   . 
Venezuela/ Venezuela        
Yugoslavia/ Yougoslavie  
Zambia,: Zambie  
Zanzibar/Zanzibar D  

5 
S 

2 392 
3 792 

4 742 
5 928 

12 

2 
7 

87 

16 
106 462 

86 
26 711 

234 
67 180 

325 
1 006 

3 

Foreigners * 
Etrangers * 

51  (30) 
11944 (10 750) 

45 (25) 
385 (346) 

16 420 (15 265) 
2 916 

138 
4 262 

53 1012 
4 585 1931 

95 1 304 
115 412 (390) 

1993 1140 (996) 
— 6 

262 
78 

6191 (5 304) 
9 388 (8 202) 

13 338 
13 609 (12 163) 

108 (86) 

125 (23) 
228 (222) 
545 (403) 

55 
f 3 792    • 
|      158 

571 
35 284 (30 089) 

326 (224) 
26 291 

1867 
2 144 

193 (159) 

4 U.A.M. P.I. is the abbreviated name of the African and Malgasy 
Industrial Property Office serving as the national industrial property 
office of each of the following States : Federal Republic of Cameroun, 
Central African Republic, Republic of the Congo, Republic of the 
Ivory Coast, Republic of Dahomey, Republic of Gabon, Republic of 
Upper Volta, Malgasy Republic, Islamic Republic of Mauritania, 
Republic of Niger, Republic of Senegal, Republic of Chad, Republic 
of Togo. 

5 Figures for Rumania include both inventors' certificates and 
patents. 

6 Induding Liechtenstein. 
7 See footnote 1. 
8 Complete specifications filed by : nationals - 11 350 ; foreigners - 

28 043; total - 39393. 
D Figures for this State arc not yet available. 

Total 
Totaux 

1065 
6 516 
1399 

527 
3133 

6 

267 
83 

8583 
13 180 

18 080 
19 537 

120 

Nationals 
Nationaux 

Grants of patents to 
Brevets délivrés à des 

Foreigners * 
Etrangers * 

55 
14 927 1 454 

55 19 
405 19 

18 897 278 
3 953 — 

138 — 
5 249 193 

21 
1 764 

73 

2 231 

2 758 

1727 
4 277 

12 

127 2 
235 6 
632 37 

55 — 
3 808 

! 
— 

106 620 24 497 
657 36 

61995 — 
560 165 

93 471 45 782 
2192 30 
3150 138 

196 2 

-   i 

27 (10) 
5 817 (5 236) 

50 (32) 
363 (332) 

2 046 (1 876) 

138 
1 442 

822 
446 

1076 
(335) 

315 (256) 
6 

262 
5 

6 827 (9 585) 

6 703 
13 173 

108 (86) 

125 (23) 
254 (250) 
433 (389) 

55 (55) 
829 
127 
610 

351 
13 320 

660 
742 
142 (122) 

Total 
Totaux 

Patents in force at 
the end of 1968 •* 
Brevets en vigueur 
à la fin de 1968 ** 

8 430 
17 450 

120 

144 

27 
7 271 

69 
382 

2 324 

138 
1635 

843 
2 210 
1149 

406 
2546 

6 

267 
78 

5 766 
9 585 

171 

3 367 
16 500 

1 607 
14 911 

6 600 
34 

1 240 
83 

73 884 

45 955 

127 1 515 
260 — 
470 8 306 

55 649 
829 — 

24 624 — 
646 — 

43 038 — 
516 i    — 

59102 '•   839 009 
690 — 
880 5 397 

4 O.A.M.P.I. est le sigle de VOffice Africain et Malgache de la 
Propriété Industrielle servant cornue l'office national de la propriété 
industrielle pour chacun des Etats suivants : République Fédérale du 
Cameroun, République Centrafricaine, République du Congo, Répu- 
blique de la Côte d'Ivoire, République du Dahom?y, République Gabo- 
naise, République de la Hauts Volta, République Malgache, République 
Islamique de Mauritanie, République du Niger, République du Sénégal, 
République du Tchad, République du Togo. 

6 Les chiffres pour la Roumanie comprennent les certificats d'auteur 
d'invention et les brevets. 

6 Y compris le Liechtenstein. 
7 Voir note Na 1. 
8 Descriptions complètes déposées par: des nationaux - 11350; des 

étrangers - 28 043 ; total - 39 393. 
G Les chiffres pour cet Etat ne sont pas encore disponibles. 
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PATENTS 
Chart lb 

Patent Applications Filed by and Patents Granted to Foreigners 

During 1968, Broken Down According to the Country of Origin 
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Algeria 1 

16 16 

15 

50 7 

1 5 J 3 128 20 7 2 1 18 4 3 

Argentina * 
6 

1 59 14 16 2 350 461 2 5 5 4 202 83 9 

Australia 
" 6 

16 

45 
17 

91 
23 

3 
1 

1 250 
115 

26 
5 

78 
18 

16 
1 

385 
150 

1 109 
325 

1 6 
1 

13 
5 

6 
3 

15 
2 

14 
4 

151 
84 

586 
122 

26 
7 

Austria 1 94 
79 

1 13 
6 

36 
20 

188 
188 

74 
49 

23 
13 

426 
367 

4 960 
3 406 

3 129 
75 

S 
1 

6 
1 

2 
3 

362 
216 

100 
80 

90 
76 

Belgium 18 
18 

102 
102 

* 11 
11 

79 
79 

76 
76 

114 
114 

18 
18 

2 045 
2 030 

4 093 
4 073 

4 
4 

26 
26 

9 
9 

12 
12 

461 
461 

437 
437 

64 
64 

Brazil 36 
S 

9 
3 

31 
11 

72 
9 

• 122 
17 

23 
8 

61 
10 

10 
1 

397 
81 

797 
127 

4 
7 

13 2 5 2 165 
61 

179 
26 

15 
13 

Bulgaria 1 
1 15     ,    33 

10     !    - 
* 2 

1 
13 6 48 

24 
189 
46 

173 
35 
12 

4 27 
1 

17 
9 

22 
2 

2 
3 

  1 25 

Burundi 

Canada 

5 
5 

8 
3 

123 
93 

115 
66 

2 

156 
1SB 

4 
5 

3 * 53 
37 

95 
56 

56 
18 

1 052 
785 

1 925 
1 701 

1 
2 

35 
11 

18 
4 

2 
8 

22 
9 

332 
192 

783 
409 

2 
15 

Ceylon 4 
2 

2 1 
4 

1 3 
3 

22 
13 

1 
2 

1 1 
7 

5 
11 

1 

Chile 16 
8 

2 6 
7 

28 
15 

5 
1 1 

30 
57 

4 
9 

4 
3 

2 33 
33 

166 
209 

1 "7 1 
24 
33 

31 
16 

2 
5 

China (Rep.) 

Colombia 

2 
1 

1 3 
3 

10 1 28 
20 

53 
36 

2 i 15 
7 

530 
223 

2 

10 1 1 
1 

3 
1 

1 
1 

13 
7 

9 45 
14 

106 
26 

2 23 
3 

18 
2 

Costa Rica 4 
3 

37 
12 

1 1 
1 

2 

Cuba 1 
3 —   j        1 2 

4 
1 
2 1 

5 
5 

14 
11 

4 
16 

1 2 
2 

1 
3 

Cyprus 2 
2 

11 
11 

2 
2 

Czechoslov. 1 3 
1 

96 
20 

68 
6 1 

17 
3 

• 19 
7 

8 
1 

200 
69 

551 
160 

707 
269 

2 74 
12 

6 i 4 
1 

77 
29 

73 
9 

3 
2 

Denmark 2 15 
3 

54 
10 

78 
13 

1 3 27 
3 

37 
7 

* 49 
6 

275 
90 

1 231 
368 

55 
23 

2 41 
7 

4 4 
2 

4 
1 

126 
40 

129 
29 

28 
5 

Ecuador 3 
1 1 

6 
6 

1 4 
10 

28 
26 

1 
1 

6 
2 

5 

Finland 3 
1 

24 
2 

52 
8 

2 1 55 
5 

24 
4 

68 
14 

* 108 
22 

590 
73 

25 
1 

2 8 
3 

1 1 47 
32 

36 
3 

18 
5 

France 16 
7 

65 
70 

336 
292 

660 
606 

9 
5 

35 
26 

223 
201 

312 
299 

211 
169 

45 
42 * 9444 

7 821 
590 
517 

12 
11 

119 
104 

15 
3 

12 
8 

23 
35 

1 341 
1 181 

1 715 
1 455 

149 
141 

Germany F. R. 

Germ. D. R.  G 

22 
3 

87 
21 

599    '    408 
178         140 

12 
2 

30 235 
86 

447 
112 

291 
89 

101 
22 

3 200 
1 035 

• 12 
2 

151 
38 

17 
1 

18 29 
11 

1 032 
207 

2360 
321 

122 
44 

Ghana 

Greece 

Guatemala 

1 
1 

1 
1 

2 
2 

2 
2 

11 
11 

1 
1 

1 

3 
12 
12 

32 
54 

2 20 
16 

3 
8 

9 
5 1 

97 
122 

211 
207 

11 
13 

* 5 
4 

2 
4 

100 
111 

16 
8 

10 
8 

10 11 1 1 

Hungary 1 
1 

44 
15 

34 
3 1 

6 54 
4 

14 
4 

1 95 
55 

365 
143 

390 
126 

2 * 2 1 
1 

39 
22 

45 
13 

10 
1 

Iceland 

1 i 

5 
2 

3 
2 

5 
4 

3 1 
1 

1 

India 15 
24 

23 
30 

30 
30 

1 

1 54 
40 

44 
32 

26 
8 

8 170 
173 

557 
456 

4 23 
20 

» 3 
2 

92 
31 

177 
110 

9 
12 

Indonesia * 10 2 8 24 3 1 11 15 2 

Iran 1 
1 

8 
S 

1 7 
4 

1 
2 
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3 1 

58 
59 

108 
85 

3 
4 

1 
1 

2 
3 
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5 

20 
19 

19 
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5 

24 
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4 
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2 
2 

1 

General  Ren 
in heavy ty 

lorfcs : F 
je relate 

igures  i 
to pate 

n ordinc 
nts gran 

ry type 
ted. 

relate o applic ations. whereas figures R 
1 

emarqu 
ndis que 

es  gêné 
les chif 

rales:   L 
res en g 

ts chiffr 
ras s'app 

s en ce 
liquent a 

oefères 
ux dêlivr 

rdinaire 
onces de 

s'applie 
brevets. 

uent au* demanc es 

• Figures relating to nationc Is arc recorded in Chart 1a. * Les chiffres concernant les nationc ux sont 'ndiqués dans le tableau la. 
1 Figures appearing in pare nthescs relate tc inventors' cert ficates. * Les chiffres entre parenthèses s'a ppliquen aux certificats "'auteurs d'invent on. 

• Figures or this State ar t not ye I availa jle. c ] Les en ffres po IT cet Et at ne so tt pas er core dis yonibleSm 



Statistic« for 1968 / Statistiques pour 1968 

Demandes de brevets déposées par des étrangers et brevets délivrés 

à des étrangers, en 1968, répartis selon leur pays d'origine 

BREVETS 
Tableau Ib 

£ ? 
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55 
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16 
6 

26 
26 
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300 
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O  It 
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24 

11 if II H 
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10 
26 
11 

498 
«7: 

1 24 
— 16    i 
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212 

51 

517 
459 

15 

11 58 
7 «3 

1   S 

25 
20 
18 
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17 
12 

18 
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P P   9 a. a. 

—   « • .x 
« 43 U "°  O   o .c -c a: S 

11 
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21 
17 

73 
22 
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£ S* ro «> 
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si 
18 

23 74 474 

4 
12 
12 
12 

U 
3 

21 
7   , 

202 

209 " 
220 

460 
184 

1 257 
1 054 

77 
77 

10 
3 

21 
5 

50 
37 

31 
16 

270 
270 

986 
986 
337 
57 

8 81 
— 2» 

432 
346 

6-44 
556 

on co 
00 ce 

28 

24 

E 
0 -o --. M 

14 77 

556     2 185 
2 287 

910 
97 
36 

104 
104 

18 
1 
1 
3 

14 
6 

121 
35 

408 
336 

1 361 
1 346 

369 
86 

5886 
2 471 
1 092 
1 089 

IS en a 

•\   Algérie 

34     4 716 

20 
12 

C     33 
12 

D    31 
17 

4640 
4 617 
2 352 

413 

1 _± 
2127 
1 862 

19138 
17583 

11 
16 

434 
404 
483 
211 

28 
28 

H    28 
22 

12511 
4 920 

10 246 
7 879 

Argentine 

Australie 

Autriche 
16 068 
15 995 

5 447 
1 009 

Belgique 

760 
190 

Brésil 

Bulgarie 

6 
6_ 

27 995 
24 543 

5 143 
— ;     148 

Burundi 

Canada 

1 012 
1 035 
1 241 

539 

Ceylon 

Chili 

Chine (Rép.) 
133 

24 
601 
206 

L    13 
 2 

!    M     6 

1 066 
309 Colombie 

424 
157 

79 
28 

71 
11 
10 

2 

8 
2 

11 

81 
^1 
566 
155 

287 
150 

47 

19 
19 

233 
73 

310 
44 

3 
__4 
106 

23 
1 278 
1 270 

40 
12_ 
54 
62 

1 413 
556 

105 
33 

228 
257 

8 519 
—   !       129 

79 
73 

16 
17 

63 
65 

47 
56 

220 
202 

13 
15 

83 
18 

64 
20 

54 
13 

125 
16 

17 
14 

803 
677 

1 066 
329 

61 
123 

458 
160 

24 
4 

630 
182 

1 196 
381 

223 
28 

74 
2 

2 272 
2 056 

542 
414 

2 474 
795 

561 
60 

150 
169 

191 
140 

19 
1 

583 
202 

129 
67 

245 
39 

528 
127 

3 790 
3 508 

11392 
10 794 

4 074 
1 024 

12 083 
3804 

102 
101 

320 
305 

97 

112 
47 

136 
53 

8 
6 

698 
665 

21 

1 144 
1 238 

53 

26 
10 
10 
10 

182 
181 

10 
3 

1 
4 

18 
19 
25 

6 

164 
72 Costa Rica 

Cuba 

Chypre 

o    5 
7 

3 042 
926 

5 588 
1 691 

P       5 
1 

183 
126 

2 821 
538 

Tchécoslovaq. 

Danemark 

Equateur 

Finlande 
Q 104 

72 
R    34 

6 

U    — 
2 

36 095 
32 363 
31 417 

9 026 

1 208 
1 257 

France 

Allemagne R. F. 

Allem. R.D. • 

Ghana 

Grèce 

142     Guatemala 
1 662 

_698 
82 
26 

V     20 

W 

X    29 
29 

4141 
3 578 

175 

640 
591 
177 
146 

Hongrie 

Islande 

Inde 

Indonésie 

Iran 

Irak 

A Bahamas 1/-; Colombia 1/-; Turkey 1/— — B Bolivia-/I; Chile -/7; Paraguay -/I ; 
Uruguay -,'18; Venezuela -/7. — C Chile 1/-; China (National Republic) 1/—; Lebanon 
2/-; Malta 1/-; Nigeria 1/-; Pakistan -/I; Philippines 1/-; UK. Colonies 26/11.— D 
Bermuda-/2; China (National Republic) 1/-; Netherlands Antilles 30/15. — E Rumania 
20/20. — F Bahamas 6/-; Chile 3/1; China (National Republic) 3/-; Curaçao 2/-; 
Colombia 3/—; Haiti 1/—; Jamaica 1/—; Peru 4/-; Uruguay 6/-; Venezuela 5/—. — G 
Bahamas 3/-; Rwanda 3/-; Sudan 3/1. — H Bahamas -/I; Borneo -/2; Ceylon 1/-; 
China (National Republic) 4/1; Colombia -/I; Haiti 1/-; Hong Kong 2/-; Iceland 1/4; 
Indonesia 1/-; Jama'ca 1/-; Korea 1/-; Lebanon 4/-; Mauritania -/1 ; Morocco 1/-; 
Pakistan -/I ; Peru 2/-; Philippines -/2; Puerto Rico 4/2; Saudi Arabia 2/-; Syrian Arab 
Republic -/I; Trinidad and Tobago-/I ; Uruguay 1/1; Venezuela 2J-. — K Bermudas 
1/-; Philippines 1/-; United Arab Republic -/I. — L Jamaica 1/-; Venezuela 9/—; 
Cnhers 3/2. — M Colombia 2/-; Guatemala 3/-; Venezuela 1/-. — N Lebanon 1/—; 
Morocco 1/-. — O Antilles -/4; Bahamas 3/2; Central African Republic -/I; Ethiopia 
1/-; Iceland 1/-. — P Colombia 5/-; Kenya -/I. — Q Algeria 6/6; Bahamas 14/6; 

Cameroon -/2; Chile 2/1 ; China (People's Republic) 4/1 ; Colombia 1/-; Congo (Brazza- 
ville)!/-; Korea 1/2; Ivory Coast 3/1 ; Ethiopia-/I ; Haiti 3/2; Irak-/I ; Iran-/I ; Jordan 
1/1 ; Laos 2/—; Lebanon 3/4; Madagascar 3/3; Morocco 9/7; Mauritania -/4; Netherlands 
Antilles 30/18; Peru 1/2; Philippines 1/-; Syrian Arab Republic 2/-; Senegal 3/-; Chad 
-/I; Tunisia 1/1; United Arab Republic -/2; Uruguay 1/-; Venezuela 2/1; Viet Nam 
2/1; Others 8/3. — R Chile 1/1; China (National Republic) 3/1; Colombia 1/1; Domi- 
nican Republic 2/-; Iceland 2/-; Indonesia -/I ; Jamaica 1/-; Korea 1/-; Lebanon 1/-; 
Malta 1/-; Morocco 2/-; Pakistan 1/-; Peru 3/-; Philippines 2/-; Saudi Arabia 1/-; 
Turkey 5/1; Uganda 1/-; United Arab Republic 2/1; Venezuela 4/-. — S Ivory Coast 
1/1. — T Ethiopia -/I ; Lebanon -/I ; Sudan -/I ; Turkey 1/1. — U Honduras -/2. — 
V Bahamas 11/—; Bermuda 2/-; Ceylon 1/—; China (People's Republic) 2/-; Malaysia 
1/1 ; West Indies 3/-; South West Africa -/1 ; Others -/1. — W China (National Republic) 
1/-; Malaysia 1/— — X Bahamas 24/24 China (National Republic) 1/-; Colombia -/I; 
Lebanon 1/1; New Caledonia 1/-; Turkey 2/3. — Y Bahamas 1/1; Turkey 1/1; Vene- 
zuela 1/1. 
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PATENTS 
Chart 1b (continued) 

Patent Applications Filed by and Patents Granted to Foreigners 

During 1968, Broken Down According to the Country of Origin 
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Ireland                   __ 5 
3 

2 j    17    I 
3 2 

30 
14 

2 30 
9 

1 
1 

52  !     143   I 
35  j        82 

3 —         1 
1        — 

• 19 
27 

s 
9 

7 
2 

Israel                        2 3 
8 

12           30           — 
«    I        4    '        2 

14 
7 

3 16 
9 

9 162 '      255          2 
97           88        — 

2 
i 

10 
2 

3 56 
32 

26 
9 

11 
1 

Italy                        Ï 49 259 340 12 29 135 192 140 38 2 544     5 855          5 74 10            10         22 * 880 95 

Japan                       2 100 
24 

151 
37 

194 
63 

10 
1 

9 
1 

233 
82 

129         138 
35           31 

33 
3 

1 244     4 677 
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4 
3 

57           12 
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6           13           429 
1             2           144 * 44 

23 

Jordan ~2 1 1 
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Kenya 2 3 
3 

2 
2    I 
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1 

2 
2 

15 
15 

1 
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2 
2 

Korea 1 
1 

1 2 18 
1 

62 
43 

9 
1 

Lebanon 1 
1 

2 
2 

5 
5 

2 
2 

24 
24 

29 
29 

2 
2 

1 
1 

22 
22 

1 
1 

Libya '     1 1 1 13 8 6 2 15 

Luxembourg         _        _ 17         248                            3 
11         212                            1 

7 
5 

2 5 
2 

837 
709 

497 
393 

2 
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1 
1 

3 
2 

74 
59 

11 
13 

15 
14 

Malawi                       , 1 
2 1 1 

2 
6 

1 1 3 
2 

Malaysia D 

Malta 1 6 
8 .1 

Mexico                     5 160    ,    120 
50           66 

170 
53 

410 
179 

598 
290 

817 
349 

597 
290 

240 
116 

1 194 
581 

1 251 
581 

Monaco i 1      1 1   j 
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Statistics for 1968 /  Statistiques pour 1968 

Demandes de brevets déposées par des étrangers et brevets délivrés 

à des étrangers, en 1968, répartis selon leur pays d'origine 

BREVETS 
Tableau 1b (suite) 

E a s 

I« 

c 

co 

O    CJ       O    o 
5 5 5 5 Z o. 

81 
41 

"°   S c ^ 

ö N 

il il 
Z 2    Z 2 

II 
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LO 
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3 

31 
4 

160 
72 
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227 

3S0 
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20 
13 

224 i 
69 

169 
91 

707 
334 

X     3 O     O 
O "c   i- »- 

Pays 
d'origine 

Pays de 
délivrance 

n 
2 

1 427 
748 Irlande 

1 816 
796 Israël 

890 38 47 10 31 30 150 474 1 357 !    322        2 468     7 552        14 B'   19 24 152 Italie 

10 
8 

—   I    890 
1    ,    384 

56 
13 17 

41 1 
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1 315 
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1 1 
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2 
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8 
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22 

12 
12 
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69 

78 

Kenya 

377 
152 Corée 

185 
185 Liban 

3      154 Libye 

52 
64 
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140 

402 
304 

31 
36 

2      2 463 
1     2 058 Luxembourg 
1 100 

—,        88 Malawi 

150 
58 

18 
3 

J 78 

10 
7 
3    I 37 

2 
13 

3 
22 14 

7 
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116 

24 
14 
44 

20 

16 
14 
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232 
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232 

369 
33 
47 

23 
20 

1 054 
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193 

119 
58 

24 
5 

4 677 
2 561 

Malaisie   • 

11 944 
5 817 

Malte 

Mexique 

385 
363 

Monaco 

Maroc 
1 666 

210 
4 919 

725 
57   16 420 
22     2 046 Pays-Bas 

794 837 L1    10:    2 916 Nlle-Zélande 

12 
12 

239 
65 

29 1 
33 — 

18 630 
4 237 

290 
101 

41 
8 

451 
141 

M1 138 
138 

944 
414 

28 
52 

61 
22 

564 
527 

6 

9|   4 262 
4     1 442 

Nigeria 

Norvège 

O1  16 

O.A. M. P. 1.3 

Pakistan G 
1 012 

822 Philippines 

45 
17 

217 
73 

57 
40 

18 
12 

72 
46 

32 
49 

118 
138 

28 
5 

23 
6 

26 
1 

194 
43 

161 
21 

1 931 
446 Pologne 

158 
122 

237 
227 

1 304 
1 076 Portugal 

m 
23 

1 140 
315 Roumanie 

Rwanda 

32 
32 

170 17 13 25 19 110 365 

164 
164 

1 623     2 034 

12 
7 

9 
10 

445 
355 
704     . 2 
351     i     — 

16 
19 

634 
691 

25 

130 
54 

9 
10 

19 
11 

28 
31 

36 
4 

15 
19 

20 
28 

14 
6 

181 
133 

12 33 
6 

21 
17 

14 
14 

38 
46 

333 
405 

827 
652 
931 
472 

15 
17 

217 
57 

875 
558 

96 
59 

1 564 
687^ 
976 
976 

2 478 
JL855_ 
3 985 
2 279 
2 978 
3 126 

262 
262 

R1    38 

Tl   28 
30 

Singapour 

78 
 78 
6191 

9388 
6 827 

Somalie 

Afrique du Sud 

Espagne 

13338 
6 707 

U' 18 13 609 
13 13 173 

Suède 

Suisse 

Z Bahamas 9/2; Lebanon 1/-; Philippines 1/-. — A1 Cyprus -/I; Malta 1/—; Tanzania 
1,,-. — B1 Chile 1/-; China (National Republic) 1/-; Guatemala 7/-; Haiti 1/-; Lebanon 
2/-; Morocco 1/-; Puerto Rico 1/-; San-Marino 1/-; Tunisia 1/-; Turkey 1/-; Venezuela 
2/-.— C* Child/-; China (National Republic) 31/5; Colombia 1/-: Iran 2/1; Korea 2/4; 
Lebanon 1/-; Philippines 5/-; Viet Nam 1/-; Others 166/17. — D1 Lebanon 1/1 ; Turkey 
1/1. — E1 Ecuador 1/1. — Fl Ghana 4/4. — G1 Morocco 1/1 ; Guiana 1/-. — H* Zambia 
1/-. — I1 Bahamas 1/-. —J1 Lebanon-/I ; Turkey 1/1.— K1 Antilles 29/11; Bahamas 
12/8; Chile 3/2; China (National Republic) 3/-; Ethiopia 2/-; Indonesia 2/-; Iceland 1/-; 
Libya 2/-; Malaysia 1/-; Nicaragua 2/-; Puerto-Rico -/I. — Ll Bahamas 7/-; China 
(National Republic) 1/-; Philippines 2/—. — M1 Bahamas 3/3; Ivory Coast 1/1 ; Malaysia 
2/2. — N1 Bahamas 5/4; Bermuda 2/-; Iceland 2/-. — O1 Bahamas 2/-; China 
(National Republic) 3/-; Guatemala 1/-; Hong Kong 3/-; Jamaica 2/—; Pakistan 1/-; 

Puerto Rico 1/-; Singapore 1/-; United Arab Republic 1/-; Viet Nam 1/—. — P1 Bahamas 
-/1; Venezuela 1/-.— Q1 Malaysia 3/3.— R1 Bahamas 12/-; China (People's Republic) 
1/-; Hawai 2/-; Kenya 1/—; Lesotho 1/-; South West Africa 16/- Swaziland 3/-; Zambia 
2/-. — S' Algeria -/I; Cuba 12/-; Chile 1/-; China (National Republic) 1/-; China 
(People's Republic) 1/—; Ethiopia-/I; Iran 1/-; Morocco—/I; Peru-/I; Philippines 2/27; 
Somalia 1/-; Turkey -,'1 ; Uruguay 1/3; Venezuela 10/6; Others 17/9. — T1 Afghanistan 
-/I; Antilles 9/8; Bahamas 12/14; Bermuda 1/2; Hong Kong 1/-; Jamaica 1/-; Malta 
1/—; Morocco -/I; Nigeria -/I; South West Africa -/3; Trinidad and Tobago 1;-; 
Turkey 2/-. — U1 Bahamas 5/3; Bermuda -/1 ; Chile -/1 ; China (National Republic) 
-/I; Congo (Kinshasa) -/I; Ethiopia -/I; Hong Kong 2/-; Kenya -/1 ; Lebanon 4/-; 
Malta 1/1; Morocco 3/1; Pakistan -/t; United Arab Republic 1/1; Turkey 2/-. 
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PATENTS 
Chart 1b (continued) 

Patent Applications Filed by and Patents Granted to Foreigners 

During 1968, Broken Down According to the Country of Origin 

Syrian Arab R. 

Tanzania G 
Trinidad and 
Tobago 

Tunisia 

Turkey 

Uganda 

U.S.S.R. ' 

United Arab R. 

United Kingd.4 15 
6 

12 

249 
202 

53 
12 

1 
1 
2 
4 

261 
255 

| S 
— .2" 
CJ "ttj 

ca «o 

23 
20 

2 
2 

82 
9 

7 
__5 
405 
206 

10 
6 

2. 2 

CD ca 
Jl 5 c 

VJ 

27 
15 

586 
266 

5    « 

>   O 

</» 
i>i 

O    Ö 

a> ^ 
.H   AÎ 
U 

10 
7 

54 
1 

42 
39 

345 
269 

*   1 1 i 
Q Q 

22 
1 

1* 
2  S u. Ù: 

49 
38 

355 
131 

28 
9 

520 
171 

81        2 777 
3»        2172 

"I 

128 
107 

571 
140 

3 
1 

OS   Q 

Q ad 
v. *> 

11 o -2 

10 
10 

3/4 
58 

104 
78 
34 
36 

U  O 

7 557 
5 751 ;   294 

I I 

79 
6 

12 
9 

113 
68 

26 
10 

56 
49 

a« ^3 
a  o 

61 
32 

— ^ O "5 

121 
36 

874 
663 

a. a. 
«£ 

273 
63 

2 331 
1 398 

a>   a) 

15 
4 

113 
22 

Uruguay 36 
30 

39 
45 

U.S.A. 45 
18 

313 
119 

286 
160 

384 
169 

29 
13 

10 
1 

1 558 
897 

174 
96 

195 
82 

94 
31 

2 522 
1 446 

6 455 
3 442 

Venezuela 

Yugoslavia 

Zambia 
Zanzibar D 

10 33 
5 

125 
47 

9 
11 

19 
3 

54 
21 

13 
15 

84 
33 

47 
4 

94 
29 

14 
9 

150 
87 

493 
133 

29 
10 
4 

241 
101 

62 
15 

73 
3B 

960 
477 

4 051 
1 464 

13 
15 

26 

145 
77 

14 

* Figure» for the United  Kingdom  in heavy type relate to complete specifications 
filed and not to patents granted. 

'Les  chiffres en  gras  pour le  Royaume-Uni s'appliquent aux descriptions complètes 
déposées et non aux brevets délivrés. 
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Demandes de brevets déposés par des étrangers et brevets délivrés 

à des étrangers, en 1968, répartis selon leur pays d'origine 

BREVETS 
Tableau 1b  (suite) 

Rép.ArabeUnie 

Royaume-Uni 

Uruguay 

Efals-Unis Am. 

Venezuela 

Yougoslavie 

Zambie 

Zanzibar D 

V Lebanon 2/2. — W Jamaica 1/1 ; Venezuela 1/1. — X1 Lebanon -/î ; Morocco -/' ; 
Turkey 1/-. — Y1 Ecuador 1/1. — Z1 Bahamas 3/-. — A* Lebanon 1/-; Turkey 1/-. — 
B- Andorra 3/-; Bahamas 37/4; Bermuda 4/2; Bolivia 1/-; Ceylon -/I ; Chile 2/-; China 
(National Republic) 3/1; China (People's Republic) 3/-; Colombia 1/-; Costa Rica 1/-; 
Cyprus -/I ; Gibraltar 7/-; Haiti 1/-: Hong Kong 73/12; Iceland -/4; Iran 2/-; Jamaica 
3/-; Kenya 8/1; Korea 3/-; Lebanon 2/-; Malaysia 20/6; Malta 4/-; Mauritius 1/-: 
Netherlands Antilles 56/-; New Caledonia 2/-; Nigeria 6/1 ; Peru 1/-; Philippines 4/-; 
Puerto Rico 1/—; Saudi Arabia 1/-; Singapore -/5; Swaziland -/I; Tanzania 2/—; Thai- 
land 1/—; Trinidad and Tobago 1/—; Turkey 1/1; Uganda -/I; United Arab Republic 
2/1; Uruguay 2/-; Venezuela 1/1 ; Zambia 4/-. — C» Colombia 1/-; Chile 1/-: Vene- 

zuela -,'1. — D! Algeria -/I ; Bermuda 2/-; Bolivia 1/1 ; British West Indies 3/4; Chile 
6/2;  China (National   Republic)  3/5;  Colombia  1/2;   Costa  Rica 1/-;   Cyprus -/1 ;  El 
Salvador -/2; Haiti 1/2; Honduras -/I: Hong  Kong -/7; Iceland -jk; Indonesia -/25 
Iran -/I: Jamaica 4/1; Jordan 1/-; Kenya -/2; Korea 4/2: Lebanon -/3; Liberia -/I 
Morocco -/4; Nicaragua -/2; Nigeria -/2; Pakistan 1/—; Peru 7/5;  Philippines 9/2 
Saudi Arabia 1/1 ; Singapore — /I ; Sudan -/2; Tanzania —/I ; Thailand 1/—; Trinidad and 
Tobago -/I ; Turkey 1/3; Uganda -/I : United Arab Republic 17/1 ; Uruguay 1/1 ; Vene- 
zuela 6/13;  Viet Nam 1/-. — E! Colombia 4/-;  Chile 1/-: Jamaica 1/-;  Kenya -:'1 ; 
Uruguay 1/—. 



PATENTS 
Chart II 

Patents Kept in Force During 1968 by the Payment of Renewal Fees 
Brevets maintenus en vigueur au cours de 1968 par le paiement des taxes de renouvellement 

BREVETS 
Tableau II 

Number of patenta kept in force 
ut the en.l of the 

Nombre de brevets maintenus 
en rintur ri la fin il* la 

Reporting countries 

Pay» l 
Algeria/Algérie . . . 
AuatruWuJAustralie ' . 
Austriu/./iul'ri'c/ie'- . . 
Jiclgium/Belgique . . 
Bulgaria/Bulgarie . . 
Ceylon/Ceylon . . . 
Colombia/Colombie . 
Czechoslo v./ Tchécoslov. 
Finland/Finlande . . 
France/France 3 . . . 
Germany (Fed. Rep.) 
Allemagne (Bép. Féd.) 

Iceland/Islande • .   . 
lndia/Inde  
Iraq/Jra/c  
Ircland/JriajifJe  .   .   . 
Lcbanon/Liban .   .   . 
Luxembourg/Luxent bg 
Malawi/Malawi .   .   . 
Malla/Malte    .... 
Monaco/'Monaco     .   . 
Ncthcrlands/.Pays-.Bas ' 
O.A.M.P.I. D   .   .   . 
Philippines/ Philippines 
Rhodesia/ Rhodésic 
South Africa 
Afrique du Sud . . 

Switzerland/Suj.sse . 
Syrian Arab Rep. 
Rêp. Arabe Syrienne 

Uruguay/ Uruguay. . 
U.S.S.R./17.R.S.S.7 . 
United Kingdom, 
Royaume-Uni8 . . 

Zambia/Ziimbit .   .   . 

.2  -3 1  1 
| I 
S- a 

11 s  I 

479 

8 884 
17 456 

471 

51236 

1 

168 

225 
2 493 

61 
2 293 

843 

1  1 

1 * s i 
'- % 

•s  . •a » 

11 s 1 
ta •« è 1 « A 

3 s 
£ S 

•I 1 
s 2 
s- j 

2   "S 

1   1 

11 

I i 
"c. ^ 
S" s 
1 4 

il 
1.1 

B    S 
•2   °-  

11 

! 

11 s 1 i i 
s- 4 

"8 -S 

I  1 
I -s 
S- a 

245 

7 318 
15 223 

1 

468 
33 

6 297 
14 793 

49 

467 
1(15 

5 830 
5 188 

12 942 
168 

467 
167 

44 534 42 021 36 851  32 153 27 840 

280 

6 244 
4 475 

11070 
157 

62 
75 

467 
237 

2 044    6 065  10 163 

174       184 

168 i     153 
2 451    2 218 

42 
2 051 

43 
1911 

512       474 

1025    5 735    9 877 10 891 

172 

100 
1954 

82 

26 
1743 

525 
320 

3 358 
125 
743 
93 

1856 
87 
15 
26 

2 221 

291 
243 

6 065 
3 618 
9 749 

86 
66 

283 
315 

73j     118 
800       370 

45 

491 

129 
90 

299 

126 
35 

243 

10 002 

91 
60 

146 

11710 

2 945 
118 
841 
82 

1540 
236 

7 
16 

2 193 

148 
328 

52 975 31457 
164       165 

8 987 

93 
65 

103 

26 769 
259 

5 353 
3 061 
8177 

49 
84 

283 
474 

23 397 

12 890 

2 653 
66 

639 
80 

1184 
155 

11 
21 

1775 

B8 
266 

4 354 
2 730 
6 553 

48 
72 

283 
561 

19 518 

12 977 

7 925 

B0 
47 
68 

22 413 
192 

48 
558 

70 
699 
125 

15 
20 

1688 

82 
219 

3 737 
2 307 
5 459 

43 
106 

164 
528 

16 615 

2 678 
2 120 
4 447 

32 
92 
38 

138 
496 

14 062 

3 033 
1863 
3 473 

17 
92 

118 
427 

10 916 

12 245 '11 624    9 969 

2 235    1920    1455    1196 

6 675 

88 
41 
52 

61 
416 

53 
639 
122 

5 
20 

61 
355 

42 
551 
105 

7 
8 

1 467 I 1 137 

47 
210 

5 814 

62 
38 
34 

52 
202 

5114 

58 
47 
18 

36 
273 

36 
384 

54 
4 
3 

848 

36 
143 

1907 
1699 
2 871 

7 
70 

63 
365 

9 402 

8 364 

1042 
26 

195 
25 

261 
5 

10 

888 

23 
149 

18 526 15 897 .13 544 
160       159       179 

4 036    3 428 

25 
41 
19 

10 608 
160 

29 
32 

2 

938 
54 

1634 
890 

2 479 
6 

63 

49 
290 

8 212 

7 152 

866 
36 

162 
16 

182 
6 
5 
3 

859 

10 
89 

1031 
746 

2 029 
3 

46 

34 
240 

7 159 

5 923 

634 
27 

138 
14 

138 
17 

4 
5 

600 

3 
45 

744 
549 

1673 
2 

ï i 

420 
1305 

276 
1007 

13 
25 

200 
5 881 

4 944 

546 
19 
91 
11 

110 
11 

115 
4 681 

3 702 

388 

74 

75 
9 

1 
559 

1 
336 

2 795    2 426 

38 
26 

4 

7 549 
19 

33 
31 

2 

6 475 
22 

1 872    1 533 

«I    - 

134 
777 

85      — 
3 773    3173 

2 839    2 318 

71 

299 

5 

1087 

627       444      — 

2 572 

71 73 

205 

1859 

330« 

42 610 
52 575 

122 554 
668 
753 
126 

3 780 
4 638 

365 857 

—        125 540 

38 

893 

5 070 
24 

3 603 
17 

29 

19 238 
1321 
4 485 

16 988 
1014 

83 
296 

23 073 

3 140 
2 214 

23 088 
90115 

1086 
1723 

223 853 

• Figuren relate to renewal fee» paid ou the expiration of a certain year from the date of patent and not from the 
date of application.    The total is taken from Chart 1 a, i.e. "estimated". 

• Patent» kept in force after publication, not application.    Figure» are valid for periud ending September 30, 19611 
und include 1676 patent» of addition. 

' Figure» include special patent» for medicament» but not certificate» of addition. 
' Prolongation due to »pecial law» relating to certain application» filed up to and including 1948. 
» Putcnt» kept in force to the end of 196H uftcr the first to the 10th year of granting. 
' Annual fee« arc nut payuble until the commencement of the 5th year after issuance and after tho 17th ycur. 
• Figure» do not include 525 patent» entered in the State KegUtcr in 1968 but on which fee» were not payed by 

January 1, 1969. 
• Renewal fee» arc not payable until the commencement of the 5th year.   Figure» exclude approximately 500 patent» 

of odditiun ou which no renewal fee» ure puyuble but include 3200 fees paid in advance of the current year. 
• Figure» relating to potent» extended beyond their normal term due to special circumstance». 
Q Figures for this Stute  are uot  yet available. 

1 Le* chiffrée concernent dee taxée de renouvellement payées d l'expiration d'une certaine année de la date du brevet et non 
pas à partir de la date de la demande. Le total est reprit du Tableau 1 a, a estimé ». 

* Brevets maintenus en vigueur après la publication, et non après le dépôt de la demande. Les chiffres sont valables pour 
la période te terminant le 30 septembre 1968 et comprennent 1676 brevets additionnels. 

' Les chiffres comprennent les brevets spéciaux de médicaments, mais non les certificats d'addition. 
* Prolongations duet à des lois spéciales relatives à certaines demandes déposées jusqu'en 19411 y compris. 
* ürevets maintenus en vigueur à la fin de 196U de la premiere à la 1H* année, après délivrance. 
' Let taxet de renouvellement ne sont pas exigées avant le commencement de lu cinquième année et après lu 17' année. 
' Les chiffres ne comprennent pat 525 brevets enregistrés dans le Kegistre de l'Etat en 19611 mais pour lesquels les taxes 

n'ont pas été payées au l" janvier 1969. 
* Les taxis dt renouvellement ru sont pas exigées avant le commencement de la cinquième année. Ces chiffres ne compren- 

nent pat environ 500 brevets additionnelt tur lesquels aucune taxe de renouvellement n'est exigible, mais comprennent 
3200 taxe» payées à l'avance au court de Vannée en court. 

* Cet chiffres s'appliquent aux breveté prolongée au-delà de leur terme normal pour det raitoni spéciales. 
(7J Let chiffres pour cet Etat ne tont pat encore ditponiblet. 
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PATENTS 
Chart III 

Patents Granted During 1968.Broken Down According to the International Classification 

Brevets délivrés au cours de 1968 répartis selon la Classification internationale 
BREVETS 

Tableau III 
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Totals 

Totaux 

—   <      ci  fi n ri * »» —     C*<  t.*î O   c r^  e-Z ri  ri U   vj i— i— •*•    sj —   -.      -«n ""  — — ~ îi  ;•* tt ^ 
•i < 

125 

sa es Ü   Ü c d 

22 164 

iai 

51      458 

•J -J s s 
Australia/Australie    .   . 67     88 276 188 349 84 348 1547 162 265 168   420 19 736 5 537 
Austria/Autriche    .   .   . 339   131 331 401 187 698 114 684 2 232 392 438 89 564 87     156 231 306 46 748 57 929 9160 
Belgium/1Belgique L.   .   . 405   246 464 583 587 1651 207 1334 1820 461 722 43 842 45 1011 — 679 — 1 575 170 1611 17 456 

Bulgaria/Bii/garie2    .   . (   14       4 
\   36     11 

1 3 
29 

7 
22 

7 
27 

1 18 
39 

84 
101 

7 
13 

3 
12 5 

2 
8 

5         5 
7       21 

1 3 
3 2 

5 
65 

— 18 
61 

190 
467 

Canada/Canada .   .   .   . 577   330 679 625 1067 2 369 1 106 2 252 6 255 536 1915 142 577 204  1 159 — 580 — 2 309 75 3 049 25 806 
Ceylon/Ceylon    .   .   .   . 23     — 3 1 7 2 — , 14 76 — 1 1 5 2         1 7 3 — 4 1 — 151 
Chile/Chili  89     32 26 255 42 97 4: 69 166 47 30 14 40 11         7 20 51 13 32 2 66 1113 
Colombia/CoZomfcie    .   . 26     13 31 81 8 5 11 10 61 12 J2 8 8 3       12 IS 3 — 2 1 23 345 
Costa Rica/Costa Rica . 22       3 1 40 5 1 1 1 1 75 
Cuba/Cuba   10       4 4 53 4 5 — — 7 4 2 — 3 1         2 — 1 — 2 — 6 108 
Cyprus/C/iypre   .   .   .   . 3       2 1 2 — 1 — 1 38 — — — 1 1 — 1 — — — — 51 
Czechoslovakia 

Tchécoslovaquie    .   .   . 113     62 17 106 212 584 49 331 798 150 202 5 114 37     406 — 138 — 742 14 570 4 650 
Denmark/ Danemark  .  . 154     50 65 73 59 157 27 171 541 12 66 3 108 12           89 72 — 112 6 210 1987 
¥ inland/ Finlande  .   .   . 24     17 24 19 33 68 10 44 152 13 25 39 54 1 '     12 17 41 — 32 — 47 672 
France/France3.   .   .   . 1042   568 1802 2312* 1371 3 910 855 4 416 8 047 1137 1 355 140 2 341 294 1551 3 157 1732 284 5 535 349 5 738 »7 936 
Germany (Fed. Rep.) 

Allemagne (Rép. Féd.) 315   199 482 389 768 1 564 575 2 321 2 947 621 620 103 763 283     574 1199 653 142 2 384 4 267 21169 
Hungary /Hongrie .   .   . 45     19 20 61 35 58 10 56 530 22 :>,- 1 19 17       32 — 36 — 129 — 97 1224 
Iceland/Islande .   .   .   . —       4 4 —• l 5 — — 4 — 1 — 3 —         6 — — — — — — 28 
India/Inde  39     16 56 40 351 298 27 225 1287 142 199 21 116 22     247 88 200 17 204 93 404 4 092 
Ireland/Irlande .   .   .   . 31     34 25 55 49 74 8 41 270 7 23 3 27 1          7 4 12 — 46 —. 39 756 
Israel/ Israël  46     17 48 42 59 54 11 50 367 20 50 2 35 2       10 32 33 — 24 U 32 948 
Jordan/ Jordanie D.   .   . i 
Kenya/Kenya  10       1 5 2 1 — 3 3 44 1 2 1 5 —       — — — — 4   6 88 
Korea/ Corée  2     30 7 100 8 28 9 6 83 17 24 9 4 1         3 1 7 — 12   8 359 
Malawi/Ma/aui .   .   .   . 22       3 2 11 9 4 — 8 16 1 1 2 1 —       — 2 — .— 3   3 88 
Malaysia/Malaisie G 
Malta/A/a/le  1       1 — — — — — 10 8 1 6 27 
Mexico/Mexique.   .   .   . 363   509 — 145 — — 218 145 2 402 — 581 — — — 1818 — — — — — 1090 7 271 
Monaco/Monaco     .   .   . 1     — 10 3 — 2 3 6 15 1 — — 7 —         1 3 — — 8 — 9 69 
Morocco/Maroc .   .   .   . 39     12 17 52 4 4 3 25 91 12 13 2 20 12       23 11 16 5 7 — 14 382 
Netherlands/Pays-Bas . 80     38 26 62 74 117 56 166 887 85 81 11 36 13       52 72 73 13 147 27 203 2 324 
O.A.M.P.I. D   .   .   .   . 
Philippines/ Philippines 44     83 3 69 13 47 5 1 437 31 7 21 11 2         4 21 6 — 10 11 17 843 
Rhodesia/Rhodésie * .   . 79     27 10 87 31 37 2 75 122 22 8 — 38 10       20 — 17 — 15 — 15 615 
Rwanda,'Ruanda   .   .   . 6 
Sierra Leone/S. Leone C 
Singapore/Singapour.   . 4       9 2 11 12 8 3 13 77 7 4 — 7 1       — 1 2 — 18 — 88 267 
Somalia,'Somalie     .   .   . —     31 1 — 2 — — — 27 2 3 2 5 —          3 — — — 7     83 
Spain/Espagne   .   .   .   . 464   217 248 818 306 974 120 1050 1303 244 592 61 553 50     243 436 375 62 487 61 927 9 585 
Sweden/Suède    .   .   .   . 214     99 213 174 70 1369 194 790 1278 313 304 178 467 46     648 — 254 — 565 120 1134 8 430 
Switzerland/Siiisse    .   . 463   251 684 577 2 323 1964 457 1263 997 267 1075 187 897 26     466 710 375 158 2 064 130 2 116 17 450 
Tanzania/Tanzanie •   . 
Trinidad and Tobago 
Trinité et Tobago.   .   . 7        1 — 4 2 6 1 1 71 — 1 — 10 13       — — 1 1 4 — 1 127 

Tunisia/Tunisie .   .   . 10        8 3 18 20 55 — 11 88 3 6 1 4 1         2 2 8 1 21 — 3 265 
Uganda/Ouganda   .   . 6        2 3 3 1 2 — — 2 26 1 1 5 —         2 55 
United Kingdom i 

Royaume-Ünih     .   . 1   513 : 429 1151 974 1606 3 441 738 2 945 7 663 970 1504 119 1 609       1 237 2 473 1463 — 4 553 348 5 657 39 393 
Uruguay /Uruguay .   . 32!     7 105 16 59 4 4 17 114 4 16 2 57 9 26 3 — 21 — 20 576 
USSR/ÙRSS2   .   .   . 51     13 H 26 20 41 4 30 415 18 39 11 8 3       29 — 13 — 48 — 52 829 
Venezuela/ Venezuela 26     16 34 41 9 19 2 52 313 32 26 3 23 5       16 7 11 — 49 6 — 690 
Xaxabiaj Zambie .   .   . !     18       6 2 16 20 9 — 11 18 21 1 — 5 3         5 — 3 1 2 1 2 144 
Zanzibar/Zansioar D j 

1 Figures for Belgium r elate to number of pate [its filed ' L M chiffr ' poui la Belt- que s'appliquen au norr bri de  brevets d posés. 
• The first line of figui es relate to   pa enta   on ly;  the second line   of figure* relate to   in- « L a prtmi ire lig ie  dt chiffres concerne   u niquemt ni  les brevets; l X    seconde    lî^nt de  e/w ffres 

ventori* certificates. eonre rne les < ertifict lies d'inventeurs. 
* Figure«   include   certi Scates   of   addition  and special patents for me -dicamen «. »C es chiffr es com prennent Us certificats d addition el les  brevets J; >:ci a uz de  médicaments. 
* Figures for Rhodesia r elate to number of paten U filed. ' l- es chiffr u pour la Rhodésie s'appliquent au nom lire de brevets dip osé*. 
* Figures relate to comp ete specifications accept ,1 ::,   1"! 8.   Figu res are lot avail« ible for | atents «c es chiffr es co ne ernent   â, s descriptions ce mplites acceptées en 196 8. Les chiffres pt ur les br tvets 

granted broken down ace ording to the above head lings ; of the abo ve total i no mort than a >proxi- ir U- r es, selon la clos sification ci-dessus ne sont pas dis vonibles du nom brê des c eseriptic ns comp êtes. 
mately 850 are not eventi allv granted as patents. 050 e rtviron n abouti tsent pas à la délivrance d s brevets 

• Including 9VÜ special patents for medicamen ft. • 1 r eompr u 990 brevets spéciaux de mid caments 

n Figures for this Sta te are not yet available D Us en.j ffres p our cet Etat  n* sont pas encore disponibles. 
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UTILITY 
MODELS 
Chart la 

UTILITY MODELS / MODÈLES D'UTILITÉ 
Applications Filed and Registrations Granted During 1968 

Demandes déposées et enregistrements accordés au cours de 1968 

MODÈLES 
D'UTILITÉ 

Tableau le 

Countries 

Germany (Fed.  Rep.) . 
Italy  
Japan     
Korea  
Philippines  
Poland  
Portugal l  
Spain  

Applications for registrations filed by 
Demandes d'enregistrements par 

Registrations granted to 
Enregistrements accordés à 

Nationals 
des nationaux 

Foreigners 
des étrangers 

Total 
Total 

39 725 12 484 
4 419 778 (712) 

112 752 2 033 (1537) 
5 114 15 

141 2 
1 647 32 

116 10 
8311 1 077 (663) 

Nationals 
des nationaux 

52 209 20 216 
5 197 3 935 

114 785 21615 
5129 820 

143 68 
1679 684 

126 70 
9 388 6 177 

Foreigners 
des étrangers 

Total 
Total 

2 535 22 751 
702 4 637 
722 22 337 

8 828 
5 73 
9 693 
9 79 

663 (541) 6 840 

Pays 

Allemagne  (Rêp. Féd.) 
Italie 
Japon 
Corée 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Espagne 

1 From Januarv to August 1968. 1 De Janvier à août 1968. 
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UTILITY 
MODELS 
Chart 1b 

Applications Filed by and Registrations Granted to Foreigners 
During 1968, Broken Down According to the Country of Origin 

Demandes déposées par des étrangers et enregistrements accordés à des 
étrangers, au cours de 1968, répartis selon leur pays d'origine 

MODÈLES 
D'UTILITÉ 

Tableau 1b 

Country of origin 
Pays d'origine 

Reporting country 
Pays de délivrance I 

-    o 

II 
g 
i I \=S   0 «   E S> 

33,33      a   ti 

o   •-.     £ -S 

I      r^     « I    P>   3) 
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O   o- 
>   a il 

£Û     CÛ     U     U      U  5 
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OC       3 
U   VJ     U 

ci  .c 
N    o 
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-1 
I i i. 

B 
0 

al u: 
u.' ai 

c •w»     — 

I 
c 

0 u c 
0 

CJ 
VJ c cr

m
an

y 
/e

m
ag

ne
 

u_ U_ i 0< 

a: a 
û a| 

II 
u 

o 

? "S 

3   -o 
I   £ 

Germany (F. R.)/Allemagne (R. F.) 10 
3 

29 
7 

(49 
170 

224 
52 

4     6  116     2 1 
 12 —      — 

84 
8 

201 
38 

33 
6 

1 603 
405 

8      7 
2    — 

Ua\y/Italie. 11 13 10 123      357 

Japan/Japon 19 
7 

19 
1 

60 
I 

9        1 
3      — 

80 
27 

390 
190 

Korea/Corée 

Philippines/Ph///pp/nes 

Poland/Po/ogne 

Portugal/Porfugo/ 

Spain/Espagne. 10 
3 

13 
9 

20 
11 

2     2 
1      1 

10 
7 

190 
IM 

233 
163 

! 
Korea/Corée  Il       j       ;       i   I   I   I 

1 1 

Philippines/Ph/7/pp/nes  1 
3 i 

| 
i                                                                 • 

Polane/Po/ogne  1 1 

Portugal/Por/ugo/ ' !   1 - 
1 

13      193 
—   — !   103 

8 
2 

1 1 
2 2 

46 
19 

5 
6 

1          6 

a 
Ö 
Q- 

- -S VI 10 II o  o 
ai ce. 

o -S 

II il 
ce  ce   [m o  o 

O) 
-D «1 
ai ^3 

to to *   5 5>f H DOP 

•oc. 
i § i K> <: c   £•   "! un 
Da: ! D D 

l o  >• 
3  3 I! 

0 <u 

ne
zu

e 
ne

zu
e/

 

0 
i/> 
0 
en 

5 
0 
3) 

> :» >- >- O^ 
o 
o 
r- 

Germany (F. R.)/Allemagne (R.F.) 1 483 
101 

1 368 
383 

1 931 
321 

3643 
«7 

— 4 18 
1 —     i     — 

ltaly//fa//e. 14 11 44 35 62 

Japan/Jopon 

Korea/Corée 

43 
22 

72 
9 

15 182 
46 

967 
354 

35 
3 

12484 
2 535 

778 
702 

2033 
722 

15 
8 

Philippines/Phi//'pp/nes 

Poland/Po/ogne 
32 

9 

Portugal/Por/uga/ 2 !     1 
2 ;   — 

10 
9 

Spain/Espagne. 20 
10 

66   ! 
38 

2 56 
33 

143 
91 

1 077 
663 

I 
General Remark : Figures in ordinary type relate to applications, whereas figures 
in heavy type relate to registrations granted. 

• Figures relating to nationals are recorded in Chart 1a. 

Remarque générale : Les chiffres en caractères ordinaires s'appliquent aux demandes, 
tandis que les chiffres en gras s'appliquent aux enregistrements accordés. 
* Les chiffres concernant les nationaux sont indiqués dans le Tableau la. 
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UTILITY 
MODELS 
Chart II 

Registrations in Force at the End of 1968 

Enregistrements en vigueur à la fin de 1968 

MODÈLES 
D'UTILITÉ 

Tableau II 

Utility model               Minus utility model               Utility model 
registrations in force   i           registrations                       registrations 

P    ntrj                                                   at the end of 1967            lapsed during 1968              effected in 1968 
p                                                            Modèles d^utilité               Moins les modèles               Modèles d'ulilitt' 

"                                                            enregistrés                    d'utilité enregistrés                    enregistrés 
en vigueur à la fin           tombés en déchéance                     en 1968 

de 1967                                en 1968 
! 

Total utility model 
registrations in force 

at the end of 1968 
Total des modèles 

d'utilité enregistrés 
en vigueur à la fin 

de 1968 

Germany (Fed. Rep.)/Allemagne (Rép.féd.)     .                       92 580                                   21193 
Japan/Japon                       174 679                                   26 117 
Korea/Coréc                         2 578                                     179 

22 751 
22 337 

828 
73 

94 138 
170 899 

3 227 
412 

UTILITY 
MODELS 
Chan III 

Registrations Granted in 1968, Broken Down According to 
the International Classification 

Enregistrements accordés au cours de 1968, répartis selon 
la Classification internationale 

MODÈLES 
D'UTILITÉ 

Tableau III 
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1  S- S al 
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|S| 
ai*  E 
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C7>Q. ^ 

es 
£T     =     " 

1-1 

"S   "3 
i 1 5 4 

fi II 

•H 
—      B ->    < 
•9    * 
a   « s 
Ci]    Se .s i il 3 fej 

se 
=    e 7     GO 
S 5 
s   5 
"O    • 
a   «> 
•   - 

II 

c  Ë 
I   I 
1 5 j 

ii îî 

î? 
Total 
Total 

J^      Reporting countries          J'ayj ci  *i M   ni »   ** li o   « r^   *.' 
.    .     .0  -e 22 in,: N    CJ 

b.  U * >» s^ 5 o >o r-   r^       es    S3 t£ S 3 
< •< a a 1 J  Ü 

" 
-   - B! 6 o s s 

Germany (Fed. Rep.)/ 

Allemagne (Rép. féd.) .    .    . 752 156 3 024 1 057 363   1 612 689  3 585 473 107 695 39  2 515   185 452 1 643 1 072   105 1968 — 2 259 l 22751 
25 11 203      38 24        78 15       41     20 18 37 3       56    — 26      10 102 67 54 828 

Philippines/'Philippines.   .   .   . 19 23        3 —           1 2      9 — — 1          5 — 3        1 5    — —      — 1 73 
179 92 1 616    857 88     255 272  1 385     11 8       94 2      683       1 37    326    190    32     344    — 368 6840 

1 The Sub-Sect ion "• Nucleonics " ai d the - ection " Electricity " îave been 1  La sous-tection « Seiente nucléaire » et la section s Electricité » ont été rrou- 
gTooped together by the federal 1 epublic of lier many. pi. j entern il« par a Repu bliquef rdêVoie fAlUau igné. 

INVENTORS' CERTIFICATES / CERTIFICATS D'AUTEUR D'INVENTION 
No separate charts published. See footnotes 1 and 7, under Patents, Chart la, 

and footnote 2 under Patents. Chart III 

Pas de tableaux. Voir notes 1 et 7, sous Brevets, Tableau la, et note 2 sous Brevets, Tableau III 
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PLANT OBTENTIONS 

chAantTIES  VARIETIES OF PLANTS /OBTENTIONS VÉGÉTALES   ^ÏÏ^ 
Applications Filed and Registrations Granted During 1968 

Registrations in Force at the End of 1968 

Demandes déposées et enregistrements accordés au cours de 1968 
Enregistrements en vigueur à la fin de 1968 

Countries 
Pays 

Applications  filed by 
Demandes d'enregistrement par 

Nationals        Foreigners 
des nationaux  des étrangers 

Denmark/Danemark  
Germany (Fed. Rep.)/Allemagne (Rép. fed.) 
Netherlands/Pays-Bos  
United Kingdom/Jîoyaumc Uni  
U.S. A  

9 
441 
185 

83 
To 

25 
63 
59 

103 
19 

Total 
Total 

34 
504 
244 
186 
95 

Registrations granted to 
Enregistrements accordés à 

Nationals 
des   nationaux 

4 
58 

105 
47 
64 

Foreigners 
des étrangers 

17 
1 

38 
39 

1 

Total 
Total 

21 
59 

143 
86 
72 

Registrations in 
force at the end 

1968 
En reg istrements 

en vigueur 
à la fin de 1968 

46 
959 
730 
238 

1 798 

PLANT 
VARIETIES 
Chart lb 

Applications Filed by and Registrations Granted to Foreigners 
During 1968, Broken Down According to the Country of Origin 

Demandes déposées par des étrangers et enregistrements accordés 
à des étrangers au cours de 1968, répartis selon leur pays d'origine 

OBTENTIONS 
VÉGÉTALES 

Tableau Ib 

\.        Country of origin -S, »! 
N.       Pays d'origine S k e 

1 C 

1 « *: 

Reporting  country \. 

"g" 
k 
3 

.2 
en 
3 

-S" 
"3 
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a 
"S 
a 
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~5" 
-c 

es 

E 
c a 
Q 
h 

s » 

o G 
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s 
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"""'  es 

|*| 
5  S 
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l~> «.  

""^   «s >. z 
-     B 

! ! 

e 
B 

"c 

"5 

c 
c 
ï 

ce 
-o 
Js 
c 

Si 

'£. 5 

s 

T. 

CD 
C 1 
2 

c 

S 
•S 
IT 

S 

= 
S" 

a 

Ö 

60 

9 

o 

g ïD 

- I i s 1 ^ 00 ~3  2 

Pays de dêlivran ce Y   >^ < < a o Q fe o ^ O T HH 1-1 —3 £ « eu — -* t. C« c/î ^ "X P H É-« 

Denmark/Danemark .   . • 5 7 
1 

1 
2 

6 
2 

5 
12 

1 25 
17 

Germany (Fed. Rep.) 
2 14 3 63 

Allemagne  (Rép. fed.) 1 1 

Netherland s/Pay s- Bas . 1 8 
1 

1 
1 

9 
U 

13 
8 

2 
3 

1 
1 

* ï 2 
1 

2 H 
14 

8 
5 

59 
38 

United Kingdom 7 5 19 11 34 1 7 19 103 
3 1 17 7 2 5 — 2 2 39 

U.S.A.  1 
1 

1 ? 2 
1 

1 1 
3 

1 
1 

1 3 * 19 
8 

General Remark : Figures in ordin ary ty pe relate to ipplica ions. \ vherea is figure* Re marqu e gené raie : Les chi Très en caradi res o rdinaires s'appliquent aux den andes 
in heavy type relate to regi sfrations gra -ited. M >osées. tandis que les chiffrt s en gros s'appliquent aux enreg/sfremen s accord es. 
• Figures relating to nationals are recor Jed in Chart 1a. * Les chiffres concernant les nationaux sont indiqués dans le Tableau 1a 
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TRADEMARKS 
Chart la TRADEMARKS / MARQUES 

Applications Filed and Registrations Granted During 1968 
Demandes déposées et enregistrements accordés au cours de 1968 

MARQUES 
Tableau la 

Countries 
Pays 

Algeria/Algérie  
Argentina/ Argentine  
Australia/Australie  
Austria/Autriche  
Belgium/ Belgique  
Bolivia/Bo/j'iit'  
Bronl/Brésil  
Bulgaria/ Bulgarie  
Burundi/Burundi • 
Canada/Canada i  
Ccylon/Cey/an  
Chue/Chili D  
China (Rep. of)/Chine (Rêp. de)  
Colombia/C'o/om6iV  
Cuba/Cuba I 
Cyprus/ Chypre  
Czechoslovakia/ Tchécoslovaquie  
Dcnmark/Danemarfc       | 
Dominican  Republic/Rép. Dominicaine D  .  ' 
EcuadorfEquateur  
Finland/Fm/ande  
France/ France ! 

Germany (F. R.)/Allemagne (R. F.)    .   .   . j 
Germany (D. B.)/Allemagne (R. D.)   •   •   - 
Chajiaj Ghana       
Grcccc/Grèce  
Guatcmala/Gualema/a  
Hungary/Hongrie  
Iceland//s/an</«'        j 
India/ Inde  
Indoncsia//ndom'sie  
Iran/Iran I 
IraqJIraq i 
Ireland//r/an</e { 

Israel/ Israël  
Italy/Italie ; 

Japan/.Japon  
Jordan/Jordanie I 
Kenya/Kenya ! 
Korea Corée •    • 
Laos/Laos D  
Lebanon/Liiarx  
Libya/Lifcye  
Liechtenstein/Liec/jfensfem  
Luxenibourg/.Lu.rem6ourg  
Malawi/ Malawi       
Malaysia/Malaisie D  

Applications for registrations  filed  by 
Demandes d'enregistrements déposées par des 

Registrations  granted  to 
Enregistrements effectués en faveur de 

Nationals Foreigners Total Nationals Foreigners Total 
Nationaux Etrangers Total Nationaux Etrangers Total 

207 913 1120 121 629 750 
25 367 6 856 32 223 13 776 3 614 17 390 

4 310 3 991 8 301 1 887 2 695 4 582 
1 806 1282 3088 1 368 1076 2444 
1 707 1 775 3 482 1707 1 775 3482 

200 1348 1548 150 898 1048 
33 390 2 204 35 594 20 041 1843 21884 

89 701 790   | 70 594 664 
11 95 106 11 95 106 

5 002 4 319 9 351 3 047 2 939 5 986 
627 523 1150 

i 
165 445 610 

2 618 2 929 
! 

5 547 2 197 1920 4117 
1 770 1063 2 833 1310 872 2 182 

61 202 263 26 364 390 
149 456 605 46 471 517 
538 409 947 418 356 774 

2 115 2 874 4 989 1349 2 193 3542 

431 747 1178 301 902 1203 
806 2 203 3009 544 1 767 2 311 

31909 14 891 46 800 15 233 3 011 18 244 
18 446 3 516 21962 9 751 1664 11415 

585 390 975 506 319 825 
206 584 790 122 480 602 

2 513 2 246 4 759 1 886 1980 3866 
575 918 1493 371 759 1130 
341 422 763 278 409 687 

52 319 371 41 319 360 
6 141 1325 7466 2 479 1 152 3 631 
4 496 1238 5 734 2 482 846 3328 
1670 880 2 550 748 931 1679 

234 533 767 208 493 701 
370 1793 2 163 178 1 136 1314 
400 1 120 1520 157 610 767 

9 250 2 705 11955 12 740 3 695 16 435 
87 820 6 423 94 243 35 756 2 607 38 363 

55 434 489 34 547 581 
150 749 899 222 1344 1566 

2 704 3 915 6 619 1639 1073 1712 

327 1082 1409 327 1082 1409 
116 956 1072 9 299 308 
211 72 283 211 72 283 
182 1 160 1342 176 1 154 1330 

74 468 542 
" 

1 Fiscal year April 1, 1968 to March 31, 1969. 

D Figures for this State are not yet available. 

1 Année fiscale: 1" avril 1968 au 31 mars 1969. 

D Les chiffres pour cet Etat ne sont pas encore dispo- 
nibles. 
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TRADEMARKS 
Chart la (continued) 

Countries 
Pays 

Malta/Ma/fe  
Mexico/'Mexique  
Motiaco/A/onaco  
Morocco/AIaroc  
Netherlands/Pays-Bas  
Netherlands Antilles/^nli/fes néerlandaises 
New Zealand/NoHt-eZ/e-Ze/anae  
Nigcria/JVigéria        
NorwayINorvège  
Pakistan/Pakistan       
Philippines/P/ii/ippmes  
Poland/ Pologne  
Portugal/PorJuga/  
Rhodesia/R/iodési'e  
Rumania/Roumanie  
Rwanda/Rwanda  
Sierra Leone/Sierra Leone •  
Singapore/Singapour  
Somaha/Soma/ie  
South Africa/Afrique du   Sud  
Spain/Espagne  
Sudan/SouJon     
Sweden/Suède  
Switzerland/ Suisse  
Syrian Arab Rep./Rép. Arabe Syrienne  . 
Tanzania /Tanzanie  
Thailand/Thaïlande 2  
Trinidad and Tobago/TWnifé el Tobago    . 
Tunisia/ Tunisie  
Turkey {Turquie  
Uganda/Ouganda    
U.S.S.R./U.R.S.S. 
United Arab Rep./Rêp. Arabe Unie 
United Kingdom/Royaume-Uni . . . 
Uruguay/ Uruguay 
U.S.A./Etats-Unis d'Amérique 
Venezuela/ Venezuela .... 
Yugoslavia/ Yougoslavie    .   .   . 
Zambia/Zambie        
Zanzibar/Zansiiar    D  .   .   .   . 

Applications for registrations  filed  by 
Demandes d'enregistrements déposées par des 

Total 
Total 

456 
10 737 

245 
666 

5 421 
428 

3 058 
1130 
3 568 
2345 
2 176 
1095 
2446 
1223 
1600 

79 

2 288 
1 

5 956 
26 098 

5 601 
5 761 

703 

3 198 
614 
244 

1960 
595 

2568 
78« 

16 820 
3304 

29 378 
5 403 

895 
835 

Nationals Foreigners 
Nationaux Etrangers 

44 412 
10 242 495 

107 138 
271 395 

3 111 2 310 
14 414 

997 2 061 

888 2 680 
1339 1006 

754 1422 
367 728 

1738 708 
385 838 

1335 265 
79 

919 1369 
— 1 

2 975 2 981 
22 798 3 300 

2 267 3 334 
4 049 1712 

324 379 

1415 1783 
80 534 
42 202 

865 1095 
68 527 

1688 880 
397 391 

10 755 6 065 
2 634 670 

26 842 2 536 
3 322 2 181 

371 524 
139 696 

MARQUES 
Tableau Ja (suite) 

R cgistrations granted to 
Enregi •itremenls effectués en faveur de 

Nationals Foreigners Total 
Nationaux Etrangers Total 

23 332 335 
3 312 2 985 6 297 

107 138 245 
271 395 666 

2 121 1 627 3 748 
14 396 410 

837 2 040 2 877 
— — 760 

497 1 748 2 245 
657 678 1335 
394 826 1220 
297 573 852 
999 656 1655 
375 732 1107 
344 198 542 

79 79 

624 947 1571 
  1 1 
— — 4 064 
— 16 500 

1480 2 338 3 818 
3 883 1 536 5 419 

324 379 703 

588 793 1381 
59 504 563 
42 202 241 

751 986 1737 
39 571 610 

1616 901 2 517 
101 495 596 

6 785 4 122 10 907 
1376 1 134 2 510 

19 891 1637 21528 
319 685 1004 
217 283 500 

49 607 656 

2 Figures are based on nationality, irrespective of residence. 
2 Les chiffres sont indiqués sur la base de la nationalité, et non pas 

de la résidence. 
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TRADEMARKS 
Chart 1b 

[Applications Filed by and Registrations Granted to Foreigners 

During 1968, Broken Down According to the Country of Origin 

\        Country 
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1*    S oc u^   oc Q 
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>   o u_ ce   Q a: 

\      origin 

ReportingY 
country     *\ 
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1- 
2 S 
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O    -(U 
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-1 
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a a 
u 
it it 

c  c 

i! C    c 

| T.     Qi 

ai I* 
3     O 

.2  „ 
"2   « 
S "2 eg 7£ 

D    O 

O    3 
.2  .o- 
a Ô 
|   E 

Algeria 1 18 1 2 1 540          32 17 1 1 15 
1 5 1 2 405 18 15 1 j 1 10 

Argentina 
  __   _       _   

3 2           19 23 59 6 22 225 408 1 2 1 123 

Australia * 
4   |       15 1 35 16 28 2 80 242 8 1 1 1 50 3 

Austria 1 • 2 
1 

2 
2 

9 ;      2 
10 !     — ! 

69   !      11 
50           16 

6 
11 

123 
104 

10 
9 

3 
7 

Belgium 4 * 2           34             5 60 11 31           38 33 3 19 5 
—       — ~~ *""* "• I ~~ ' ^ ^ 

»    i»..S                                 80 50 30 1 100 30 20 I 200 50 
50 30 20 50 20 15 I 130 30 

Brazil 78 I         2 13 13 4 20 1 179 i      242 4 1 82 
44 -4-   *H 7 

13 6 20 12 1 104 i      323 — — 107 

5 2 1 10 2 1 28 120 59 1 1 17 
' 1 8 2 1 23 112 46 2 1 13 

Burundi 4 1 
1 

1 
1 '-, 

12 
12 ! 

1 
1 

2 
2 

Canada ' 1 13 7 9 4 2  I       13 33 12 215 201 1 _ 19 2 91            5 
— 9 7 6 — 5 6 12 2 162 

12 
12 

137 1 2 10 1 73              2 

Ceylon 6 
2 S 

1 
2 

1 
3 2 

2 95 
70 

8 
23 

2 4 
1 

31 | 
21 

Chile 238 9 6           31   68 1 1 46 156 342 12 3 162 
177 7 I          5 27 15 49 1 1 33 126 285 8 2 149 

Colombia 25 
22 !    \ 

3 1 
2 

1 
1 

46 
37 

128 
106 

1 
1 

25 
13 

12 
10 

Cuba 

Cyprus 

2 
2 

1 3 
7 

* 7 
16 

19 
33 

34 18 
50 

2 
8 

1 1  I          3 
1             4 

1             1 
— ;      3 

1 
3 

5 
3 

26 
20 

2 

80 
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— 10 26 — 2 2 '        10 79 111 297 25 1 3 1 44 
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4 8 3 37 3 48 3 1 18 13 198 5 1 9 1 434 1 

Germany F. R 6 5 39 22 6 56 2 U0 28 176 3 1 4 22 6 60 1 
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2 32             1 3 1 8 3 3 33 90 1 1 5 27 

Iran 2 10 2 8 4 55 126 1 1 6 1 7 28 
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1 1 1 1 6 2 i 28 93 23 1 5 3 23 
— 3 6 2 8 3 I 27 84 22 — 10 — 18 

Ireland   2 16 14 3 27             4 86 232 21   35 
3 1 11 18 — 10           — 34 159 2 1 21 
1 1 10 7 I          1 63                186 1   25   

— 5 8 2i_     — 41 32 — 1 19 1 

Central Remarl :  Figur 

i 
es in ordinary t rpe rela e to ap plication s. wher »as figur es in 

1 

heavy type relate to registrations granted. 
* Figures relating to nationals are recorded in Chart la- A Africa-/3; Bahamas -/11; Bermuda -/2; Chile-/9; Columbia-/17; 

-/11 ; Paraguay -/2; Peru -/I ; Thailand -/2; Venezuela -/1 ; Others -/5. 
New Zealand 
— B Bulgaria 

' Period  commencing April 1, 1968 and  endinc March 31, 1969. -12: Monaco -/I; New Zealand -/29. — C Bahamas -/I; Bulgaria 1, 3; Hong Kong 
G Figures for this State are not yet available. 1/-; Iceland 3/-: Peru -/I; Puerto Rico 2/-; Singapore 17/-; Venezuela 

garia 1/—;  Ivory Coast 5/-;  Kenya 1/—; Lebanon 1/-; Monaco 1/—; 
_/1.— D Bul- 
'urkey  1/—. — 

Remarque  générale:  Les  chiffres en caractères 
tandis que les chiffres en gras s'appliquent aux en 

ordinaires   s'appliquent  aux   demi 
registrements accordés. 

nd               E Chile 5/5 ; Peru 3/3. — F Bahamas 4/-; Chile 2/1 ; Colombia -/I ; Ecu 
•          duras 1/-; Paraguay 1/-; Peru 1/—; Venezuela 2/6. — G Yugoslavia 1/-. 

4/4; Bermuda -/I ; Botswana -/I : China 4/-; Hong Kong 3/3; Kenya 1/- 

odor 1/-; Hon- 
— H Bahamas 
; Morocco -/1 ; 

* Les chiffres concernant les nationaux sont indiqu es dans le Tableau 1a. New Guinea (Terr, of) 1/1 ; New Zealand 4/-; Puerto Rico -/2; Tanzani i 3/-; Thailand 
1 Période commençant le 1er avril 1968 et se 1er minant le 31  mars   1969. 1/-: Virgin Islands -/I ; West Indies 2/-. — 1 Bahamas 2/-; Kuwait 3/- 

— J  Chile 13/9; Ecuador 3/3; Peru 9/7; Venezuela 4/3. — K Guater 
; Lebanon 1/-. 
nala -/1. — L 

D Les chiffres pour cet Etal ne sont pa. encore disponib es. Baha •nos -12 Jordan 1/2; K enya  1; -;  Leba non  3/— Singap ore -/I Unite« Arab 



Statistics for 1968 /  Statistiques pour 1968 19 

Demandes déposées par des étrangers, et enregistrements accordés 

à des étrangers au cours de 1968, répartis selon leur pays d'origine 

MARQUES 
Tableau 1b 
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TRADEMARKS 
Chart 1b (continued) 

Applications Filed by and Registrations Granted to Foreigners 

During 1968, Broken Down According to the Country of Origin 
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Demandes déposées par des étrangers, et enregistrements accordés 

à des étrangers au cours de 1968, répartis selon leur pays d'origine 

MARQUES 
Tableau 1b (suite) 
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TRADEMARKS 
Chart 1b (continued) 

Applications Filed by and Registrations Granted to Foreigners 

During 1968, Broken Down According to the Country of Origin 

Switzerland 

Syrian Arab RJ      J 

Tanzania Q 

Thailand 
Trinidad and 
Tobago 

3 

_5> • ä 3 
0)    OJ    :   U    C       O    O       =    3 

CD to    coco    UO    UO 
32 
24 

3 
7 

a: u_ 
ni od 

g   | 

27 
12 
26 
22 

23 
12 

18/ 
92 
84 
53 

58 
35 
20 
19 

27 
16 

17 
8 

46 
44 

202 
171 

520 
351 

ai Q 

= 1 

64 
48 

40 
3« 
36 
36 

118 
108 

18 
16 

242 
54 

22 
22 

? oi I o c * '- 

C-g | S S I S S ! I 

3 
.o- 
a 
S 
o 

93 
62 
3B 
38 
12 
12 

87 
13 

Tunisia 

Turkey 10 
9 

27 
20 

Uganda 

U.S.S.R. 

United Arab R. 

— 6 
3 — 

92 
83 

2 
12 

179 
161 

47 
42 

13 

6 
18 

48 
59 

137 
176 

20 
49 

United Kingd. 47 
29 

30 
2B 

79 
44 

U.SA. 13 
9 

21 
22 

20 
18 

109 
89 

33? 
162 

32 
22 

137 
69 

29 
20 

569 
436 

883 
554 38 

20 
5 

43 
23 

308 
166 

375 
251 

19 
5 

241 
178 
143 
86 

Venezuela 

Yugoslavia 

23 
3 

26 
2 

30 
6 

138 
19 

182 
51 

75 
22 

Zambia 

Zanzibar   • 

25 
10 

6 
16 

X1 Bahamas 4"/-; China (People's Republic) 6/2; Hong Kong 3/-; Iceland 2/1; 
Kuwait 2/-; Malaysia 1/—; Monaco -/1 ; Nigeria -/1 ; Rhodesia 1/-; Thailand -/I; 
Venezuela 1/-; Yugoslavia 1/1. — Y' Algeria 1/1 ; Bahamas 4/3; Bermuda 2/1 ; Bulgaria 
2/1; Chile -/I; Colombia 1/1; Gibraltar 1/1 ; Hong Kong 6/4; Ivory Coast 4/5; Iraki/-; 
Iran 7/2; Iceland 2/1 ; Lebanon 1/1 ; Pakistan 1/1 ; Peru 1/1 ; Singapore 2/-; Turkey 1/1 ; 
Uruguay 1/-: Venezuela 1/1. — Z' China (People's Republic) 20/20; Jordan 1/1 ; Leba- 
non 5/5; Libya 3/3; Rumania 2/2. — A* China (Nat. Rep.) 237/209; Hong Kong 1/-: 

Malaysia 15/4; New Zealand 1/-; Philippines 4/-; Singapore 14/1. — B* Bahamas 5/4; 
Barbados 1/1 ; China (People's Republic) 3/-; Guiana 2/1 ; Kenya 1/1. — C* Lebanon 
2/2. — D» Lebanon 1/1. — E1 Bahamas 7/2; Colombia 1/-; Kenya 36/22; Tanzania 
9/7; Zambia 1/-. — F» Rumania 1/t; Yugoslavia 1/-^ — G» China (People's Republic) 
2/3: Jordania 2/1 ; Koweit 3/-; Lebanon 2/-; Libya 2/-. — H' Aden 1/-; Arab Gulf 1/-; 
Bahamas 6/6; Bahrain -/I; Bermuda 13/14; Bulgaria 4/2; Canary Islands 1/—; Ceylon 
1/-; China (People's Republic)-/2; Colombia-/2; Cyprus 5/4; Fiji Islands3/-; Ghana 2/3; 
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Demandes déposées par des étrangers, et enregistrements accordés 

à des étrangers au cours de 1968, répartis selon leur pays d'origine 

MARQUES 
Tableau 1b (suite) 
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Hong Kong 23/6; Iran 2/1; Ivory Coast 1/-; Jordan -/I; Korea 1/-; Malaysia 5/6; Malta 
2/1; Monaco 2/-; New Zealand 10/1; Niger -,'4; Nigeria 10/34; Norfolk Islands 6/- 
Pakistan 11/2; Rhodesia 2/1 ; Singapore 14/7; South West Africa 1/-; St. Helena 1/-; Tan 
zania 21/3; Trinidad and Tobago 4/1 ; Uganda 3/3; Venezuela 1/-; Virgin Islands 1/— 
Yemen 16/-; West Indies 5/-. — I» Bermuda -/I ; British West Indies 2/2; Bulgaria -/I 
Central African Republic 3/-: Chile 1/-; Colombia 4/4; Guatemala 1/-; Hong Kong 8/6 

Iran 1/-; Monaco -/I ; Morocco -/I ; Netherlands (Antilles) 5/-; New Zealand 2/-; Peru 
1/-; Trinidad and Tobago 2/1; Venezuela 2/—; Yugoslavia-/3. — J' Bahamas 2/—; Ber- 
muda 1/-; Colombia 8/4; Chile 2/-; Ecuador 3/-; Lebanon 1/-; Monaco -/I ; Peru 1/1; 
Puerto Rico 2/-; Dominican Republic 1/-; Trinidad and Tobago 1/-; Uruguay 1/-. — K* 
Cyprus -/I ; Ivory Coast 4/-. — L* Bahamas -/I ; Bermuda 1/1 ; Guatemala 1/-; Hong 
Kong 1/-; Kenya 4/-; Malawi -/3; Pakistan 2/-; Rhodesia 22/42; Tanzania 6/-. 
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TRADEMARKS 
Chart II 

Registrations in Force at the End of 1968 
Enregistrements en vigueur à la fin de 1968 

MARQUES 
Tableau II 

Registrations Minus registrations Minus registrations Plus new registra- Plus renewals Registrations 
in force at the cancelled in whose term tions effected registered in in force at 

Countries end of 1967 1968 expired in 1968 1968 the end of 1968 

Pays Moins les Plus les Plus les 
Enregistrements enregistrements Moins les nouveaux renouvellements Enregistrements 

en vigueur à la fin annulés en enregistrements enregistrements effectués en en vigueur à la fin 
de 1967 1968 ayant pris fin effectués en 1968 1968 de 1968 

12 038 11 643 30 325 425 325 

92 574 33 8 796 4 582 6 061 94 388 
42 350 14 4 166 2 444 2 728 43 342 

— 143 — 3 482 — — 
4 752 2 334 664 266 5 346 

Burundi/Burundi  479 — — 106 — 585 
106 459 182 5 464 5 695 3 504 110 012 
14 415 2 634 610 495 14 884 

Coiombia/Co/omfciV  47 248 5 1 600 2 182 2 073 49 898 
24 498 

5 954 
1 140 

1 
2 384 

572 
390 
517 

457 
514 

21821 
6 412 

Czechoslovakia/ Tchécoslovaquie 32 199 2 348 774 1 008 33 631 
Denmark/Danemark  59 527 1 367 — 3 542 — 61 702 

29 847 — 2 090 2 311 1454 31 522 
Germany (Fed. Rep.) 

Allemagne (Rép.  Fed.)   .   . 262 026 1371 17 188 11415 12 885 267 767 
Germany (Dem. Rep.) 

Allemagne (Rép. Dem.)    .   . 41 019 1476 825 2 778 40 368 
— — — 602 321 — 

Guatemala/Guatemala  .... — — —• 1 130 820 — 
Hungary /Hongrie  6 214 29 495 687 427 6 804 
Iceland! Islande        4 330   315 360 210 4 585 

87 139 63 3 385 3 631 6 995 94 317 

30 600 (15) 
216 

12 
105 

1917 
701 

1314 
259 

1234 31234 
13 600 373 1 549 767 1176 14 367 

442 699 — 4 509 36 707 1656 476 513 
Jordan/Jordanie  7 830 — — 581 500 8 411 

11 590 462 1 880 1566 1 138 11952 
13 400 17 632 2 414 298 15 463 
15 692 599 796 1409 553 16 507 

Liechtcnstein/Liechfe/islrin  .   . — — — 283 10 — 
Luxembourg/LuxCTTifeour^    .   . 9 699 7 624 932 398 10 938 

4 812 9 — — 4 414 9 217 
Malaysia/Afa/a rs ie H  

6 459 3 1426 355 202 5 587 
126 709 116 — 6 297 6 716 — 

Monaco/Afonaco  3 675 _4 — 245 — 3 916 
Morocco/A/aroc  — — 561 105 — 
Netherlands/Pays-Bas .... 82 115 291 4 938 3 748 1619 82 253 
Netherlands Antilles 

Antilles néerlandaises    .   .   . 5 458 4 130 410 92 5 826 
New  Zealand/Nouvelle-Zélande 36 408 1 3 699 2 877 2 544 38 129 

— 12 407 760 421 — 
41630 9 3 502 2 245 2 576 42 940 
19 246 281 1 222 1335 882 19 960 

Philippines/ Philippines    .   .   . 10 474 424 — 1 129 91 11270 
— 28 2 786 1655 1994 — 

20 039 1336 1 107 1275 21085 
3 095 24 542 5 3 618 

620 2 — 79 — 697 
Singapore;'Singapour     .... 24 010 5 530 1 590 1396 26 461 
South Africa/Afrique du Sud  . — 900 1459 4 064 2 388 — 
Spain/Espagne  — — — 4 155 — 

58 908 22 4 715 3 818 3 220 61209 
101 338 321 4 128 5 419 1733 104 041 

Syrian Arab Republic 
République Arabe Syrienne . 16 415 — 696 703 478 16 900 

Tanzania/Tansanie D   .   .   .   . 
Thaïland/77i«ï/an<fe  28 990 491 1 543 1381 1664 30 001 
Trinidad and Tobago 

Trinité et Tobago  7 251 61 310 614 197 7 691 
Tunisia/ Tunisie  322 1 — 188 55 244 

21675 75 287 1 525 212 23 050 
8 196 5 567 610 447 8 681 

USSR/URSS      17 790 343 1 139 2 517 362 19 187 
United Arab Rep. 

26 359 4 465 596 822 26 955 
United Kingdom/Royanrne-Um 225 312 136 19 878 10 907 12 828 229 033 

— 950 — 2 510 3 101 — 
USA/USA*  351 102 5 173 16 115 21469 3 726 355 009 
Venezuela/ Venezuela     .... 2 163 832 1002 1004 560 1 893 
Yugoslavia/Yougoslavie   .   .   . 4 917 178 500 — 5 239 

— — ^~ 15015 
1   For   Canada,   figures   valid   for   the   year   commencing   April   1,   1968,   and ending 

March 31. 1969. 
* Figures in parentheses represent trademark» restored in  1968. 
>  Figures based on  Fiscal  Year (July  1.  1967 to June 30,   1968). 
•  Figures for this  State are not   yet available. 

Pour U Canada, Its chiffre* ion! valables pour l'année commençant le  1"  avril  1968 
et se terminant le 31   mari 1969. 

' Le» chiffres entre parentheses représentent des marques de fabrique restaurées en 1968. 
' Les chiffres sont établis sur la base de l'année fiscale (1" juillet 1967 au 30 juin 1968). 
r] Les chiffres pour cet Etat ne sont pas encore disponibles. 



Statistics for 1968 / Statistiques pour 1968 25 

TRADEMARKS 
Chart III 

Registrations Granted in 1968, 
Broken Down According to the International Classification 

Enregistrements accordés au cours de 1968, 
répartis selon la Classification internationale 

MARQUES 
Tableau III 

Reporting Country 
Pays 

Qaii 
ClasH 

1 
2 3 4 5 

i 

6 7 

324 

8 

64 

9 

307 

10 11 12 13 14 15 16 

215 

17 1 18 19 20 

73 

21 

Australia/Australie    .   . 287 114 299 30 586 137 61 164 106 8 40 8 105 34 94 98 
Bulgaria/Bulgarie .    .   . 
Cyjtras/Chypre   .... 
France/France .... 

77 
25 

1615 

33 
12 

1 153 

118 
63 

2 168 

41 
9 

667 

198 
118 

2 701 

25 
5 

1130 

55 

1304 

17 
3 

707 

87 
20 

1968 

15 
3 

477 

30 
7 

1065 

30 
15 

852 

7 
2 

217 

8 
4 

551 

6 
2 

177 

46 
8 

1901 

38 
2 

912 

9 

492 

20 
3 

849 

25 
2 

936 

23 
8 

1052 

Germany (Fed. Rep.) 
Allemagne (Rép. Fid.) 1 156 36 118 40 269 67 137 25 207 34 88 39 5 40 6 170 52 34 93 82 48 

219 96 324 31 602 101 353 53 207 38 88 172 17 32 2  121 68 16 43 33 51 
Malaysia/Afaiaisic- . . . 
Monaco/Monaco. . . . 43 15 65 12 59 17 27 14 47 15 17 25 11 9 8   60 28 11 18 12 10 
Morocco/Maroc .... 49 19 !  88 50 110 19 29 11 57 8 28 43 2 7 4 48 13 4 16 10 10 
New Zealand 

Nouvelle-Zélande * .   . 151 57 298 29 432 87 136 38 185 37 88 90 15 32 14  123 64 20 80 51 48 
Spain/Espagne   .... 829 345 1326 162 2 985 468 715 238 985 172 542 378 42 371 53 J2 251 289 206 533 564 368 

332 126 303 81 560 229 327 85 405 111 204 152 14 53 20! 284 187 45 177 111 143 
Switzerland/'Suisse  . . 859 382 902 261 1514 351 531 273 859 206 352 224 40 957 37  542 386 113 306 309 319 
Tanzania/Tanzanie . . 
United Kingdom 

Royaume-Uni     .   .   . 670 215 743 138 944 426 646 121 889 

i 

126 393 280 19 135 30 587 281 78 360 277 

i 

230 

Reporting Country 
Pays 

dais 
C.laur 

22 

Australia/Australie . . 
Bulgaria/Bu/^an'e . . . 
Cyprus/Chypre . . . . 
France/France . . . . 
Germany (Fed. Rep.) 

Allemagne (Rép. Féd.)1 

India/Inde   .... 
Malaysia/Ma/aisfe 
Monaco/Monaco.   . 
Morocco/Maroc  .   . 
New Zealand 

Nouvelle-Zélande 
Spain/Espagne . . 
Sweden/Suède. . . 
Switzerland 'Suisse 
Tanzania/Tunronie 
United Kingdom 

Royaume- Uni 

23 24   i   25 

30 
I 

56 
15 21 

2 6 
431 548 

19 17 
13 71 

13 15 

« 13 

13 26 
132 228 
61 84 

166 191 

95 140 

124 I   318 
20       30 

5       17 
1 044 1 839 

39    167 
149     193 

16 
32 

18 
63 

87 i 246 
527 1364 
158 239 
314     451 

417 

26 

12 
155 

42 
187 

624       57 

27 

48 
259 
102 
204 

114 

28 29   I   30   I   31 32   j   33       34   |   35   I   36       37       38       39 40 

24 34 122 
9 11 10 
3 1 2 

534 389 663 

17 19 38 
29 10 20 

11 13 15 
7 6 8 

159 
15 
17 

1636 1483 

132     160 
71 i   136 

75 
381 
124 

954     851 

73 
26 

97 
33 

27 '     11       30       21 
89       11 25 ;     35 

52 j     42 
412 1 103 
117       62 

149     402!   563     304'   327     498 

87     167       43 
1 462 jl 157 !   948 

141     211     130 

244 

181 94; 56 101 129 
13 10; 15 15] 58 
15 8i     18       17       84 

13 11 

2 177     277     938     256     415     206     435 

189       60 
22     191 

41        42 

2 7 

371     591     701 

17       52       47       17       13       20       16 
25 

28       28 

85 

365 

178 1 128 287 746 71 372 167 461 
136 
217 

201 

1 From October to December 1968. 
2 Figures relate to trademark applications ; no statistics available 

for trademark registrations. 

431     176     160     295 

1 D,octobre à décembre 1968. 
1 Les chiffres concernent seulement les demandes d'enregistrement ; 

les statistiques concernant les enregistrements accordés ne sont pas 
disponibles. 
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DESIGNS 
Chart la 

INDUSTRIAL DESIGNS 
DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

DESSINS 
ET MODÈLES 

Tableau la 

Applications Filed and Registrations Granted During 1968 
Demandes déposées et enregistrements accordés au cours de 1968 

Countries 
Pays 

Applications for registration 
of industrial designs filed by 
Demandes d'enregistrements 

Registrations of industrial 
designs granted to 

Enregistrements accordés 

Nationals Foreigners * 
par des nationaux   par des étrangers* 

Total 
Total 

Nationals 
à des nationaux 

Foreigners * 
à des  étrangers * 

18 
3 229 
1337 

1 197 
948 
519 

5 
58 

595 

8(5) 
140 
432 (413) 

333 
115 
762 (421) 

4(1) 
23 
30 

Algeria/Algérie  
Argentina/yJrgenline  
Australia/^ ustralie  
AustriaMufricAe        
Belgium/ße/gique  
Brazli/Brési/  
Canada/( .anada  
Ceylon/Cey/are  
Colombia/ Colombie  
Czechoslovakia/ Tchécoslovaqu ie 
Denmark/Danemark l  
France/ France  
Germany (F."R.)/Allemagne (R.F.) 
Germany (D.R.)/'Allemagne (R. D.) 
Hungary jHongrie  
India/Znde  
Ireland/JWande  
Israel/Israël  
Italy//fa/ie  
Japan/Japon      
Korca/Corée  
Lebanon/Li6an  
Liechtcnstcin/Liec/ilenalein    .   .   . 
Malawi/iV/a/am  
Malta/Mate  
Mexico/Mexique  
Monaco/Monaco  
Morocco/Maroc  
New Zealand/Nouvelle-Zélande .   . 
Norway/ Norvège  
Pakistan/Pakistan  •  
Philippines/PAi/ippines  
Poland/Po/ogne  
Portugal/Porfuga/  
Rhodesia/R/todt'sie  
Spain/itspagne  
Sudan. .Sou Ja a   D  
Sweden/Suède2  
Switzeriand/Suisse  
Syrian Arab  Rep. 

Rép. Arabe Syrienne  
Trinidad and Tobago 

Trinité et Tobago  
Tunisia/ Tunisie  G  
USSR/URSS  
United Arab Rep./Rép. Arabe Unie 
United Kingdom/Royaume-Uni    . 
V.S.A./U.S.A  
Venezuela/ Venezuela 3  
Yugoslavia/ Yougoslavie  

* General remark : The figures appearing in parentheses in the 
columns headed "Foreigners" indicate the number of instances in 
which priority was claimed under Article 4 of the Paris Convention. 

1 One application may cover up to 50 designs. 
2 Designs in Sweden may only relate to metal goods. 
3 Venezuelan Law makes a distinction between two-dimensional 

and three-dimensional designs. 

26 
3 369 
1769 

1530 
1063 
1281 

9 
81 

625 
793 

1 124 
3 119 

156 
310 

4 
3D 

461 

490 (215) 
6 022 

12 
593 (342) 

3 (1) 
5 

23 (20) 

Total 
Total 

1614 
9 141 

168 
903 

7 
35 

48-4 
729 

11032 1041 . 12 073 — — — 
  1 108 — 65 832 1 170 (679) 67 002 
677 16 693 709 14 723 
680 53 (49) 733 650 53 (49) 703 

2 393 45 2438 1937 31 1968 
20 90 (64) 110 17 74 (45) 91 

156 50 (32) 206 100 19 (16) 119 
2 708 754 (559) 3 462 2 485 715 3 200 

38 620 760 (351) 39 380 16 624 231 16 855 
3 237 40 3 277 1389 28 1417 

68 19 (?) 87 68 19 (7) 87 
4 2 6 4 2 6 

7 7 9 9 
10 3 13 — 3 3 

268 179 447 — — — 
3 4 7 3 4 7 

58 3 61 58 3 61 
261 169 (64) 430 319 
673 192 (105) 865 669 185 (104) 854 

71 28 99 23 20 43 
174 26 200 27 3 30 
293 48 341 152 57 209 

12 22 (9) 34 7 22 (9) 29 
3 895 259 (125) 4154 3 564 209 (107) 3 773 

251 166 (117) 417 206 127 (87) 333 
628 200 (121) 832 598 197 (119) 795 

78 10 (4) 88 78 10 (4) 88 

11 11 (2) 22 10 11 (2) 21 

1015 11 1026 278 3 281 
85 16 101 76 11 87 

5 344 1752 (451) 7 096 4 084 1 483 (416) 5 567 
4 859 312 5 171 2 958 394 3 352 

123 53 176 27 17 44 
355 67 422 252 24 276 

• Figures for this State are not yet available. 

* Remarque générale : Les chiffres entre parenthèses dans la colonne 
Etrangers indiquent le nombre de fois où le droit de priorité, prévu à 
l'article 4 de la Convention de Paris, a été revendiqué. 

1 Une demande peut comporter jusqu'à 50 dessins ou modèles. 
2 En Suède, les modèles peuvent seulement être déposés pour des 

produits en métal. 
3 La législation du Venezuela fait une distinction entre les dessins 

(à deux dimensions) et les modèles (à trois dimensions). 
• Les chiffres pour cet Etat ne sont pas encore disponibles. 
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DESIGNS 
Chart 1b 

Industrial Property - December 1969, Annex / La Propriété industrielle - Décembre 1969, Annexe 

Applications Filed by and Registrations Granted to Foreigners During 1968, 
Broken Down According to the Country of Origin 

>.               Country 

\                     of 
Ny         origin 

Reporting      IN. 
country         ^      N. 

•2 .« 
Il 
< < 

l_ .o 

^4? Be
lg

iu
m

 
Be

lg
iq

ue
 

C
an

ad
a 

C
an

ad
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•x  5 
O   O- II 
is 
«   .c 
N    o 
u >- 

tt H i £ 
a a 

a  o 

u. c 

01 

2 1 U.   u. 

ce  Ifc 

=   1 
i S 
« Si 

OC Q 

Q oc 

El a  c 0j IS 
2 S 
Ut      U) o 5 il 9- S- O    O 

Algeria 1 5 

Argentina 1 10 2 21 

Australia . _ 4 
1 

2 
2 

12 
11 

6 
7 

19 
11 

14 
11 

Austria i • 2 18 8 2 24 5 170 50 3 

Belgium 3 • 2 10 6 2 18 2 17 2 54 7 

Brazil 1 1 3 6 
2 

8 
1 

18 
3 

Canada 2 
1 

1 1 • 2 
S 

1 1 
3 

22 
15 

37 
15 

11 
5 

24 
5 

Ceylon 1 

Colombia —_ 3 

Czechoslovakia "Î ~2 
• 

1 2 1 6 

France 1 8 6 5 10 A • 419 2 147 19 

Germany F. R. 2 
1 

211 
273 

3 11 
7 

9 
B 

18 
18 

27 
24 

1 
1 

• 1 
1 

184 
185 

18 
1« 

Germany D. R. • 

Hungary 1 
1 

1 
1 

12 
12 

2 
2 

12 
12 

7 
7 

6 
6 

India 3 
1 

5 
2 

4 
7 

2 
1 

Ireland 2 
3 
2 

2 
1 

1 
1 • 4 2 

Israel 
1 

1 
1 

5 
3 

5 
2 

• 2 
2 

Italy 13 14 3 u 9 3 178 208 6 • 7 

• Japan 7 
4 

1 
2 

1 6 1 9 
2 

28 
4 

52 
3 

16 
6 

Korea 

Lebanon   
1 
1 

4 
4 

1 
1 

Liechtenstein 1 
1 — 

Malawi 1 
1 1 1 

Malta 1 1 

— 
Mexico 

Monaco 1 
1 

1 
1 

1 
1 

Morocco 1 
1 

New Zealand in 1 4 4 2 4 

Norway 2 
2 

1 
1 

2 
2 

1 11 
9 

4 
3 

19 
20 

32 
35 

4 
3 

2 

Philippines 
1 1 

1 
1 1 

1 

Poland 

Portugal 

1 2 

4 
4 

9 2 1 
1 

1 
10 

5 
2 

5 
3 

Rhodesia O 

Spain i 
i 

7 
1 3 

6 
1 

5 
5 

2 19 
10 

22 
21 

1 
1 

45 
38 

5 
3 

Sudan D 

General Remark : Figures 
whereas, figures in heavy 
* Figures relating to nalic 
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Demandes déposées par des étrangers et enregistrements accordés à des étrangers 
au cours de 1968, répartis selon leur pays d'origine 

29 
DESSINS 

ET MODÈLES 
Tableau 1b 

•5 .5 
•s a 
c ? 01 c 

10 

-a 
c 
O   ^ 
H   o 

z<2 

5 
16 

14 

13 

21 
39 

1« 
QJ    V 

II 
40 
54 

O    o 
Z 2 

11 
Q-  Q. 

21 

25 
4 

11 
9 

I   °  g. 3- 
to Ul 

78 
78 

13 

C 
o 

to <•» 

10 

34 
36 

45 
45 

653 

11 
5 

98 
34 

C r> 
q'> 
b 
=J < < 
o 

ce 
to tO 

:5 

12 

128 
125 

63 

188 
238 

22 

60 

10 
1 

96 
67 

37 

123 

54 
_S_ 
532 
456 

160 

38 

11 
7 

32 
24 

164 
156 

22 
14 
34 
38 
21 

7_ 
90 

92 
21 

12 
4 

206 

280 
274 

1   ï 03 
o  o 
0 , o 
h- I- 

A     20 

B        1 
6 

C     — 
1 
1 

D     10 

E~~T 

1 
H    20 

140 

432 
490 

6 022 
333 

ll5 
12 

762 
593 

4 
3 

23 
5 

Pays 
d'origine 

I Pays de 
délivrance 

Algérie 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Belgique 

Brésil 

Canada 

Ceylon 

Colombie 

30 
23 

1 041 

1 108 
1 170 

Tchécoslovaquie 

France 

Allemagne R. F. 

35 
27_ 
10 

2 
148 

454 
152 
40 
22 

M    53 
19 

16 
14 
53 
53 
45 
31 
90 
74 
50 
19 

763 
715 
760 

J231 
40 
2B 
19 
19 

41 

10 
1 

24 
22 

134 
134 

58 

39 
46 

21 
16 

41 
27 

17 
12 

80 
75 

O    — 
2 

179 
179 

4 
4 
3 
3 

Allemagne   R. D. 

Hongrie 

Inde 

Irlande 

Israël 

Italie 

Japon 

Corée 

Liban 

'<   Liechtenstein 

169 

192 
185 

28 
20 
26 

3 
48 
57 

Malawi 

Malte 

Mexique 

Monaco 

Maroc 

Nouvelle-Zélande 

Norvège 

Philippines 

Pologne 

Portugal 

259 
209 

Rhodésie • 

Espagne 

Soudan G 

A Brazil 7/-; Colombia 1/-; Panama 2/—; Philippines 1/-; Uruguay 
7/-; Venezuela 2/-. -BUK Colonies 1/5; USSR -/I. — C Yugos- 
slavia -/1. — D Argentina 9/-; Uruguay 1/- E(USSR 2/4. — 
F India 1/-; Kenya 1/-. — C Bahamas -/I. — H Argentina 3/- 
Hungary 1/-; Ivory Coast 7/-; Luxembourg U\—\ Mexico 2/- 
Polynesia 1/-; Puerto Rico 1/-; Senegal 1/-. — I Bulgaria 1/1 
Philippines -/I; Yugoslavia 1/1. — J Bahamas 1/-. — K Kenya 

' i 
1/-. — L Luxembourg 1/-; Puerto Rico 1/-. — M Brazil -/I : China 
(National Republic) 21/4; India 1/-; Iran 1/-; Korea 2/1; Panama 
-II; Syrian Arab Republic 1/-; USSR 2/-; Others 25/10. — N Kenya 
1/1 ; Rhodesia 2/1 O Curaçao -12. — P Brazil 2/-; China (Na- 
tional Republic) 1/-. —.Q..Rhodesia 1/-; Hong Kong -12. — R 
Argentina 1/3; Cuba 2/-; Mexico -/I; Panama -/I; Others 1/1. 
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DESIGNS 
Chart 1b 
(continued) 

Industrial Property - December 1969, Annex / La Propriété industrielle - Décembre 1969, Annexe 

Applications Filed by and Registrations Granted to Foreigners During 1968, 
Broken Down According to the Country of Origin 

X.                 Country 

N.            origin 
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Sweden 3 
3 

3 
4 

2 
1 

4 
2 

4             4 
1             2 

21 
16 

30 
24 

3 1 12 
il 

6 
3 

Switzerland 1 
i 

9 
9 

1 5 
5 

8             1 
8   i         1 

2 
2 

8 
8 

9 
9 

37 
37 

4 
4 

Syrian Arab Rep. 1 
4 
4 | 

Trinidad and 
Tobago ;    i 
Tunisia 1            1 

1            1 
7 
7   i 

United Arab Rep. 1            1   j 
1 1 1 1 

1 
1 

United Kingdom           |« J       6 11 
5 

31           11 
24             8 

17 
18 

7           92 
5           76 

112             4 
112             2 

9 
10 

2 
1 

70 
35 

31 
20 

U.S.A.                                | 4             2           61 
7             2  !        60 

6 
3 

3 
2 

16 
24 

23 
46 

3 1           20 
—    ;         38 

56 
72 

U.S.S.R. 1 1 1 
1 

Venezuela 1  i 
1 5 3 

Yugoslavia                       \ j 1 
1 

3           —                            2 
10             1                             2 

29   i         4 10 
5 

1 
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Demandes déposées par des étrangers et enregistrements accordés à des étrangers 
au cours de 1968, répartis selon leur pays d'origine 
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DESSINS 
ET MODÈLES 

Tableau 1b (suite) 

ö 5 
S Si 

il 
-a 
c 

O   Q3 

o -o 
"ON 
N == 

Z 2: 

il 
o   £ 
Z 2 

il 
O   o 
û- a. 

§1 s i •i i 
to  UJ il 

E 
o 

13 
•s i 

24 
21 

Pays 
d'origine 

«*.       S -è 
D D 

o  o 
0< ££ 

32 
22 

166 
127 

28 
28 

69 
67 

200 
197 

Pays de 
délivrance 

Suède 

Suisse 
10 
10 

250 
286 

6 
18 

16 
17 

12 
9 

20 
10 

42 
30 
10 
14 

68 
73 

12 
12 

Rép. Arabe Syrienne 
Trinité el 
Tobago 

Tunisie 
16 
11 Rép. Arabe Unie 

397 
393 

V   576 
377 

W    17 
15 

1 752 
1 483 Royaume-Uni 

312 
394 U.S.A. 

2     '     — 
—     ,       1 

11 
3 U.R.S.S. 

34 
11 

53 
17 
67 
24 

Venezuela 

Yougoslavie 

S USSR 1/1. — T Kenya 1/1. — U India 3/-; Kenya 1/- — V Ar- 
gentina 1/1 ; Bahamas 2/2; Bulgaria -/t ; China (National Republic) 
2/-; Cyprus 1/1; Ghana 52/10; Greece 1/-; Hong Kong 250/180 
Hungary 1/-; India -/I; Kenya 3/3; Lebanon 3/-; Malaysia 13/13 
Monaco 1/-; Nigeria 204/160; Puorto^Rico 1/-; Sierra Leone 31/- 

Singapore 7/4; USSR 3/1. — W Bolivia -/I; Brazil 1/2; British 
West Indies -/2; Chile 2/-; Hong Kong 10/4; Mexico 2/2; Philip- 
pines -12; Thailand 2/-; USSR -/2 .— X Argentina 1/-; Brazil -/I ; 
Colombia 4/-. 
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DESIGNS 
Chart II 

Registrations in Force at the End of 1968 
Enregistrements en vigueur à la fin de 1968 

DESSINS 
ET MODÈLES 

Tableau II 

Countries 
Pays 

Industrial design 
registrations in 

force at the end of 
1967 

En reg istrem ents 
en vigueur à la fin 

de 1967 

Minus industrial design 
registrations 
lapsed during 

1968 
Moins les enregistrements 

tombés en déchéance 
en 1968 

Plus industrial design 
registrations 
effected in 

1968 
Plus les 

enregistrements effectués 
en 1968 

Total industrial design 
registrations 

in force at the end of 
1968 

Total des enregistrements 
en vigueur à la fin 

de 1968 

Australia/ Australie  8 970 
Austria//lutric/je  16 431 
Belgium/Belgique 3  
Brazil/J3rêsi7  5 281 
Canada/Canada '  6 681 
Ceylon/Cev/an  71 
Colombia/Cofomèj'e  291 
Czechoslovakia/Tchécoslovaquie   ... 2 041 
Hung&ry/Hongrie  959 
India/Jrw/e  13 742 
Ircland/JWande  763 
Israel/Jsraë/  1 173 
Japan/ Japon  71 951 
Korea/C'orêe  2 471 
Lcbanon/Liban  1 983 
Liechtenstein/Liechtenstein  101 
Malawi/Malawi  91 
Malta/ATa/te  47 
Monaco/Monaco  207 
New Zealand/'Nouvelle-Zélande D  .   . 
Pbilippincs/P/ii/fppines  285 
Rhodesia/u/iodésie  256 
Spain/.Espagne2   D   .          
Sweden/ Suède  1 155 
Switzerland/Suisse  7 828 
Syrian Arab Rep. 

Rép. Arabe Syrienne  489 
Trinidad and Tobago  

Trinité et Tobago             . 51 
Tunisia/ Tunisie  22 
VSSR/URSS  299 
United Arab Rep./Rép. Arabe Unie   . 572 
United Kingdom/ Roy a unie- Uni ... 44 158 
U.S.A./U.S.^.2  31 907 
Yugoslavia/ Yougoslavie  724 

1 Figures for period : April 1, 1968 to March 31, 1969 (Fiscal 
Year). 

2 Estimated. 
D Figures for this State are not yet available. 

1 079 
5 795 

328 
707 

2 
43 

234 
442 

3 394 
61 

172 
14 396 

218 
21 

4 
25 

21 

196 
1 066 

120 
6 399 
2 027 

69 

1614 
9141 

168 
903 

7 
35 

484 
703 

1968 
91 

119 
16 855 

1417 
87 

6 
9 
3 
7 

43 
29 

333 
795 

8 H 

21 
17 

281 
HT 

5 567 
3 352 

276 

9 505 
19 780 

5121 
6 877 

76 
283 

2 291 
1220 

12 316 
793 

1120 
74 410 

3 670 
2 049 

107 
100 

46 
189 

307 
255 

1292 
7 557 

577 

70 
39 

580 
539 

43 326 
33 232 

931 

1 Période :  ier avril 1968 au 31  mars 1969 (année fiscale). 
2 Chiffre approximatij. 

3 Les chiffres pour cet Etat ne sont pas encore disponibles. 


	HJC_ip_fr_1969_p-349
	HJC_ip_fr_1969_p-350
	HJC_ip_fr_1969_p-351
	HJC_ip_fr_1969_p-352
	HJC_ip_fr_1969_p-353
	HJC_ip_fr_1969_p-354
	HJC_ip_fr_1969_p-355
	HJC_ip_fr_1969_p-356
	HJC_ip_fr_1969_p-357
	HJC_ip_fr_1969_p-358
	HJC_ip_fr_1969_p-359
	HJC_ip_fr_1969_p-360
	HJC_ip_fr_1969_p-361
	HJC_ip_fr_1969_p-362
	HJC_ip_fr_1969_p-363
	HJC_ip_fr_1969_p-364
	HJC_ip_fr_1969_p-365
	HJC_ip_fr_1969_p-366
	HJC_ip_fr_1969_p-367
	HJC_ip_fr_1969_p-368
	HJC_ip_fr_1969_p-369
	HJC_ip_fr_1969_p-370
	HJC_ip_fr_1969_p-371
	HJC_ip_fr_1969_p-372
	HJC_ip_fr_1969_p-373
	HJC_ip_fr_1969_p-374
	HJC_ip_fr_1969_p-375
	HJC_ip_fr_1969_p-376
	HJC_ip_fr_1969_p-377
	HJC_ip_fr_1969_p-378
	HJC_ip_fr_1969_p-379
	HJC_ip_fr_1969_p-380
	HJC_ip_fr_1969_p-381
	HJC_ip_fr_1969_p-382
	HJC_ip_fr_1969_p-383
	HJC_ip_fr_1969_p-384
	HJC_ip_fr_1969_p-385
	HJC_ip_fr_1969_p-386
	HJC_ip_fr_1969_p-387
	HJC_ip_fr_1969_p-388
	HJC_ip_fr_1969_p-389
	HJC_ip_fr_1969_p-390
	HJC_ip_fr_1969_p-391
	HJC_ip_fr_1969_p-392
	HJC_ip_fr_1969_p-393
	HJC_ip_fr_1969_p-394
	HJC_ip_fr_1969_p-395
	HJC_ip_fr_1969_p-396
	HJC_ip_fr_1969_p-397
	HJC_ip_fr_1969_p-398
	HJC_ip_fr_1969_p-399
	HJC_ip_fr_1969_p-400
	HJC_ip_fr_1969_p-401
	HJC_ip_fr_1969_p-402
	HJC_ip_fr_1969_p-403
	HJC_ip_fr_1969_p-404
	HJC_ip_fr_1969_p-405
	HJC_ip_fr_1969_p-406
	HJC_ip_fr_1969_p-407
	HJC_ip_fr_1969_p-408
	HJC_ip_fr_1969_p-409
	HJC_ip_fr_1969_p-410
	HJC_ip_fr_1969_p-411
	HJC_ip_fr_1969_p-412
	HJC_ip_fr_1969_p-413
	HJC_ip_fr_1969_p-414
	HJC_ip_fr_1969_p-415
	HJC_ip_fr_1969_p-416



